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Réclame

LA MAIN EN BRONZE

Une saga qui a 
marqué les esprits
En 2017, Massimo Beck de Courtelary 
découvrait un trésor inestimable pour 
notre patrimoine, une Main de bronze. 
Elle est maintenant une pièce maîtresse 
de l'exposition qui se tient au Musée 
d'Histoire de Berne. Suite à la page 9

HOCKEY CUB SAINT-IMIER

Evan Vuilleumier ne dirigera 
plus le MOJU
Une dernière victoire, un dernier match contre le HC 
Franches-Montagnes avec les U20, une page se tourne au 
HC Saint-Imier avec le départ de Evan Vuilleumier. La fin des 
championnats pour  toutes les équipes de juniors a sonné 
avec des résultats plus ou moins réjouissants. Place mainte-
nant aux tournois détente de fin de saison.  Suite à la page 20

Raconte-moi  
la trisomie
Imaginez un instant, la trisomie21 racontée 
uniquement par ceux et celles qui en sont 
porteurs ! C’est là le pari du film Raconte-
moi la trisomie. 

Un voyage touchant et profond qui met 
en scène onze personnes porteuses de tri-
somie21. A découvrir prochainement au 
cinéma ! Suite à la page 16
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À LOUER

ORVIN

Sonville 14

Appart. 4 ½ pièces

Cuisine équipée, salle de bains,  
wc séparé, balcon, cave, galetas, 
buanderie commune
Loyer 1350 francs, charges 
comprises
Place de parking 70 francs
Libre dès le 1er juin 2024

Tél. 079 201 55 32

Club des accordéonistes 
de Tramelan et 
environs (C.A.T) 

(C.A.T)Concert à l’Eglise Saint-Hubert 
 au Noirmont / 10 mars 17h 

90 ans du club

Programme musical du concert de janvier 
 « Retour vers le passé » 

 90 ans du club 
- Club junior, direction Pascale Richard
- Club senior, direction Marinette Geiser

Entrée libre / collecte 

Recherche 
maison / terrain à 

construire canton de 
Berne / Neuchâtel

Tél. 078 876 48 90

Halle de gymnastique SAMEDI 23 MARS 2024Halle de gymnastique SAMEDI 23 MARS 2024
Renan 20 heuresRenan 20 heures

MATCH AU LOTOMATCH AU LOTO
EN FAVEUR DE LA COURSE DES PERSONNES ÂGÉES DE SONVILIEREN FAVEUR DE LA COURSE DES PERSONNES ÂGÉES DE SONVILIER

Rue Baptiste-Savoye 16
2610 St-Imier | Switzerland 
Tél. +41 32 940 11 90

2610 Saint-Imier

www.merija.ch
2610 Saint-Imier

Tél. 032 941 16 13/14
Fax 032 941 38 79

Garage - Carrosserie MERIJA

J.-B. Dubois        079 683 06 79

www.chauxdabel.ch
info@fromageriechauxdabel.ch

Nos spécialités
• Fromages
• Produits laitiers

Plats de fromages sur commande
Apéros, dégustations sur réservation

Automate 24h/24 !

Tél. 032 961 11 53
Fax 032 961 11 14

Ferme Combe d'Humbert
Fam. Kilchsperger-Rotzler – 2615 Sonvilier

Vente directe
Fromages fabrication maison au lait cru

Viande de bœuf, porc et veau
Farine d'épeautre – Légumes d'hiver

Tél. 032 941 12 47 
mail@mt-soleil.ch – www.mt-soleil.ch

Konzert + Theater

CONCERT ET THÉÂTRE 
DU JODLERKLUB 

LA FERRIÈRE

Halle polyvalente de la Ferrière
Vendredi 8 mars 2024 à 20 h 15
Samedi 9 mars 2024 à 20 h 15,  

Danse avec SQ Wilergruess 
Restauration dès 19 h et bar dès 24 h

CONVOCATION
Assemblée générale  

ordinaire
Mardi 12 mars à 20 h
Salle de paroisse de l'église 
catholique, 2720 Tramelan

Coup de cœur, Coup de pouce
Les Lovières

Achat d’étain  
et d’argenterie sous toutes 
ses formes : channes, plateaux, 
chandeliers, gobelets, théières, 
cuillères, fourchettes, etc. 
Renseignement : J. Ostertag, 
tél. 079 849 78 98

À LOUER

PÉRY

Appartement 3 pièces

Vieux et partiellement rénové,  
avec douche et terrasse.
Personne solvable et tranquille, 
avec possibilité d’un petit jardin. 
Sans chiens. Nous sommes 
entourés d’oiseaux et plusieurs 
autres animaux.
Libre de suite. 
Loyer 900 fr. + charges 200 fr.

Contact : tél. 032 485 19 70
Secteur Tramelan, Les Reussilles et Mont-Tramelan :  
SAMD, 032 487 68 78
Secteur La Heutte, Péry, Orvin, Frinvilier, Plagne, Vauffelin et Romont : 
Service du Bas-Vallon, 032 358 53 53
Secteur Vallon de Saint-Imier (de La Ferrière à Sonceboz-Sombeval) : 
SASDOVAL, 032 941 31 33

ou inscription en ligne à l’adresse www.opanspitex.ch

Numéro national

0842 80 40 20

SAMAIDD
Service d’aide
et de maintien à domicile

Misez sur la qualité
Maladie, accident, sortie d’hôpital,
perte de mobilité, nous intervenons
pour vous garder chez vous :
soins infi rmiers, entretien de votre lieu
de vie, commissions, etc.

7j/7 dans le Vallon de Saint-Imier
079 439 28 95, samaidd@bluewin.ch
www.samaidd.com

La Roseraie 
Home médicalisé pour 
personnes âgées propose:

des COURTS SÉJOURS, après  
une hospitalisation, pour soulager un proche 
aidant ou des LONGS SÉJOURS. 

Dans des CHAMBRES INDIVIDUELLES  
avec salle de bains. Lieu de vie avec activités 
journalières, cuisine de saison. 

LA ROSERAIE 
LES FONTENAYES 19, 2610 SAINT-IMIER 
032 942 45 45, WWW.LAROSERAIE.CH

Nous sommes à vos côtés quand les choses  
se compliquent. Grâce à votre don. Merci !

J’aime ma mère  

mais je ne peux pas  

toujours l’aider.»

»

www.prosenectute.ch | IBAN CH67 0900 0000 1570 3233 7

Emploi

A vendre

A louer

Concerts

Menus

etc.

UNE ANNONCE 
UNE ADRESSE
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Vendredi dès 18h Wien� li
et � ites off� ts

www.fabien-bike.ch

Rabais exposition sur tous les 
vélos en stock et accessoires

EXPOSITION DE PRINTEMPS
chez Fabien-Bike à TRAMELAN

du 15 au 17 mars

Vendredi dès 18h Wien� li
et � ites off� ts

www.fabien-bike.ch

Rabais exposition sur tous les 
vélos en stock et accessoires

EXPOSITION DE PRINTEMPS
chez Fabien-Bike à TRAMELAN

du 15 au 17 mars
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Eine WunderbareEine Wunderbare
  

Félicitations

Der Frühling 1964 war einer der 
Bedeutendsten im Leben von 
Lydia und Alfred Stalder-Jost, die 
in Juchten bei der Oschwand 
geboren und aufgewachsen sind.
Die beiden Frischvermählten 
haben sich im schneereichen 
Frühjahr 1964 dazu entschlossen 
das Emmental in Richtung 
Berner Jura zu verlassen, um 
dort ihre Leidenschaft für die 
Landwirtschaft auszuleben.
Unser Vater Alfred hat sich als diplomierter Landwirt auf einem frei gewordenen 
Bauernhof in La Heutte oberhalb von Biel beworben.
Nach einer Besichtigung vor Ort haben sie sich entschieden, diesen gemein-
samen Weg in den Berner Jura anzutreten.
Unsere liebe Mutter Lydia verbrachte einige Monate in der Westschweiz, damit 
war die neue Sprache Französisch bald nicht mehr so fremd.
Wir feiern heute, am 7. März 2024, euren 60. Hochzeitstag und verbringen gemein-
sam den 60. Frühling im schönen Berner Jura.
Wir die Vier Kinder Susanne, Ueli, Ruth, André und die 10 Enkelkinder, sind sehr 
stolz darauf, was ihr in diesen 60 Jahren geleistet und aufgebaut habt.
Wir danken euch für die schöne gemeinsame Zeit, die wir bis jetzt mit euch 
erleben durften.
Wir hoffen auf noch viele Frühlinge mit Euch.

rühlingsgeschichterühlingsgeschichte

CENTRE ANIMATION JEUNESSE PERY-LA HEUTTE ET ENVIRONS

Viens créer, cet après-midi,  
un bracelet de téléphone !

Aujourd’hui vendredi 8 mars, en 
plus de son ouverture normale, le 
CAJ propose un atelier créatif destiné 
à tous les 10-20 ans de sa zone d’acti-
vité. Il leur sera proposé de fabriquer 
un bracelet original pour leur coque 
de téléphone.

Alors n’hésite pas, rejoins le local 
du CAJ (sous le Centre communal 
de Péry, accès par l’escalier à l’ouest) 
dès 15 h cet après-midi ! Tu trouve-
ras sur place quantité de perles et 
autres accessoires sympas, qui te 
permettront de laisser libre cours à 
ta créativité.

Exposons ensemble
Vendredi prochain le 15 mars, un 

rendez-vous particulier est égale-
ment donné, lui aussi en parallèle à 
l’ouverture habituelle.

De 16 h à 17 h, les intéressé(e)s sont 
chaleureusement invité(e)s à venir 
exprimer leurs idées et à mettre la 
main à la pâte de la nouvelle exposi-
tion éphémère qui animera le couloir 
du local.  CAJ

On utilisera des perles traditionnelles,  
mais également des décos plus originales

PAROISSE RÉFORMÉE DE RONDCHÂTEL

Décryptage biblique
Ce dimanche 10 mars, après le culte 

de 11 h à 14 h 30, à Orvin au Grain de Sel, 
aura lieu le premier Décryptage biblique 
2024. Avant le repas (tiré du sac), pré-
sentation d’un survol de l’Evolution du 
prophétisme des origines à nos jours, 
avec un accent particulier placé sur le 

livre de Jonas et sur l’apocalyptique 
(prophéties de la fin du monde). Après 
le repas, groupes de discussion sur des 
thèmes liés à certains passages du livre 
du prophète Jonas. Au plaisir de vous 
retrouver à ces occasions de rencontre 
et de partage.  PAROISSE DE RONDCHÂTEL

Société de tir 300 m :  
un nouveau président

La Société de tir 300 m a tenu ses 
assises jeudi passé, sous la prési-
dence de Peter Bürki et en présence 
d’une vingtaine de membres, du pré-
sident d’honneur Hansruedi Weber, 
des représentants de la Société des 
sous-officiers et soldats romands de 
Bienne et du maire d’Orvin, Patrik 
Devaux, qui a amené les salutations de 
la Municipalité.

Cette assemblée constituait un 
tournant dans l’histoire de la société 
puisque, après 12  ans de présidence, 
Peter Bürki cédait son poste. De même 
pour son épouse Erika qui a émis le 
vœu de rendre le secrétariat après... 
40 ans de bons et loyaux services. Anita 
Rindlisbacher a aussi été remerciée, 
elle qui a officié pendant de longues 
années comme caissière. Donc, ce n’est 
pas sans un brin d’émotion que Peter 
Bürki a prononcé son dernier rapport 
de président à ses camarades tireurs.

La société se porte bien avec une 
bonne vingtaine de membres, dont 
plusieurs jeunes, et les activités de 
tir ne manquent pas. Et c’est avec 

satisfaction que l’assemblée a pu 
désigner un comité au complet, avec 
comme nouveau président Jean-Paul 
Chassot, Loic Voelker à la caisse et 
Stéphane Beney au secrétariat. 

Responsable de tir, Denis Léchaire a 
ensuite remis les distinctions aux meil-
leurs tireurs des nombreux challenges 
et tirs en jeu durant toute l’année, 
démontrant de l’assiduité et du talent 
des membres les plus méritants.

Le comité nouvelle version se pré-
sente comme suit : président : Jean-
Paul Chassot ; vice-président : Peter 
Bürki ; secrétaire : Stéphane Beney ; 
caissier : Loic Voelker ; responsable de 
tir : Denis Léchaire ; responsable des 
vétérans : Hansruedi Weber ; respon-
sable du stand : Alain Voelker. Peter et 
Erika Bürki officient comme respon-
sables de la cantine.  CM

 ORVIN
 AVIS COMMUNAUX

✝ Veronika Aufranc
Veronika Aufranc, doyenne de la 
famille Aufranc de La Guinguette, 
nous a quittés, dans sa 95e année.  
Le Conseil municipal tient ici  
à exprimer toute sa sympathie  
et ses condoléances sincères  
à la grande famille Aufranc, et plus 
particulièrement à Edmond, président 
de la Bourgeoisie, à Bernard, 
fontainier, à Nicolas, membre de notre 
Conseil municipal ainsi qu’à Ludovic, 
voyer communal.  CM

Réfection des chemins
Des améliorations foncières ; étape 2024

Le programme de réfection des che-
mins AF améliorations foncières avait 
été adopté en assemblée communale et 
planifié sur trois ans.

Dans sa dernière séance, le Conseil 
municipal a adjugé les travaux de 
réfection pour la dernière étape prévue 
pour 2024 à l’entreprise Aeschlimann 
Umwelttechnik AG, à Busswil. Les che-
mins des Vernes, du Crêt Malagrin, de 
Longchamps et de La Salamandre sont 
concernés.  CM

Peter Bürki cède la présidence  
à Jean-Paul Chassot

POMPES FUNÈBRES 
               DU  
 BAS-VALLON

Boder Fabrice, 2534 Orvin
032 358 12 30 –079 408 31 46

Réclame

GYMNASE DE BIENNE ET DU JURA BERNOIS

Le porteur d’histoire
Spectacle de la troupe du GBJB, les 15, 16 et 17 mars au Nebia Poche à Bienne

La troupe du Gymnase de Bienne 
et du Jura bernois (GBJB) s’est atte-
lée à présenter Le Porteur d’histoire, 
d’Alexis Michalik, pièce couronnée de 
prix et jouée dans le monde entier. En 
hommage à Alexandre Dumas, Le por-
teur d’histoire est une pièce écrite à la 
manière d’un feuilleton, où chaque fin 
de scène appelle un nouveau suspense. 
Elle livre une réflexion sur la part du 
récit dans nos vies, sa véracité et son 
importance.

Le travail scénique, réalisé par 
deux enseignantes du GBJB, Milène 
Grossenbacher et Sophie Rossel, s’est 
adapté à l’écrin intimiste de Nebia 
poche, et s’inspire des tiroirs et des 
coffres de nos enfances, qui recelaient 
des trésors de déguisement. Cette mise 
en scène du Porteur d’histoire a été 
réalisée dans le cadre du cours facul-
tatif théâtre du GBJB. Cette année, la 
troupe compte 14 comédiens et comé-
diennes qui se sont investis corps et 
âme, à raison d’une heure par semaine, 
et d’une semaine intensive de répéti-
tions en mars. Une création musicale 
des élèves d’OC musique soulignera 
l’intrigue et ses rebondissements. Les 
élèves sont placés sous la direction 

musicale d’Etienne Hersperger. La 
troupe jouera, en répétition générale, 
devant des élèves du GBJB, et invite le 
public à assister aux représentations le 
vendredi 15 mars et le samedi 16 mars, 
à 20 h, et le dimanche 17 mars, à 15 h, au 
Nebia Poche, à Bienne. Les places sont 
à réserver auprès de la billetterie de 
Nebia.  COM

Spectacle de la troupe du GBJB 
Vendredi 15 mars et samedi 16 mars à 20 h 
Dimanche 17 mars à 15 h 
Bar ouvert une heure avant la représentation 
Au Nebia Poche à Bienne 
Entrée 20 francs, AVS et étudiants 15 francs
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Emplois

Travail

Favorisez nos annonceurs

Gîte social destiné aux personnes marginalisées ou fragilisées, La Résidence 
Les Sources souhaite compléter son équipe et recherche pour une entrée 
en fonction de suite ou à convenir :

un(e) responsable éducatif 80 % à 100 %

un(e) éducateur(trice) ES/HES 
praticien(ne) formateur(trice) 80 % à 100 %

un(e) infimier(ère) ES/HES en psychiatrie
80 % à 100 %

un(e) aide-éducateur(trice) 60 % à 100 %

Pour la rentrée d’août 2024 :

un(e) apprenti(e)
gestionnaire en intendance CFC

Merci de consulter les annonces complètes sur notre site internet  
www.residencelessources.ch Le Rx Group c’est…

Une « holding organique » proche de la nature  
et des gens, réunissant quatre entreprises 
sociales interconnectées. 

Rx Immo

Résidence Les Sources

Les Ruaux E T L

Entreprises sociales

Domaine équestre |Entretien, Transport et Location |Gestion immobilièreA la suite d’un départ à la retraite, la municipalité de Sonvilier met au concours, 
pour une entrée en service le 1er octobre 2024 ou à convenir, le poste de

concierge des bâtiments communaux 
 (80 % - 100 %)

Le détail de l’annonce se trouve sur le site www.sonvilier.ch/ administration /
offres d’emploi

Suite au départ du titulaire, la Municipalité de Sonvilier met au concours  
le poste de

 Secrétaire municipal(e) à 100 %
Profil souhaité
• Diplôme de cadre en administration communale ou formation équivalente
• Excellente maîtrise des logiciels informatiques de bureautique usuels 
• Aisance rédactionnelle, méthode de travail, sens logique, autonomie, 

grande polyvalence
• Flexibilité, rigueur, discrétion, sens de l’organisation et des responsabilités
• Aisance dans les contacts avec la population et les autorités
• Maîtrise de la langue française et de bonnes connaissances d’allemand 

Activités
• Diriger et conduire l’administration communale
• Organiser, planifier, superviser l’ensemble des tâches et activités inhérentes 

à l’administration générale
• Préparer les dossiers, assister aux séances du Conseil et aux assemblées 

municipales
• Assurer le suivi des décisions et la rédaction des procès-verbaux
• Traiter et assurer le suivi des permis de construire avec la commission 

d’urbanisme
• Divers autres travaux de secrétariat selon cahier des charges

Nous offrons
• Activité intéressante et variée au sein d’une petite équipe
• Possibilité de formation continue et de perfectionnement
• Conditions d’engagement selon le droit public et traitement selon le 

règlement communal et l’échelle bernoise

Entrée en fonction : de suite ou à convenir
Les candidatures accompagnées des documents usuels (curriculum vitae, 
copie de certificats) sont à adresser au Conseil municipal, 2615 Sonvilier, 
jusqu’au 25 mai 2018, avec la mention « Poste de secrétaire municipal(e) »

Le cahier des tâches du poste est disponible à l’administration municipale.
Pour tout renseignement complémentaire, prière de s’adresser au maire, 
M. Marc Jean-Mairet (079 342 46 91).

MUNICIPALITÉ DE SONVILIER

Mise au concours

Restauration d’entreprise du site 
ETA Villeret – appel d’offres

Notre site ETA situé à Villeret (BE) est à la recherche d’un prestataire  
afin d’assurer une offre de restauration comprenant :
 – Vente de produits de boulangerie le matin
 – Vente de menus du jour à midi (environ 30 à 40 repas par jour)
 – Vente de salades, desserts et divers snacks 
 – Prestations annexes occasionnelles dans le cadre d’organisation  
d’événements internes et de réceptions professionnelles (catering) 

Horaires : de 9 h à 9 h 30 et de 11 h 30 à 13 h 30 (à minima), tous les jours,  
sauf week-end et jours fériés en vigueur sur le site.
Les locaux ainsi que les équipements sont mis à disposition 
par l’entreprise (pas de cuisine professionnelle sur place).
En cas d’intérêt, nous attendons vos propositions jusqu’au 31 mars à :
ETA SA – Manufacture Horlogère Suisse, Direction, rue du Brue 9, 
2613 Villeret, jean-marc.salzmann@eta.ch. 
En cas de questions, vous pouvez contacter la Direction au 058 770 09 12.

recherche en contrat à durée indéterminée

infirmier-chef au minimum 80 % (H/F) 
Pour le 1er mai ou à convenir 
Vos tâches
– Garantir la qualité des soins et veiller à la sécurité et au bien-être de nos hôtes
– Elaborer et participer activement à de nouveaux projets
– Soutenir et apporter conseils à l’équipe des cadres intermédiaires et des référents  

spécialisés pour définir la stratégie
– Conduire des entretiens d’évolution
– Collaborer avec la direction
– Appliquer les concepts de soins en vigueur dans l’établissement
– Organiser et participer à des colloques et des séances de direction de soins  

avec les cadres
– Réaliser des audits en lien avec la qualité
– Assurer un rôle de représentation de la résidence lors de rendez-vous  

ou manifestations internes ou externes
– Etre un élément fédérateur entre les différents services de l’établissement  

et les prestataires professionnels externes
– Gestion de la facturation du matériel de soins
– Gestion du flux des entrées/sorties
– Contrôle du BESA et du RAI
– Communication avec le canton/gestion de la dotation et gestion des embauches

Votre profil
– Titulaire d’un diplôme d’infirmier/ère complété par une formation de management  

de proximité (CAS) ou ICUS
– Master en gériatrie ou psychogériatrie, un atout
– Expérience de 5 ans minimum dans un poste similaire
– Expérience confirmée du domaine gériatrie et/ou psychogériatrie
– Expérience confirmée en gestion d’équipe et connaissances du fonctionnement  

d’organisation des soins à domicile
– Très bonnes connaissances du réseau socio-sanitaire Jura Bernois
– Compétence et savoir-faire confirmés pour la personne âgée
– Maitrise de soi, ouverture d’esprit, résistance au stress, flexibilité, disponibilité,  

qualités relationnelles
– Capacité d’adaptation et sens de la discrétion, rôle de leadership
– Maitrise de l’outil informatique et gestion de projets
– Maitrise et connaissances des logiciels d’évaluation des soins requis (BESA et RAI)
– Maximum 45 minutes de trajet Domicile – Saint-Imier

En cas de profil intéressant, possibilité d’être formé en cours d’emploi

Horaires : variables

Vous êtes intéressé(e) ? Merci de faire parvenir votre dossier de candidature complet en 
format PDF (lettre de motivation, CV avec photo, copie des diplômes et certificats de travail) 
via l’adresse mail suivante: florence.fernandes@tertianum.ch

Les Lauriers à Saint-Imier

Pour notre agence de St-Imier, nous recherchons : 
 

Installateur-électricien CFC (H/F) 
 

Domaine d’activité… 
 

• Installations à courant fort BT (industrie, expl. agricoles, villas, etc) 
• Installations à courant faible (téléphone, réseau informatique, sécurité) 
• Installations photovoltaïques 
 

Votre profil… 
 

• CFC d’installateur-électricien 
• Autonome, dynamique, sérieux, ayant le sens des priorités, des res-

ponsabilités et de l’organisation 
• En possession du permis de conduire 
 
Nous offrons… 
 

• Ambiance de travail ouverte et communicative ainsi que des condi-
tions de travail attractives 

• Tout l’outillage nécessaire ainsi qu’un véhicule d’entreprise 
• Avantages sociaux liés à une grande entreprise 
• Salaire en fonction de vos compétences et responsabilités 
• Poste fixe, de suite ou à convenir 
 

Si vous avez envie de vous investir dans une entreprise jeune et dynamique, nous vous 
prions d’adresser, en toute confidentialité, votre dossier de candidature complet accompa-
gné d’une lettre de motivation à : 
 

info@inelectro.ch 
www.inelectro.ch  

Sonceboz-Sombeval, commune en plein essor située au cœur du Jura 
bernois, met au concours, pour une entrée en service au 1er juin 2024 
ou à convenir, le poste de :

cantonnier-fontainier (H/F) 
(100 %)

Le détail de l’annonce se trouve sur le site www.sonceboz.ch/emplois/

L’Hospice Le Pré-aux-Bœufs à Sonvilier BE est un lieu 
de vie et d’occupation pour des personnes avec des 
troubles psychiques et d’addiction.

Pour compléter notre équipe dans le secteur inten- 
dance, nous recherchons pour le 1er mars 2024 ou à 
convenir 

un(e) gestionnaire en intendance  
ou employé(e) en intendance  

à 40-50 %
Vous trouverez davantage d’informations sur 
notre institution ainsi que l’offre d’emploi sous 
www.pre-aux-boeufs.ch/fr/postes/

Nous espérons avoir éveillé votre intérêt et nous nous 
réjouissons de recevoir votre dossier de postulation 
complet par poste à l’adresse suivante :

Hospice Le Pré-aux-Bœufs, 2615 Sonvilier, à l’attention 
de Mme Sophie Jolidon.

Afin de compléter son équipe, la Maison de 
l’enfance Les Ecureuils de Corgémont est à la 
recherche d’

un(e) agent(e) de propreté

Vos responsabilités :
 – Nettoyer et prendre soin des locaux

Horaires : en soirée après 18 heures. 1 h 30 trois soirs 
par semaine + remplacements

Nous vous offrons : 
 – Un environnement de travail agréable
 – Du travail en autonomie

Entrée en service : 
 – De suite ou à convenir

Profil recherché : 
 – Expérience dans l’intendance, polyvalence, 
discrétion 

Renseignements :  
Maison de l’Enfance Les Ecureuils, 032 489 25 73

Les postulations sont à envoyer par mail :  
direction@lesecureuils.ch jusqu’au 22 mars 2024

MAÇON CHERCHE TRAVAIL
dans la maçonnerie, rénovation 
et peinture. 30 ans d’expérience. 
Libre de suite.
Tél. 079 758 31 02

Votre 
annonce 

ici

Délai annonces 
mercredi 9 h

Amnesty sauvegarde et 
renforce les droits humains 
partout dans le monde – avec 
succès. Aujourd’hui, notre 
mouvement compte plus de 
10 millions de personnes. 
Vous aussi, soyez de la partie !

Faites un 
don avec 
  TWINT

 Depuis 60 ans et  
 aujourd’hui plus que jamais :

Agir pour le
changement

Nous sommes là pour  
personnes atteintes d’épilepsie

021 729 16 85
info@epi-suisseromande.ch · www.epi-suisse.ch

Compte de don: CCP 87-185330-3
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CARNAVAL DE PÉRY

Clap de fin  
sur cette merveilleuse édition
Ce week-end s’est déroulé la 33e édition de notre COUAC carnaval. Et quelle édition !

Un Cortège avec un grand C. Vous 
avez été nombreux, masqués et 
publics, à nous rejoindre dans les rues 
de Péry, ce sont plus de 130 enfants qui 
sont ensuite montés sur scène lors du 
carnaval des enfants.

Vous avez accueilli cette 33e édition 
pleine de remaniements avec enthou-
siasme, joie et bonne humeur.

On se remet gentiment des courba-
tures d’avoir trop sauté, trop rit, trop 
dansé ou encore trop pratiqué le lever 
du coude (clin d’œil). Vous retrouverez 
votre carnaval en image sur la page 
Facebook dédiée du Couac.

Vous avez été nombreux passion-
nés à fouler le dancefloor au rythme 
des cliques et avez été au rendez-vous 
cette fois pour notre carnaval, sans 
temps morts afin d’écouter les cliques 
dès le début de soirée ou encore de 
DJ Yakari qui nous a encore une fois 
fait bouger et ce jusqu’au petit matin.

Après 33 ans de carnaval, on peut 
facilement constater un record de 
participation de votre part, cette 
année encore vous avez été plus nom-
breux que l’an dernier, il n’y a rien 
d’autre à dire que merci.

Vous avez accueilli la participation 
d’une clique externe, la Mystic Vallon 

du Val-de-Travers, avec ouverture d’es-
prit et enthousiasme. 

Merci à vous, chers participants 
pour cette 33e édition, merci de nous 
soutenir chaque année dans notre 
Couac folie.

Merci aux nombreux masqués, qui 
ont joué le jeu autant pour le cortège 
que pour le bal masqué avec des cos-
tumes toujours plus artisanaux d’an-
nées en années et préparés des mois 
durant.

Merci aux quelque 80  bénévoles 
qui ont œuvré des jours durant pour 
que la fête soit belle. Un carnaval, cela 
se prépare une année durant, merci 
aussi au comité pour son excellent 
travail et ses idées toujours plus car-
navalesque (CB).

Merci à nos nombreux sponsors 
pour leur grande générosité.

Le comité du COUAC vous donne 
d’ores et déjà rendez-vous le 29 mars 
2025 pour la 34e édition.  VOTRE COUAC

Quartier des écoles : la sécurité  
des piétons prime sur le trafic

Une altercation et des réclamations 
conduisent les autorités à rappeler 
des informations publiées à plusieurs 
reprises déjà, concernant la sécurité 
des usagers du bus scolaire : lorsqu’il 
est en service, qu’il charge, décharge 
ou attend des écoliers, ce véhicule 
DOIT impérativement être stationné 
en travers de la rue, afin d’en bloquer 
tout trafic motorisé.

L’intégrité d’un enfant vaut plus 
que votre temps

Cette manière de stationner cause 
certes quelque désagrément aux auto-
mobilistes contraints d’attendre. Mais 
est-il vraiment nécessaire de préciser 
que l’intégrité de chaque enfant pèse 
bien davantage, dans la balance, que 
les minutes de patience éventuelle-
ment exigées des conducteurs(trices) ?

Parmi les utilisateurs de ce bus 
scolaire, rappelons que se trouvent 
des enfants de quatre ans, un âge 
auquel on ne peut exiger ni vigilance 
ni prudence, à quelques mètres de 
l’école !

Patience et politesse svpl
Les automobilistes qui agressent les 

chauffeurs sont donc invités à cesser 
immédiatement, en prenant acte offi-
ciellement que ce parcage particulier 
est exigé par un Conseil municipal sou-
cieux de sécurité.

Depuis l’intensification des tra-
vaux menés par l’Ofrou sur l’A16, la 

circulation motorisée a encore aug-
menté sur les rues du Collège et des 
Maléchielles. Avec elle, le danger s’est 
sensiblement accru pour les écoliers.

Or les appels lancés par la 
Municipalité n’ont pas eu l’effet 
escompté : le trafic visant à conduire les 
enfants n’a surtout pas diminué, le sens 
interdit n’est pas respecté, la vitesse de 
circulation est souvent trop élevée.

Les problèmes de sécurité pié-
tonnière, dans le quartier des écoles, 
devront être résolus à long terme, la 
Municipalité en est consciente et y 
planche. Mais en attendant les résul-
tats des ateliers citoyens et des vota-
tions qui suivront, tout doit être fait 
pour qu’aucun accident ne survienne. 

Conséquemment, les élus adressent 
une invitation pressante à toutes et 

tous les conducteurs(trices) :
 ◼ merci de lever très clairement le 

pied dans le quartier des écoles et 
du Centre communal;

 ◼ merci de renoncer, sauf raison 
impérative, à conduire les écoliers 
en voiture jusqu’au parc du Centre 
communal;

 ◼ merci enfin de respecter le sens de 
circulation sur la rue du Collège.

Si cela se révèle vraiment néces-
saire, les autorités se résoudront à 
appliquer des mesures plus drastiques. 

 CM

Contrat prolongé
Le Conseil municipal a accédé très 

volontiers à la demande présentée 
par Cindy Rohrer, apprentie de notre 
administration communale, de pro-
longer son contrat. Après ses examens 
professionnels de juin prochain, elle 
sera donc engagée pour une année, à 
un taux de 80 pour cent.

Cette décision répond au besoin 
important de forces vives au sein de 
notre administration, dont on sait 
qu’elle accumule un retard conséquent 
dans diverses tâches, suite à l’absence 
de responsable technique et de futur(e) 
secrétaire municipal(e).  CM

Travaux 
électriques

Les autorités ont ratifié récemment 
l’offre de Grossenbacher Electricité 
et ont mandaté cette entreprise pour 
réaliser divers travaux sur le nouveau 
local du Paradis, en particulier l’ins-
tallation d’un tableau et de conduites 
aux normes. Ledit chantier est devisé 
à 8615 francs exactement.  CM

 PÉRY-LA HEUTTE
 AVIS COMMUNAUX

Avec la forte augmentation temporaire du trafic dans le quartier, le blocage de la rue du Collège,  
par le bus scolaire stationné volontairement de travers, est d’autant plus nécessaire pour garantir la sécurité des enfants

Avenir de notre patrimoine immo-
bilier : une séance très intéressante 

La première séance participative, 
mise sur pied par la Commission 
bâtiments et relative à l’avenir des 
bâtiments de la commune de Péry-La 
Heutte, s’est déroulée mardi soir à l’an-
cienne école enfantine de La Heutte.

En plus des autorités et des 
membres de la commission organisa-
trice, cette rencontre avait réuni plus 
de 50 personnes intéressées par le 
sujet et donc par l’avenir de notre col-
lectivité et de ses biens immobiliers.

Dans un premier temps, Marcel 
Bärfuss, urbaniste de la commune, a 
présenté en détail les divers réflexions 
et travaux menés depuis près de deux 
ans par la commission des bâtiments 
communaux. Ce volet initial était 
suivi d’un exposé consacré, dans leurs 
grandes lignes, aux projets qu’il est 
prévu de soumettre à l’électorat cette 
année encore, à savoir le déplacement 
du Service des sapeurs-pompiers aux 
Condémines et le déménagement de 
l’administration communale à l’an-
cienne école de La Heutte.

Libre parole
La parole était ensuite donnée aux 

participant(e)s, qui avaient le loisir 

de poser toutes les questions souhai-
tables, de demander des éclaircisse-
ments et de soumettre leurs propo-
sitions personnelles, lesquelles ont 
toutes été écoutées et relevées.

Nourrie et très intéressante, la dis-
cussion s’est poursuivie durant une 
bonne heure.

La rencontre s’est terminée en 
échanges spontanés autour du verre 
de l’amitié.

Un deuxième rendez-vous
Samedi 16 mars prochain, une deu-

xième séance participative est donc 
agendée pour toutes les personnes 
intéressées. L’ancienne école de La 
Heutte ouvrira ses portes à 9 h 15, afin 
que l’on puisse visiter les lieux si c’est 
souhaité ; à 10 h suivront la présenta-
tion des projets et les discussions sur 
le fond. 

Rappelons une nouvelle fois que 
cette rencontre est ouverte à tous les 
habitantes et habitants de la com-
mune, qu’ils jouissent ou non du droit 
de vote. 

 COMMISSION BÂTIMENTS  
DE PÉRY-LA HEUTTE

L’ancienne école de La Heutte, où s’est tenue une très intéressante rencontre mardi soir et dont 
l’avenir sera évoqué encore avec les habitant/es le samedi 16 mars en matinée
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Ouverture de la déchetterie
La déchetterie communale sera ouverte le samedi 9 mars de 9 h à 11 h  
pour la récolte des déchets usuels selon les détails figurant  
dans le MEMODéchets 2024.

La déchetterie est en outre ouverte chaque mercredi ouvrable :
 ◼ du 16 janvier au 31 mars et du 1er octobre au 13 décembre de 17 h 30 à 18 h 30 
 ◼ du 1er avril au 30 septembre de 17 h 30 à 19 h.

Il est utile de préciser que ces prestations ne sont offertes qu’aux personnes domiciliées  
dans la commune.  CM

 SONCEBOZ-SOMBEVAL
 AVIS COMMUNAUX

ÉCOLE PRIMAIRE DE SONCEBOZ-SOMBEVAL

Au revoir Marco 
et merci infiniment !

« Pour moi, Marco c’est LE 
concierge ! », « Merci Marco d’avoir 
réparé nos bêtises », « Marco, tu es le 
meilleur », « Marco peut être fier de son 
travail », « Merci Marco, on ne t’oubliera 
jamais », « Pour moi, Marco c’est mieux 
que tous les produits de nettoyage réu-
nis », « Pour moi, Marco c’est un bijou ! ».

C’est avec ces quelques mots d’en-
fants, parmi tant d’autres messages 
amicaux et reconnaissants, que les 
élèves de Sonceboz-Sombeval ont 
pris congé de leur concierge Marco 
Marchetto, le jeudi 29 février dernier.

Avec beaucoup d’émotion, tous les 
acteurs de l’école lui ont dit au revoir 

après 15 ans d’une formidable collabo-
ration avec enfants et enseignants.

Nous lui souhaitons tout le meilleur 
pour son futur professionnel et nous 
réjouissons de le croiser au village en 
d’autres occasions. Merci pour tout 
Marco, nous ne t’oublierons pas.  TES 

COLLÈGUES ENSEIGNANTS

L’émotion était pèalpable, le 29 février à l’école

JAZZ DANCE CORGÉMONT

Grand spectacle : 
Hakuna Matata

Les 15, 16, 17, 22, 23, 24 mars (vendredi 
et samedi 20 h, dimanche 16 h), à la salle 
de spectacles de Corgémont, le Jazz 
Dance présente son grand spectacle : 
Hakuna Matata. Inspiré de la célèbre 
phrase du Roi Lion qui incarne l’idée 
de vivre sans aucun souci, vous serez 
emmené dans le monde merveilleux et 
féérique de Walt Disney. 

Dans la seconde partie, vous serez 
plongé dans l’univers moderne du Jazz 
Dance. Les chorégraphies sont exécu-
tées sur des musiques captivantes 
et dynamiques qui transcendent les 
générations. 

Plus de 200  bénévoles s’activent 
autour des 160  danseurs pour vous 
faire plaisir, notre principal objectif ! 
S’évader, rêver, oublier les soucis du 
quotidien, au moins l’espace d’un ins-
tant, le temps d’un spectacle c’est là 
notre souhait.  RG

Réservation des places numérotées  
sur jazzdancecorgemont.ch 
Adultes 28 francs,  
enfants 22 francs (jusqu’à 15 ans)

Chauffage à distance : 
c’est parti ! Intéressé ?

Après une année de démarches 
administratives liées à sa demande 
de permis de construire général, qui 
n’avait pourtant suscité aucune oppo-
sition durant sa publication officielle, 
la Municipalité a obtenu la semaine 
dernière l’autorisation de construire la 
centrale de chauffe dans le bâtiment 
sis rue du Collège 31. Le dossier du 
chauffage à distance peut donc enfin 
redémarrer sérieusement. 

Ainsi la Municipalité a-t-elle adressé 
cette semaine des courriers personnels 
à tous les propriétaires qui avaient 
manifesté, en 2022, leur intérêt pour 
un raccordement à cette installation. 

Pour toutes les personnes qui 
auront confirmé leur intérêt, un 
contact individuel et une offre précise 
suivront rapidement. 

Si tout se passe comme prévu, à 
l’automne prochain les contrats seront 
présentés, la densité du réseau sera 
précisée, la société anonyme Sonceboz-
Sombeval Energie SA sera créée et la 
demande de permis de construire 
détaillé sera traitée.

Nouvel intéressé :  
s’annoncer rapidement

La liste des abonnés au futur CàD 
n’est évidemment pas bouclée. Les 
personnes qui s’y intéresseraient 
aujourd’hui sont invitées à s’annoncer 
le plus rapidement possible auprès de 
la secrétaire municipale Cindy Boegli, 
par téléphone (032  488  33  02) ou par 
courriel (secretariat@sonceboz.ch). 

Cette dernière leur fera parvenir le 
formulaire ad hoc.  CM

Ruisseaux : un cadastre utile
Sur la suggestion des autorités 

cantonales concernées, le Conseil 
municipal a décidé de faire réaliser un 
Cadastre des ouvrages de protection 
des eaux, relatif aux quatre ruisseaux 
de la commune. 

Ce document recensera donc les 
divers objets construits en lien avec les 
cours d’eau que sont les Malés, les Covos, 
les Sarines et le Tarreau de la Maure ; il 
listera donc notamment les murets, 
grilles et autres passages à gués.

Un crédit de 20 000  francs a été 
libéré par les élus pour la réalisation 
de ce cadastre, laquelle sera confiée à 
des ingénieurs spécialisés dans la ges-
tion des eaux. 

 CM

Trois décomptes avalisés
Le Conseil municipal a ratifié lundi 

soir trois décomptes finaux relatifs à 
autant de chantiers menés l’année pas-
sée sur la commune et dont les coûts 
relevaient de sa compétence.

Le premier concernait le rempla-
cement des collecteurs d’eaux usées 
à la rue du Pourpoint. Sur un crédit 
initial de 48 000  francs, ce chantier 

aura finalement coûté exactement 
46 203 francs.

Un autre décompte se rapportait à 
la réfection des pavés et de l’enrobé, 
ainsi qu’à la réparation de fissures 
en divers endroits du village (rue du 
Collège 50a, Champ de la Pierre 4 à 8, 
Fin du Pertuis 7, Chemin des Champs 
12-16) ; ces travaux routiers ont coûté 

exactement 59 536  francs au total, 
alors qu’avait été libéré un crédit de 
60 000 francs.

Le troisième décompte concernait 
le remplacement de têtes de candé-
labres dans le secteur de L’Euchette ; 
le crédit se montait à 56 000  francs 
et la facture finale est établie à 
49 629 francs.  CM

Dangers induits par les 
Malés : on va réactualiser

Les autorités municipales ont 
décidé de commander une nouvelle 
carte des dangers, concernant les 
potentiels dégâts des eaux dans le sec-
teur des Malés. 

Cette décision fait évidemment 
suite aux dommages considérables 
induits ces dernières années par les 
débordements de ce cours d’eau et 

aux fortes intempéries qui sont pré-
visibles en raison du bouleversement 
climatique.

La carte actuelle date de 2009 et les 
risques doivent être réévalués à l’aune 
des changements intervenus depuis. 
L’Exécutif local a débloqué pour ce pro-
jet un crédit de 30 000 francs. Un appel 
d’offres sera lancé tout prochainement 

auprès des ingénieurs spécialisés dans 
la gestion des dangers naturels.

A signaler que ce genre de tâche est 
subventionnée par l’Etat cantonal ; en 
principe, la facture finale assumée par 
la Municipalité pourrait se limiter à 
quelque 3000 francs. 

 
 CM

En cas de violentes intempéries, le ruisseau des Malés peut se déchainer, on l’a vu ces dernières années

Cinéma gratuit pour les parents  
et autres encadrants d’enfants 

A l’initiative du Centre de pué-
riculture du canton, des soirées de 
cinéma et d’échanges sont organisées 
ce printemps dans diverses villes, 
dont celle de Bienne. Elles sont gra-
tuites et s’adressent aux parents, 
aux grands-parents, aux personnes 
de référence et aux spécialistes de la 
petite enfance. 

Les deux films choisis pour cette 
action sont signés Domenik Schuster, 
un réalisateur suisse. 

Good Enough Parents s’attaque aux 
mythes éducatifs et se penche sur les 
besoins des enfants.

Amour, colère et dents de lait dis-
sèque les réactions de parents qui 
tombent automatiquement dans des 
réflexes de pression, de menace, les-
quelles sont en parfaite contradiction 
avec les sentiments affectueux qu’ils 
nourrissent pour leurs enfants.

Chaque projection est suivie 
d’un moment d’échanges, avec des 

spécialistes du centre de puériculture 
et entre spectateurs(trices).

Une telle rencontre se déroulera 
le 18 avril à Bienne, à l’InfoQuartier 
Centre (rue de l’Union 11), de 19 h 30 à 
21 h 45 autour du film Amour, colère et 
dents de lait (allemand/français).  CM

Une image du film  
« Amour, colère et dents de lait »
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SKI-CLUB CORTÉBERT

La bonne soupe !
Venez déguster la soupe aux pois et 

la tourte Forêt-Noire samedi 16 mars 
à Cortébert (à la ferme Steiner). Vous 
serez servis dès 11 h 30 dans une 
ambiance amicale. Aussi à emporter 
(munissez-vous d’un contenant).   SE 

RECOMMANDE : LE SKI-CLUB CORTÉBERT

MÄNNERCHOR EINTRACHT

La fête fût belle !
Samedi 2  mars dernier, le Män-

nerchor Eintracht a présenté son 
concert annuel à la salle des spec-
tacles à Corgémont. En plus du chœur 
des hommes curgismondain, les spec-
tateurs ont eu l’occasion d’écouter le 
quatuor 4spännig venu agrémenter 
la soirée par leurs chants. La scène 
a également été partagée avec l’hu-
moriste Stöff, originaire de Spiez, qui 
a fait rire jeunes et moins jeunes en 
interprétant deux personnages bien 
de chez nous. La soirée a été présen-
tée par Elio, Lina et Noée, qui se sont 
relayés pour guider l’auditoire tout 
au long des différentes animations. 
Fait rare, le président du chœur, Jean-
Pierre, a eu l’occasion de remercier et 
féliciter deux de ses membres pré-
sents depuis de nombreuses années ; 
Walter Kocher qui fait partie du 
Männerchor depuis 60 ans, ainsi que 
Ernest Kocher qui a atteint, lui, 70 ans 
au sein de la Concorde. Grâce à la can-
tine proposant des repas chauds, un 

buffet de desserts variés, la tombola, 
ainsi que l’orchestre dansant Ländler 
Quartet Edelwyss, la soirée a été fort 
agréable. Le Männerchor souhaite 

encore remercier toutes les personnes 
ayant aidé aux préparatifs et au bon 
déroulement de la fête, ainsi que 
toutes les personnes venues écouter 

son concert, et vous donne d’ores et 
déjà rendez-vous à son stand de filets 
de perches lors de la Fête du village de 
Corgémont le 17 et 18 mai !  MK

  CORGÉMONT
 AVIS COMMUNAUX

Avis aux sociétés sportives
La commune de Corgémont lance 

un appel à toutes les sociétés sportives 
ainsi qu’aux personnes souhaitant pro-
poser une activité sportive. En effet, 
le prochain Suisse bouge approche 
à grands pas et il est temps de mani-
fester votre intérêt pour y participer. 
Pour cela, veuillez contacter Xantia 
Zürcher par email à l’adresse suivante : 
xantia.zuercher@corgemont.ch.

Le Duel intercommunal Coop est un 
programme national visant à encou-
rager l’activité physique au sein de la 
population. Mis en place par l’Office 
fédéral du sport OFSPO en 2005, il est 
aujourd’hui coordonné et géré par l’or-
ganisation suisse.bouge. Son but est de 
promouvoir le plaisir de pratiquer des 
activités sportives et de bouger réguliè-
rement, sans pression de performance.

La manifestation se déroule 
durant le mois de mai et chaque par-
ticipant peut accumuler des minutes 
de mouvement pour la commune de 
son choix. Deux moyens sont mis à 
disposition : participer aux activités 
gratuites organisées dans environ 
200 communes à travers la Suisse, ou 
télécharger l’application Duel inter-
communal et enregistrer ses minutes 
d’activité sportive individuelle. Toutes 
les fonctions de l’application sont dis-
ponibles sur le site dédié.

Les communes sont réparties 
en 4  catégories en fonction de leur 
nombre d’habitants. A la fin de la 
manifestation, les 3  communes de 
chaque catégorie ayant accumulé le 

plus grand nombre de minutes seront 
désignées commune de Suisse qui 
bouge le plus et recevront un mon-
tant en espèces offert par les sponsors 

Coop et Groupe Mutuel. Ce montant 
pourra être investi dans un projet 
sportif pour la commune. Ne manquez 
pas cette opportunité de participer à 

un événement sportif fédérateur et 
de promouvoir l’activité physique au 
sein de votre commune. Tous à vos 
baskets !  CM, IAQA

Avis aux sociétés sportives

Erratum
Le conseil municipal de Corgémont tient à préciser que la publication du 
1er  mars concernant les votations communales du 7 avril comporte une erreur.  
Les citoyens peuvent voter par correspondance jusqu’au dimanche du scrutin, 
soit le 7 avril à 10 h. Ensuite, le bureau de vote situé à la Grand’Rue 15 sera 
ouvert de 10 h à midi. Veuillez noter cette correction dans vos agendas afin de 
participer aux élections communales de manière adéquate. Merci de votre 
compréhension.  CM, IAQA

Délégations diverses
Michel Tschan et Xantia Zürcher 

vont représenter la commune de 
Corgémont lors de deux événements 
importants. 

Michel Tschan représentera la 
commune lors de la prochaine assem-
blée générale de VADEC, tandis que 
Xantia Zürcher représentera la com-
mune pour le projet Grand Chasseral : 
ce projet vise à créer une association 
faîtière du sport pour la région du 
Grand Chasseral.

Un groupe de réflexion, Sport 
Grand Chasseral, composé de dif-
férentes organisations sportives 
de la région, prépare depuis un an 
les structures et le cadre de ce pro-
jet. La Fondation Grand Chasseral 
accompagne cette entreprise. Plus de 
380 organisations sportives et 80 spor-
tifs individuels sont invités à partici-
per à l’assemblée constitutive de cette 
association et à en devenir membres. 

 CM, IAQA

Boxup
Boxup ! Installée à côté de la piste de 

pétanque derrière la place de la gare, 
cette boxup offre aux habitants la pos-
sibilité de pratiquer différents sports 
en plein air. Grâce à un renouvelle-
ment du matériel, de nouvelles boules 
de pétanque ainsi qu’un jeu de tennis 
d’été sont maintenant à disposition.

Mais comment ça marche ? C’est 
simple ! Il suffit de télécharger l’ap-
plication BoxUp sur l’App Store ou 
Google Play. Les nouveaux utilisateurs 
peuvent ensuite s’enregistrer sur l’ap-
plication. Ensuite, il leur suffit de choi-
sir l’activité qu’ils souhaitent pratiquer. 
Les utilisateurs peuvent sélectionner 
un casier disponible contenant le maté-
riel nécessaire, depuis la station BoxUp 
qui se trouve à proximité.

Et le meilleur dans tout ça, c’est 
que le matériel est mis gratuitement 
à disposition de la population, dans le 

respect des conditions générales d’uti-
lisation. Une fois l’activité terminée, il 
suffit de retourner le matériel en pre-
nant une photo du casier à travers la 
vitre transparente.

Alors n’hésitez plus, profitez de 
cette nouvelle opportunité pour faire 
du sport en plein air et découvrir de 
nouvelles activités grâce à Boxup ! 

 CM, IAQA

Des boules sont à dispositions

Com mission 
d’école

Le Conseil municipal a procédé à 
la ratification de l’élection de Fanny 
Camus, qui a obtenu 73  voix lors de 
l’élection à la commission d’école. 
L’exécutif lui adresse ses félicitations 
et souhaite plein succès dans l’accom-
plissement de cette tâche.  CM

 CORTÉBERT
 AVIS COMMUNAUX

Représentations
Eva Bühler se rendra le 14 mars à l’as-

semblée du centre d’animation jeunesse 
(CAJ) à Péry. Manfred Bühler participe à 
l’assemblée de la chambre d’agriculture 
du Jura bernois ce 8 mars à Loveresse. 
Le Conseil municipal se rendra par ail-
leurs in corpore le 22 mars à la soirée qui 
suit l’assemblée générale de la banque 
Clientis Caisse d’Epargne Courtelary SA 
qui aura lieu à Cortébert. Eva Bühler 
sera la représentante officielle pour 
l’assemblée. Cédric Grünenwald parti-
cipera le 11 mars à une séance de l’Union 
des sociétés locales en vue de la fête du 
village. Finalement, Fabrice Riat se ren-
dra le 21 mars à l’assemblée de Vadec à 
Yverdon.  CM

Procès-verbal
Le procès-verbal de l’assemblée 

municipale a été affiché comme il se 
doit pour 30  jours et aucune oppo-
sition n’est parvenue, si bien que le 
Conseil municipal l’a approuvé.  CM

Familles d’accueil
L’organisation Prima-familia relève 

le manque important de famille d’ac-
cueil dans les cantons romands et 
organise une soirée d’information 
le 14 mars à Bienne. Les personnes 
intéressées peuvent se rendre à 
19 h 30 à la crèche Ponticello, rue de 
Madretsch 39.  CM

Informations sur 
la biodiversité

L’association Jb.B a établi un docu-
ment d’information complet permet-
tant d’informer la population au sujet 
des gestes que les privés peuvent faire 
dans le cadre de la promotion de la bio-
diversité en marge des problématiques 
liées à l’évolution du climat. Le docu-
ment sera prochainement disponible 
sur le site Internet de la commune et 
donne des conseils intéressants.  CM

Route des 
Prés-de-Cortébert
Fermeture

Des travaux de sécurisation fores-
tiers auront lieu du 18 au 22 mars pro-
chain en journée dans la charrière des 
Prés-de-Cortébert. La route sera donc 
fermée de 7 h à 17 h 30 de lundi à ven-
dredi. L’accès ne sera pas possible par 
l’ancienne charrière, si bien qu’il faudra 
passer par Corgémont et le Pont-des-
Anabaptistes pour se rendre à la mon-
tagne. Le Conseil municipal remercie 
les usagers de leur compréhension et 
de respecter la signalisation.  CM
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 BIENNE Unité pastorale catholique 
Bienne-La Neuveville Messes : vendredi 
8  mars, 18 h, Sainte-Marie, crypte, Bienne 
(adoration à 17 h) ; samedi 9 mars, 18 h, Sainte-
Marie, crypte, Bienne ; dimanche 10  mars, 
10 h, Sainte-Marie, crypte, Bienne ; dimanche 
10  mars, 10 h, Notre-Dame de l’Assomption, 
La Neuveville ; mardi 12  mars, 9 h, Christ-
Roi, chapelle, Bienne ; mercredi 13 mars, 9 h, 
Sainte-Marie, crypte, Bienne ; jeudi 14  mars, 
9 h, Saint-Nicolas, Bienne ; vendredi 15 mars, 
18 h, messe, Sainte-Marie, crypte, Bienne (ado-
ration à 17 h). 24 heures pour le Seigneur : du 
vendredi 8 mars (début avec la messe à 18 h) 
au samedi 9  mars (clôture avec la messe à 
18 h), toujours à la crypte de Sainte-Marie, il 
vous sera possible – tout au long de la nuit du 
vendredi et durant la journée du samedi – de 
venir vivre divers moments de prière et d’ado-
ration à la crypte. Cure Sainte-Marie, Faubourg 
du Jura 47, 2502 Bienne. Secrétariat, équipe 
pastorale, location de salles, funérailles, etc.) : 
032 329 56 01, communaute.francophone@ka-
thbielbienne.ch, www.upbienne-laneuveville.ch.

 SAINT-IMIER Paroisse catholique chrétienne 
et diaspora du Canton du Jura Prochaine 
messe : dimanche 31 mars à 10 h 15. Rue Denise 
Bindschedler-Robert 4 + 6 case postale 207, 
2610 Saint-Imier.
Paroisse catholique romaine Horaire litur-
gique : samedi 9  mars, 18 h à Corgémont, 
Parcours Vivre en communion ; dimanche 
10  mars, 10 h à Saint-Imier ; mardi 12  mars, 
9 h à Corgémont ; jeudi 14 mars, 19 h à Saint-
Imier. Groupe ados : vendredi 8 mars, 19 h à 
Saint-Imier. Chœur Sainte-Cécile : vendredi 
8 mars, 20 h à Saint-Imier, assemblée générale. 
Catéchèse Parcours Vivre en communion : 
samedi 9 mars, 17 h à Corgémont. Shibashi : 
lundi 11  mars, 19 h 30 à Corgémont ; mer-
credi 13 mars, 9 h 30 à Saint-Imier. Soupe de 
Carême : mercredi 13 mars, 12 h à Saint-Imier. 
Prière de Taizé : mercredi 13  mars, 17 h 30 à 
Saint-Imier (église catholique chrétienne, près 
du funiculaire). Mouvement Chrétien des re-
traités : jeudi 14 mars, 15 h à Courtelary. Rue 
de Beau Site 6, 2610 Saint-Imier, 032 941 21 39, 
www.cathberne.ch/saintimier.

 TRAMELAN Paroisse catholique romaine 
Messes : samedi 9 mars à 17 h 30 ; jeudi 14 mars 
à 9 h. Méditation du chapelet : mardi 12 mars à 
17 h au foyer. Lecteurs : mardi 12 mars à 19 h au 
foyer. Catéchèse familiale : mercredi 13 mars 
à 18 h au foyer. Répétition petit chœur : jeudi 
14 mars à 19 h 30. Ouverture secrétariat : mer-
credi 13 h 30-17 h 30 et jeudi 8 h-11 h 30. Grand-
Rue 110, 2720 Tramelan, www.cathberne.ch/
tramata.

Evangéliques
 CORGÉMONT Eglise pour Christ Culte : 

dimanche 10  mars, 9 h 30 accueil avec 
café, 10 h, culte en français. Sur le Crêt  3, 
2606 Corgémont, www.gfc.ch.

 CORMORET La fontaine Route Principale 13, 
2612  Cormoret, Luc  Ummel, 078  894  22  70. 
info@lafontaine-cormoret.ch, www.lafon-
taine-cormoret.ch.

 LA CHAUX-D'ABEL Communauté anabaptiste 
(Mennonite) La Chaux-d'Abel Assemblée 
générale : vendredi 8  mars, 20 h. La Chaux-
d'Abel 71, 2333 La Ferrière, www.chaux-dabel.
ch/agenda.

 ORVIN Eglise mouvement Culte : dimanche 
10 mars, 10 h, thème : Dieu parle : Dieu, Dieu tu 
as reçu une demande d’ami ! avec Géraldine 
Forster. Programme pour les enfants sur place. 
Possibilité de suivre le culte en live sur notre 
chaîne YouTube : église mouvement. Maison 
de prière : mercredi 13  mars, 20 h-21 h. Le 
Crêt  2, 2534  Orvin, pasteurs : Odile Darcey 
079 253 71 01 et Eric Naegele 079 816 95 51. 
contact@eglisemvmnt.ch, www.eglisemvmnt.
ch.

 SAINT-IMIER

Eglise Evangélique Action biblique Culte : 
dimanche 10 mars, 10 h. Prédication : David 
Weber, garderie et école du dimanche assu-
rées. Club d’enfants (5-11 ans) : jeudi 14 mars, 
12 h. Groupes de prière : plus d’infos sur de-
mande. Rue Paul-Charmillot  72, 2610  Saint-
Imier, pasteur : David Weber, dpj.weber@gmail.
com. www.ab-stimier.ch.
Eglise Evangélique Méthodiste, La Béthania 
Culte : dimanche 10 mars à 9 h 30 avec Sylvie 
Guenot. Prière communautaire : jeudi 14 mars 

à 19 h. A votre disposition : la pasteure est à 
votre disposition si vous ressentez le besoin 
de parler, si vous avez des questions, des sou-
cis ou des demandes de prières. 2610 Saint-
Imier, Fourchaux 36, pasteure : Sylvie Guenot, 
032 941 49 67. www.la-bethania.ch.
Eglise le Roc Groupe de Jeunes : samedi 
9 mars à 20 h, soirée 100 % Jeunes. Pour infos 
Auréanne, 079  625  06  85. Célébration : di-
manche 10 mars à 10 h avec Jérôme Sprunger 
de SUM. Activité pour les enfants et garderie 
pour les petits. Accueil café et sirop avant et 
après la réunion. Rendez-vous de prière : lundi 
4 mars à 19 h 45. Service d’entraide : écoute, 
partage, coup de main et prière, coordonnées 
ci-après. Autres activités : cours de formation 
et de réflexion, différents groupes de maison 
durant la semaine, coordonnées ci-après. 
Jacques-David 12, 2610 Saint-Imier, couple pas-
toral : Luc et Renate Normandin, 032 941 58 25. 
www.egliseroc.wordpress.com.
Eglise néo-apostolique de Suisse Service 
religieux : dimanche 10 mars à 9 h 30. Rue de 
Châtillon  14, 2610  Saint-Imier, Didier Perret, 
dpe2610@gmail.com, 079 240 72 73. www.sti-
mier. nak.ch/agenda, www.nak.ch, www.nac.
today.

 SONCEBOZ-SOMBEVAL Eglise évangélique du 
Pierre-Pertuis Culte : dimanche 10 mars, 10 h, 
message biblique : I Jean 5, L’amour de Dieu : 
des effets et un combat, 11 h. Rencontre de 
prière : mardi 12 mars, 20 h. Alain Auderset 
à Sonceboz : dimanche 17  mars à 11 h, un 
artiste-dessinateur, écrivain et comédien 
nous raconte sa relation d’amitié avec Dieu. 
Emouvant, authentique, souvent drôle, cela ne 
vous laissera pas indifférent. Pierre-Pertuis 2, 
2605 Sonceboz, www.eepp.ch.

 TRAMELAN

Armée du Salut Parcours Alphalive : ven-
dredi 8 mars et vendredi 15 mars, 19 h. Culte : 
dimanche 10 mars, 9 h petit déjeuner, 9 h 20 
prière, 9 h 45 culte autrement, avec Daniel et 
Heidi Imboden, secrétaire en chef de l’Armée 
du Salut en Suisse. Prière 29B12 : lundi 11 mars, 
dès 19 h 30, nous prions pour vous. Prière : 
mardi 12  mars, 9 h. Soirée pour les jeunes : 
vendredi 15 mars, 19 h 30. Flambeaux de l’Evan-
gile : samedi 16 mars, 10 h, séance découverte 
du scoutisme. Grand-Rue 58, 2720 Tramelan. 
Officier (pasteur) : Pascal Donzé, 032 487 44 37, 
077 404 80 94, pascal.donze@armeedusalut.
ch. Location locaux : Diamantine Leiber, 
079  723  36  03, diams.leiber@hispeed.ch. 
https://tramelan.armeedusalut.ch.
Eglise Evangélique Baptiste, Oratoire Culte : 
dimanche 10 mars à 9 h 30 avec Paul Harrison. 
Etude biblique : mardi 12 mars à 20 h. Groupe 
d’ados : mercredi 13  mars à 16 h. Rue A. 
Gobat 9, 2720 Tramelan, 032 487 43 88, www.
oratoiretramelan.ch.
Eglise évangélique du Figuier Culte : di-
manche 10  mars à 9 h 30. Culte avec mes-
sage de Daniele Zagara. Programme pour les 
enfants. On prie pour vous à Tramelan : lundi 
11 mars à 10 h. Au Figuier. Partagez-nous vos 
demandes et sujets de prière au 079 892 43 98 
(pasteur). Groupes de maison : des groupes 
se réunissent pour partager et prier ensemble. 
Ils sont ouverts afin de vous accueillir. Prenez 
contact avec le pasteur pour plus d’informa-
tions. Grand-Rue  116 (entrée : face à Albert 
Gobat  15), 2720  Tramelan, pasteur : Daniele 
Zagara, 079 892 43 98, daniele.zagara@lafree.
ch. www.eglisedufiguier.ch.
Eglise Evangélique Mennonite du Sonnenberg 
Rue des Prés  21, 2720  Tramelan, www.men-
no-sonnenberg.ch.

Réformées
 CORGÉMONT-CORTÉBERT Paroisse réfor-

mée de l'Erguël Culte : dimanche 10  mars 
à 10 h, à la salle de paroisse de Corgémont 
(pasteure : Solveig Perret-Almelid). Groupe 
de prière œcuménique : mercredi 13 mars, à 
19 h 15, au temple de Corgémont. Groupe des 
aînés : mardi 19 mars, visite de l’église d’Orvin 
puis quatre heures hors les murs. Rdv à 14 h, 
place de la gare à Corgémont. Inscriptions 
jusqu’au 12 mars auprès de Lisette Rentsch au 
032 489 26 08. Grand-Rue 40, 2606 Corgémont 
et/ou Crêt de la chapelle 5, 2607 Cortébert, 
032  489  17  08, corgecorte@referguel.ch. 
Pendant la vacance du poste pastoral, merci de 
contacter la présidente : Christine Brechbühler, 
079  565  93  66, corgecorte@referguel.ch. 
Location de la salle de paroisse : M. Monachon, 
079 796 81 24. www.referguel.ch.

 COURTELARY-CORMORET Paroisse réformée 
de l'Erguël Prochain culte : dimanche 17 mars 
à 10 h à la salle de paroisse, Courtelary, Les 

Ramées 1. Envie ou besoin d'une visite ? 
contactez la pasteure, elle se fera un plaisir 
de vous rencontrer. Réservation de la salle 
de paroisse : Stéphanie Loffroy-Monachon, 
079  796  73  45, stephanie.loic@bluewin.ch. 
www.referguel.ch. Pasteure : Maëlle Bader-
Gallopin, 032 944 11 63, 076 713 39 55 (aussi 
SMS et WhatsApp), maelle.bader@referguel.ch. 
Présidente : Verena Mathez, 077 226 05 35, pres.
courtelary-cormoret@referguel.ch. Secrétaire : 
Annelise Stieger, 079 413 47 32, annelise.stie-
ger@bluewin.ch. Services funèbres (perma-
nence) : 0800 225 500. www.referguel.ch.

 ERGUËL Paroisses réformées de l'Erguël (col-
laboration) Culte : dimanche 24 mars, culte 
festif des Rameaux, temple de Renan, 10 h, suivi 
d’un apéritif. MEUF (Mille Et Une Femmes) : 
café-tricot chaque 1er jeudi du mois, de 14 h à 
16 h à la salle de paroisse de Courtelary. Venez 
tricoter/crocheter pour offrir aux homes/à 
la maternité ou pour vous. Avec ou sans 
connaissances ! Matériel sur place. Prochaine 
date : jeudi 18  avril. Maëlle Bader-Gallopin, 
076  713  39  55, maelle.bader@referguel.ch. 
Aumônerie des homes : Macaire Gallopin, 
076  740  82  50, macaire.gallopin@referguel.
ch. Catéchisme : www.referguel.ch/activites/
enfance-et-jeunesse/catechisme/. Services 
funèbres (permanence) : 0800 225 500. www.
referguel.ch.

 LA FERRIÈRE Paroisse réformée de l'Erguël 
Culte : dimanche 10 mars, à 10 h au temple de 
Renan avec la pasteure Nadine Marschner. 
Soupe de Carême : mercredi 13  mars dès 
11 h 45 à la cure. Offres en ligne : textes, médi-
tations, poèmes et infos utiles sur www.refer-
guel.ch. Vers l'Eglise 5 et/ou 9, 2333 La Ferrière. 
Pasteure : Nadine Marschner, 076  611  75  11, 
nadine.marschner@referguel.ch. Présidente : 
Pierrette Wäfler, 032 961 15 81, 079 291 42 05. 
Secrétariat : laferriere@referguel.ch. Visites : 
Suzanne Stauffer 032  961  11  58, Lotti Lanz 
032 961 16 43 ou pasteure. Location salle de 
paroisse : Béa Liechti, 032 961 17 24.    rejoi-
gnez-nous sur les réseaux sociaux pour suivre 
les activités.  pour faire partie du Groupe 
WhatsApp paroissiens : Aurore 079 308 79 91. 
www.referguel.ch.

 RENAN Paroisse réformée de l'Erguël Culte : 
dimanche 10  mars, 10 h à Renan (locaux de 
l’Ancre), pasteure Nadine Marschner. Rue 
Samuel d'Aubigné  3, 2616  Renan. Pasteure : 
Nadine Marschner, 076 611 75 11, nadine.mar-
schner@referguel.ch. Présidente : Catherine 
Oppliger, 078 761 46 38. Secrétariat : renan@
referguel.ch. www.referguel.ch.

 RONDCHÂTEL Paroisse réformée de 
Rondchâtel Culte : dimanche 10  mars, 10 h, 
en l’église d’Orvin. Officiant : Gilles Bourquin. 
Organiste : Bernard Heiniger. Le culte sera 
suivi du décryptage biblique de 11 h-14 h 30 au 
Grain de sel à Orvin. Thème : Le Livre de Jonas : 
évolution du prophétisme des origines à nos 
jours. Offrande en faveur de Terre Nouvelle. 
Proposition d’intercession : dans la semaine à 
venir, nous sommes invités à prier pour les pas-
teurs et les autorités locales de notre Eglise. 
Catéchisme : Cycle I : préparation Pâques. 
Samedi 9 mars, 9 h-11 h 30, salle de l’ancienne 
école à Vauffelin. Samedi 16 mars, 9 h-11 h 30, 
salle de l’ancienne école à Vauffelin. Samedi 
23 mars, 9 h-11 h 30, salle de l’ancienne école à 
Vauffelin.  Cycle II : lundi 11 mars, 17 h-19 h 30, 
salle de paroisse, Péry. Cycle III : 10H, mercredi 
13 mars, 16 h-18 h, rencontres perso à La Source 
à Bienne. 11H, vendredi 15 mars, 18 h-21 h, La 
Mort, au Grain de sel à Orvin. Samedi 16 mars, 
9 h-12 h, La Mort, à La Source à Bienne. Soupe 
de Carême : jeudi 14 mars, 12 h, salle de la cure 
Orvin. Brève méditation et soupe de Carême. 
Aînés Péry-La Heutte : mercredi 20  mars, 
14 h, après-midi jeux, salle de paroisse, Péry. 
Fruits TerrEspoir : livraisons le 20  mars à 
Péry, le 21 mars à Orvin. Les prochaines com-
mandes sont à remettre jusqu’au 18 avril. Péry : 
renseignements auprès de Nathalie Boillat, 
032 481 13 48. Orvin : renseignements à la lai-
terie Jeandrevin, 032 358 11 89. A votre dispo-
sition : visite, temps de discussion ou échange 
de message, coordonnées ci-après. Rue du 
Collège 12, 2603 Péry-La Heutte, 032 485 11 85 
(lundi : 13 h-17 h 30, vendredi : 7 h 45-11 h 30), 
contact@paroisse-rondchatel.ch. Pasteurs : 
Gilles Bourquin 079  280  20  16, Valérie Gafa 
078 218 07 47. Location de salles (Grain de sel 
et salle de la Cure à Orvin, salle de paroisse à 
Péry) : 032 485 11 85. Catéchisme, cycle I et II : 
Gilles Bourquin (pasteur) 079 280 20 16, Olivier 
Jordi (catéchète pro.) 079 372 15 57, cycle III : 
Valérie Gafa (pasteure) 078  218  07  47, Anne 
Noverraz (catéchète pro.) 079 852 98 77.  www.
paroisse-rondchatel.ch.

 SAINT-IMIER Paroisse réformée de l'Erguël 
Culte : dimanche 10 mars, culte avec sainte 
cène à la cure, 10 h. Pasteur officiant Macaire 
Gallopin. Offrande : Soutien aux églises suisses 
à l’étranger. Déplacement des cultes à la cure 
jusqu’à fin mars. Célébration de Pâques de 
l’aumônerie œcuménique des personnes han-
dicapées jeudi 14 mars à 18 h à la Collégiale. 
Respiration : petit moment de recueillement 
et d’échange, le mercredi de 12 h à 12 h 20 dans 
le coin-méditation de la collégiale, en compa-
gnie de notre pasteur Macaire Gallopin. Jardin 
de la cure : pour tout renseignement, contactez 
F. Zwahlen-Gerber au 079 696 74 30. Femmes 
protestantes : La Baratte vous accueille 
chaque vendredi matin pour le café-croissant 
de 9 h 30 à 11 h à la cure. Après-midis récréatifs 
des aînés :  mardi 19 mars, de 14 h 30 à 17 h 30 
à la cure. Cultes : plan annuel des cultes à dis-
position sur le présentoir de la collégiale et à la 
cure. EPER, Aide d’urgence : nous avons besoin 
de votre solidarité, compte pour les dons : EPER 
Lausanne, IBAN CH37 0900 0000 8000 1115 1 
avec la mention 224153-Aide d'urgence Israël/
Palestine. Coin-méditation à la collégiale : de 7 h 
à 18 h 30, dans l’abside nord, brochures et bibles 
à consulter ou à emporter, ambiance propice 
à la détente et à la réflexion. A disposition de 
nos aînés : service, commission, transport chez 
le médecin, ou entretien téléphonique, coor-
données ci-après. Rue de la Cure 1, 2610 Saint-
Imier. Pasteur : Macaire Gallopin, 076 740 82 50, 
macaire.gallopin@referguel.ch. Présidente : 
Françoise Zwahlen Gerber, 079 696 74 30, fran-
coise.zwahlen@gmail.com. Secrétariat : 8 h 30-
12, Corinne Perrenoud, 032 941 37 58, paroisse.
saint-imier@hispeed.ch. Aumônerie des homes : 
Macaire Gallopin. www.referguel.ch.

 SONCEBOZ-SOMBEVAL Paroisse réfor-
mée de l'Erguël Rue du Collège 19 et/ou 50, 
2605 Sonceboz-Sombeval. Pasteur : Eric Geiser, 
079  533  47  12, geiser@mail.ch. Secrétariat : 
sonceboz-sombeval@referguel.ch. www.refer-
guel.ch/paroisses/sonceboz-sombeval.

 SONVILIER Paroisse réformée de l'Erguël 
Culte : dimanche 10 mars, avec sainte cène, 
à 10 h dans la salle de la cure de Saint-Imier. 
Officiant : Macaire Gallopin Rue de la Cure 6 
et/ou La Ruette  3, 2615  Sonvilier. Pasteur : 
Alain Wimmer, 079  240  63  16 (aussi SMS et 
WhatsApp), alain.wimmer@referguel.ch. 
Présidente : Beatrix Ogi, 079 725 15 41. Location 
de la maison de paroisse : Mélanie Walliser 
Stevens, 077  429  74  59, location@paroisse-
sonvilier.ch. www.referguel.ch.

 TAVANNES Stiftung für die Pastoration der 
deutschsprachigen Reformierten Nächster 
Gottesdienst : am 29.  März um 10  Uhr in 
Sonvilier. Heimgottesdienste : 12.  März um 
15  Uhr La Colline, 13.  März um 10.15  Uhr La 

Roseraie. Kindertreff Tavannes : 13. März um 
14 Uhr. Rue du Pasteur Frêne 12, 2710 Tavannes, 
Pfarrer Stefan Meili, 079 363 97 16.

 TRAMELAN Paroisse réformée Culte : di-
manche 10 mars, 10 h, église, culte Par8 Terre 
Nouvelle. Collecte en faveur de la Campagne 
PPP. Taxi sur appel, prière de s’annoncer le ma-
tin même entre 8 h et 9 h au 076 586 12 16. Verre 
de l’amitié à l’issue du culte. Célébrations 
œcuméniques aux homes : merci de vous 
renseigner auprès des secrétariats des homes. 
Préavis : samedi 16 mars, dans les rues du vil-
lage, dans le cadre de la Journée d’action pour 
le droit à l’alimentation, vente de roses par 
les catéchumènes de 10H. Pain du Partage : 
jusqu’au 31  mars, vente du Pain du Partage 
dans les boulangeries, dans le cadre de la 
Campagne œcuménique d’Action de Carême, 
de l’EPER et Etre Partenaires. Pour chaque pain 
vendu, 50 centimes sont reversés à des projets 
qui luttent contre la faim, la pauvreté et pro-
meuvent une vie dans la dignité. Merci d’y pen-
ser ! Grand-Rue 146A, 2720 Tramelan. Pasteur : 
Reto Gmünder, 076  383  34  70, reto.gmuen-
der@par8.ch. Présidente de paroisse : Evelyne 
Hiltbrand, 032 487 48 20 (mercredi matin et 
vendredi toute la journée) evelyne.hiltbrand@
par8.ch. Secrétariat : Lorena von Allmen, 
032 487 48 20 (mardi matin ou sur rendez-vous), 
tramelan@par8.ch. Services funèbres (perma-
nence) : 0848 77 88 88. www.par8.ch  www.
facebook.com/paroissereformeeTramelan.

 VILLERET Paroisse réformée de l'Erguël Culte 
des cendres : dimanche 10 mars L’occasion de 
déposer ce qui pèse dans ma vie, officiant : 
Matteo Silvestrini. Eglise cârement ouverte : 
mercredi 13 mars à partir de 14 h, première ex-
périence pour ce carême 2024. Deux parcours 
à découvrir, un parcours culturel et historique 
sur le Temple et la Paroisse et un parcours 
méditatif. Présence de Matteo Silvestrini à 
l’église, vous pouvez lui poser toute sorte de 
questions ! Venez découvrir des trésors ca-
chés ! De 18 h à 18 h 30 : accompagnement mu-
sical par Rie Takagi. Soupe de Carême : samedi  
9  mars. Rendez-vous dès 12 h à la cure. Rue 
Principale 35, 2613 Villeret. Pasteur : Matteo 
Silvestrini, 079 289 95 06, matteo.silvestrini@
referguel.ch (à disposition du mardi au di-
manche, et présence pastorale au bureau le 
mercredi 8 h-12 h). Président : Olivier Flückiger, 
villeret@referguel.ch. Secrétariat : ouvert le 
mercredi 8 h 30-11 h 30, 032 941 14 58, villeret@
referguel.ch. www.referguel.ch.

Témoins de Jéhovah
 SAINT-IMIER Réunions : mardi 19 h 15 et sa-

medi 17 h. Rue du Vallon 28, 2610 Saint-Imier, 
www.jw.org

Eglise de La Ferrière
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Appel aux dons  
pour la famille Schwab 

Le 10 février dernier, un incendie a 
entièrement ravagé l’immeuble de la 
Vieille-Route 15 à Cormoret.

Cet immeuble venait d’être acquis 
par la famille David Schwab, était 
inhabité et en rénovation complète 
pour accueillir au printemps David, 
son épouse Sally et ses quatre enfants.

Pour rappel, David est né et a grandi 
à Cormoret qui est bien évidemment 
son village de cœur.

Des pertes importantes qui ne pour-
ront pas être dédommagées par les 
assurances, telles qu’armoires, bureau 
d’enfant, jouets, décorations et autres 
objets ainsi que du matériel de rénova-
tion qui étaient déjà entreposés dans 

l’habitation. La commune appelle la 
population de Cormoret et des envi-
rons à manifester sa solidarité en ver-
sant un don, aussi modeste soit-il en 
faveur de la famille Schwab en guise 
d’aide.  CM

Votre versement peut être effectué  
sur le compte suivant : 
Commune municipale Cormoret 
Vieille-Route 1,  
2612 Cormoret 
Don Incendie famille Schwab : 
IBAN CH CH92 0624 0252 
4530 7369 0 
ou QR code ci-contre 

 CORMORET
 AVIS COMMUNAUX

PAROISSE RÉFORMÉE DE COURTELARY-CORMORET

Le jour se lève encore sur Pâques ! 
Chaque année, Pâques revient. On s’en rend compte dès la fin du mois de février, avec les lapins en 
chocolat et les œufs colorés qui fleurissent dans les rayons des commerces. Mais Pâques, c’est aussi 
une fête chrétienne. 

Et même si l’histoire est la même 
depuis plus de 2000 ans, nous la vivons 
chaque année avec une sauce particu-
lière. Cette année nous sommes partis 
sur une thématique qui fait écho à une 
chanson de la grande Barbara : Le jour 
se lève encore. Durant la semaine de 
Pâques, ce sont les derniers instants de 
Jésus de Nazareth qui sont racontés, 
avec de la trahison, du déni, la haine, 
des insultes, des blessures morales et 
physiques et finalement la mort. Ces 
souffrances, nous y sommes chaque 
jour exposés en tant qu’êtres humains. 
Dans un monde en souffrance, tiraillé 
par des conflits et des inquiétudes liées 
au climat, nous avions envie d’apporter 
avec cette semaine de la lumière et de 
l’espoir. Le message fondamental que 
nous voulons retenir est que malgré 
toutes ces souffrances, quelque chose 
de la lumière peut encore se lever sur 
la vie de chacun et chacune d’entre 
nous. Sur chaque ombre qui règne, sur 
chaque souffrance qui s’impose, une 
lumière peut briller encore, comme 
cette fête de résurrection à la fin de la 
semaine de Pâques.

Avec un visuel dessiné par Tony 
Marchand, les paroisses réformées 
du vallon annoncent un projet haut 
en couleur qui invite tout un chacun 
à vivre cette semaine de Pâques dans 
la lumière. Des temps de partage, des 
temps ouverts à la réflexion, à la fête, 
à la musique, un riche programme 
attend tous ceux et celles intéres-
sés à vivre quelque chose de 
cette fête doublement 
millénaire. 

Voici le programme
 ◼ Rameaux, 24 mars : culte festif des 

Rameaux en musique au temple de 
Renan à 10 h suivi d’un apéritif.

 ◼ Du 27 mars au 3 avril : activités en 
famille autour du temps intitulée 
Vous avez du temps libre ? Libérez 
votre temps ! en horaires libres dans 
les villages de Sonceboz, Saint-Imier 
et La Cibourg, avec des échos dans 
5 autres villages du vallon.

 ◼ Jeudi 28  mars : atelier chant avec 
Fanny Anderegg à la Cure pro-
testante de Saint-Imier (rue de 
la Cure 1) de 17 h à 19 h puis chant 
durant le banquet. Banquet à la 
collégiale de Saint-Imier à 19 h 30 
avec prestations de l’atelier chant. 
Buffet libanais. Entrée libre et col-
lecte. Inscription obligatoire pour 
les deux activités jusqu’au 15 mars : 
Secrétariat de l’Erguël (secretariat@
referguel.ch ou au 032 941 37 58).

 ◼ Vendredi Saint, 29  mars : célébra-
tion dialoguée entre musique et 
parole, avec extraits des 7 dernières 
paroles du Christ 

en croix de J.Haydn à 10 h à l’église 
de Corgémont.

 ◼ Samedi 30 mars A la poursuite de 
la légende des œufs de Pâques, acti-
vités découvertes et jeux pour les 
enfants de 0 à 6 ans et leurs familles 
à l'église et au jardin de la cure de 
Sonvilier de 9 h à 11 h, suivi du par-
tage des œufs.

 ◼ Dimanche de Pâques 31  mars : 
marche matinale pour l’aube avec 
un départ à 7 h depuis l’église de 
Sombeval pour arriver à Courtelary 
vers 9 h 30. Petit-déjeuner dès 9 h 
devant l’église de Courtelary (ou 
dans la salle de paroisse Ramées 1 
en cas d’intempéries). Célébration 
de Pâques à 10 h au temple de 
Courtelary avec Johan Treichel à 
l’orgue.  MB

Pour plus d’informations : www.referguel.ch 
Facebook : Paroisses réformées de l’Erguël 
Instagram : referguel

COURTELARY

La saga de la main en bronze de Prêles
Dimanche dernier, Massimo Beck 

visitait l’exposition Place au Bronze 
au musée d’Histoire de Berne. Jugé 
persona non grata au vernissage, le 
citoyen de Courtelary a reçu après 
coup quatre entrées gratuites de la 
part de l’institution. Une invitation qui 
surprend, après coup, quoiqu’un juste 
retour. Massimo Beck trouve juste un 
peu dommage qu’il ait fallu passer le 
message par voie de presse.

Reste que dimanche dernier, perdu 
dans la masse des nombreux visiteurs 
du Musée d’histoire de Berne, Massimo 
Beck en compagnie de sa compagne et 
sa maman découvrait la prestigieuse 
Main de Prêles. 

En tant que citoyen suisse, Massimo 
Beck est fier d’avoir participé à relever 
le niveau de notre patrimoine et par-
tage pleinement sa satisfaction face 
aux retombées de sa découverte d’il y 
a six ans. Soit la prestigieuse Main en 
bronze de Prêles, qui est désormais la 
pièce maîtresse de l’exposition en cours 
Place au bronze.

Piètre reconnaissance
Comme l’affirme le narratif de l’ex-

position, la main en bronze constitue 
l’un des témoignages les plus poignants 
de l’âge du bronze européen. Mais alors 
qu’un sentiment de fierté habite à ce 
jour Massimo Beck, quelques mauvais 
souvenirs resurgissent, souvenirs qui 
ont fait les choux gras des médias pen-
dant plus de deux ans sans en nommer 

le découvreur. 
Sensible à la pollution des terrains 

agricoles, Massimo Beck a décou-
vert l’objet en compagnie d’un ami, 
en octobre 2017. C’est au lieu-dit Les 

Combettes, à Prêles, en dépolluant 
une parcelle à l’aide de détecteurs de 
métaux que les deux détectoristes 
qui ne sont de loin pas des pilleurs 
de trésors ont fait cette fantastique 

découverte. Comme reconnaissance 
publique de la part des autorités com-
pétentes, le cinquantenaire n’a pas tiré 
le moindre privilège de sa trouvaille 
exceptionnelle, au contraire il a été 

poursuivi pour infraction contre le 
patrimoine en écopant comme remer-
ciements d’une amende de 2500 francs. 

Massimo Beck reste sur sa faim
« Même si je n’éprouve pas de ran-

cœur aujourd’hui, je pense que tout 
a été mis en œuvre pour éviter que je 
demande quoi que soit ». Au sujet de 
l’exposition, Massimo Beck reste sur 
sa faim concernant la mise en scène 
de la découverte, la lame de poignard, 
la fibule et la spirale découvertes sur 
le même site que la main en bronze ne 
jouissent pas d’une belle mise en scène 
et sont comme cachées à l’arrière de la 
vitrine. Il ajoute que la présentation 
au Musée de Bienne mettait plus en 
valeur l’ensemble.

De détectoriste à rémouleur
A la tête, depuis trois ans, d’un ser-

vice de remoulage itinérant dans sa 
camionnette, l’ex-dépollueur bénévole 
fait aujourd’hui parler de lui dans un 
tout autre registre, il exerce cette nou-
velle activité de haute précision, car le 
travail de la lame se fait au dixième de 
millimètres près. Le rémouleur, égale-
ment nommé autrefois émouleur ou 
repasseur se déplaçait de village en 
village avec une petite meule mobile. 
Aujourd’hui, c’est dans la région de la 
chaîne du Chasseral, Seeland, Jura ber-
nois et Canton du Jura que Massimo 
Beck pratique ce job qui avait disparu. 

 JCL

Massimo Beck visite l’exposition Place au Bronze au Musée d’Histoire de Berne : photo LDD
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En salles
AU CINÉMATOGRAPHE À TRAMELAN

LA BÊTE
VENDREDI 8 MARS, 17 H 45
DIMANCHE 10 MARS, 20 H
MARDI 12 MARS, 20 H
De Bertrand Bonello avec Léa Seydoux, George 
MacKay. Dans un futur proche où règne l’intelli-
gence artificielle, les émotions humaines sont 
devenues une menace. Pour s’en débarrasser, 
Gabrielle doit purifier son ADN en replongeant 
dans ses vies antérieures. Elle y retrouve Louis, 
son grand amour. Mais une peur l’envahit, le 
pressentiment qu’une catastrophe se prépare… 
Une réflexion profonde pour un film rare. Une 
performance magistrale de Léa Seydoux ! 
Durée 2 h 26, âge 14 ans, français.

LES CHÈVRES
VENDREDI 8 MARS, 20 H 30
MARDI 12 MARS, 18 H
De Fred Cavayé avec Dany Boon, Jérôme 
Commandeur. Saviez-vous qu’au 17e siècle, les 
animaux pouvaient être jugés pour avoir com-
mis un crime ? Maître Pompignac (Dany Boon), 
risée du barreau, pense avoir trouvé l’affaire de 
sa vie : défendre la jeune et innocente Josette, 
accusée à tort du meurtre d’un maréchal… 
Mais c’était sans compter sur son adversaire, 
le redoutable et réputé Maître Valvert (Jérôme 
Commandeur), et surtout sur Josette, qui 
s’avère n’être autre… qu’une chèvre ! Une comé-
die attachante dans un récit à la fois absurde 
et irrésistible ! Durée 1 h 40, âge 6 ans, français.

DUNE : PART TWO
SAMEDI 9 MARS, 17 H 45
DIMANCHE 10 MARS, 16 H 30
LUNDI 11 MARS, 20 H
JEUDI 14 MARS, 20 H
De Denis Villeneuve avec Timothée Chalamet, 
Rebecca Ferguson, Léa Seydoux. Dans la 
2e partie, Paul Atreides s’unit à Chani et aux 
Fremen pour mener la révolte contre ceux qui 
ont anéanti sa famille. Hanté par de sombres 
prémonitions, il se trouve confronté au plus 
grand des dilemmes : choisir entre l’amour de 
sa vie et le destin de l’univers. Une réussite 
miraculeuse. Un blockbuster spectaculaire, in-
telligent, d’une beauté époustouflante et d’une 
ambition rare ! A voir absolument ! Durée 2 h 46, 
âge 12 ans, français.

BOB MARLEY : ONE LOVE
SAMEDI 9 MARS, 21 H
LUNDI 11 MARS, 17 H 45
De Reinaldo Marcus Green avec Kingsley Ben-
Adir, Lashana Lynch. Célébration de la vie et 
la musique d’une icône qui a inspiré des gé-
nérations à travers son message d’amour et 
d’unité. Pour la première fois sur grand écran, 
découvrez l’histoire puissante de Bob Marley, 
sa résilience face à l’adversité, le chemin qui 
l’a amené à sa musique révolutionnaire. Un 
portrait tout en nuance de la star, dont on 
redécouvre l’aura fabuleuse et la dimension 
mystique ! Kingsley Ben-Adir est bluffant en 
Bob Marley ! Durée 1 h 47, âge 12 ans, français, 
vo s.t.

ROSE, 
PETITE FÉE DES FLEURS
DIMANCHE 10 MARS, 10 HCI
 CINÉ-KIDS 

De Karla Nor Holmbäck. Rose est une petite fée 
qui a toujours vécu seule dans son rosier. Elle 
rêve passionnément d’avoir un ou une ami(e), 
mais a trop peur de l’inconnu pour s’éloigner de 
son repaire. Un jour, Satin, un papillon à la re-
cherche d’aventures, croise le chemin de Rose 
et elles deviennent immédiatement amies, 
malgré leurs différences. Satin veut partir à 
la découverte du monde, et quant à elle, Rose 
préfère rester tranquille dans son rosier. Mais, 
lorsque sa nouvelle amie est kidnappée par une 
méchante Troll de Pierre, Rose doit surmonter 
ses peurs et se lancer dans un dangereux 
voyage jusqu’aux Montagnes noires pour sau-
ver Satin. Un périple joyeux qui apporte vivacité 
et douceur ! Durée 1 h 15, âge 4 ans, français.

CIAO-CIAO BOURBINE
DIMANCHE 10 MARS, 14 H
De Peter Luisi avec Beat Schlatter, Vincent 
Kucholl, Catherine Pagani. L’initiative bap-
tisée No Bilingue exige dorénavant l’usage 
d’une seule et unique langue nationale ! 
Conséquence : une votation populaire farfelue 
plonge le pays dans un état de chaos natio-
nal. D’autant plus lorsque le verdict tombe : la 
Suisse devient un pays unilingue… Et franco-
phone ! De nombreux citoyens sont soudain en 
proie à une situation de crise. C’est notamment 
le cas du Suisse allemand Walter Egli, qui tra-
vaille à la police fédérale et est chargé de veil-
ler à ce que la transition vers l’unilinguisme se 
déroule en bonne et due forme. Aux côtés de 
son partenaire romand (Vincent Kucholl), il est 
amené à enquêter sur un groupe de résistance 
naissant dans le sud de la Suisse, qui s’oppose 
par tous les moyens à la mise en œuvre de l’ini-
tiative. Cette comédie déjantée mélange allé-
grement politique, suissitude et plurilinguisme ! 
Durée 1 h 28, âge 6 ans, vo s.t.

BOLERO
MERCREDI 13 MARS, 17 H 45
De Anne Fontaine avec Raphaël Personnaz, 
Doria Tillier, Jeanne Balibar. En 1928, alors que 
Paris vit au rythme des années folles, la dan-
seuse Ida Rubinstein commande à Maurice 
Ravel la musique de son prochain ballet. 
Tétanisé et en panne d’inspiration, le compo-
siteur feuillette les pages de sa vie - les échecs 
de ses débuts, la fracture de la Grande Guerre, 
l’amour impossible qu’il éprouve pour sa muse 
Misia Sert… Ravel va alors plonger au plus pro-
fond de lui-même pour créer son œuvre univer-
selle, le Boléro. Un voyage envoûtant à travers 
la passion musicale de Maurice Ravel. Durée 
2 h, âge voir site, français.

HEUREUX GAGNANTS
MERCREDI 13 MARS, 20 H 15
De Maxime Govare avec Audrey Lamy, Anouk 
Grinberg, Fabrice Eboué. Une chance sur 
19 millions. Plus de probabilité d’être frappé 

par une météorite que de gagner au loto. Pour 
nos heureux gagnants, le rêve va rapidement 
se transformer en cauchemar, et leur vie 
va voler en éclat dans un spectaculaire feu 
d’artifice de comédie noire et de sensations 
fortes. Film à sketchs ! Satire efficace et cas-
ting réjouissant ! Durée 1 h 43, âge voir site, 
français.

LA TRESSE
JEUDI 14 MARS, 14 H 30
 CINÉ APRÈS-MIDI 

De Laetitia Colombani avec Kim Raver, Fotini 
Peluso, Mia Maelzer. Inde. Smita est une 
Intouchable. Elle rêve de voir sa fille échapper 
à sa condition misérable et entrer à l’école. 
Italie. Giulia travaille dans l’atelier de son 

père. Lorsqu’il est victime d’un accident, elle 
découvre que l’entreprise familiale est rui-
née. Canada. Sarah, avocate réputée, va être 
promue à la tête de son cabinet quand elle 
apprend qu’elle est malade. Trois vies, trois 
femmes, trois continents. Trois combats à 
mener. Si elles ne se connaissent pas, Smita, 
Giulia et Sarah sont liées sans le savoir par ce 
qu’elles ont de plus intime et de plus singulier. 
Basé sur le livre best-seller de la réalisatrice. Un 
véritable voyage à travers les émotions et les 
réalités diverses auxquelles sont confrontées 
les protagonistes ! Durée 2 h 01, âge 12  ans, 
français.

LA VIE DE MA MÈRE
JEUDI 14 MARS, 17 H 45
De Julien Carpentier avec Agnès Jaoui, 
William Lebghil, Alison Wheeler. Pierre est 
un fleuriste à succès de 33 ans. Sa vie bas-
cule lorsque sa mère, Judith, débarque dans 
sa vie après deux ans sans se voir. Judith est 
fantasque, excessive, atteinte de troubles 
bipolaires, et s’est échappée de sa clinique. 
Pierre n’a qu’une idée : la ramener de toute 
urgence et reprendre le cours normal de sa 
vie. Mais rien ne se passe comme prévu. 
Leurs retrouvailles inattendues – aussi 
explosives, drôles que bouleversantes – 
vont transformer Pierre et Judith à jamais. 
Beaucoup de justesse dans cette belle his-
toire de réajustement filial ! Durée 1 h 43, âge 
12 ans, français.

AU ROYAL À TAVANNES

OPÉRATION PORTUGAL 2 : 
LA VIE DE CHÂTEAU
VENDREDI 8 MARS, 20 H
SAMEDI 9 MARS, 21 H
DIMANCHE 10 MARS, 17 H
MERCREDI 13 MARS, 17 H 30
De Frank Cimière avec D’ Jal, Grégoire Bonnet. 
Hakim alias Joaquim, notre policier maladroit et 
gaffeur est de retour ! Il doit déjouer les plans d’un 
promoteur véreux : le comte de Neuville. Avec ses 
amis, il infiltre le Château du Comte, mais doit en 
plus préparer son mariage avec Julia, à qui il a ca-
ché sa mission. Rien ne se passe comme prévu et 
Hakim et sa bande de pieds nickelés, dépassés, 
vont aller de catastrophes en catastrophes. Il va 
alors entrer dans une course folle pour réussir sa 
mission et sauver son couple. Puis à Tramelan dès 
le 20 mars. Durée 1 h 34, âge 10 ans, français.

DEMON SLAYER : 
KIMETSU NO YAIBA : EN ROUTE 
VERS L’ENTRAÎNEMENT DES PILIERS
SAMEDI 9 MARS, 14 H
DIMANCHE 10 MARS, 14 H
De Haruo Sotozaki. Avec Demon Slayer : kimetsu 
no yaiba - to the hashira training, découvrez pour 
la première fois sur grand écran l’épisode 11 du 
Village des forgerons et sa conclusion du com-
bat épique entre Tanjirô et la quatrième lune 
supérieure, Hantengu, sans oublier l’exploit 

retentissant de Nezuko, qui triomphe du soleil. Il 
sera suivi du premier épisode de L’Entraînement 
des piliers, lui aussi dévoilé pour la toute pre-
mière fois sur le grand écran, qui montrera les 
prémices d’une instruction spéciale sous l’égide 
des piliers en prévision de l’ultime bataille contre 
Kibutsuji Muzan. Durée 1 h 43, âge 14 ans, vo s.t.

PERFECT DAYS
SAMEDI 9 MARS, 17 H
LUNDI 11 MARS, 20 H
De Wim Wenders, Tokio Emoto avec Yumi Asô, 
Sayuri Ishikawa. Hirayama travaille à l’entretien 
des toilettes publiques de Tokyo. Il s’épanouit 
dans une vie simple, et un quotidien très struc-
turé. Il entretient une passion pour la musique, 
les livres, et les arbres qu’il aime photographier. 
Son passé va ressurgir au gré de rencontres 
inattendues. Une réflexion émouvante et poé-
tique sur la recherche de la beauté dans le quo-
tidien. Durée 2 h 03, âge 8 ans, vo s.t.

MAISON DE RETRAITE 2
DIMANCHE 10 MARS, 20 H
De Claude Zidi Jr avec Kev Adams, Jean Reno, 
Christian Clavier. Quand le foyer Lino Vartan - 
qui accueille jeunes orphelins et seniors- doit 
fermer pour raisons sanitaires, Milann n’a pas 
d’autre choix que de répondre à l’invitation 
d’une maison de retraite dans le Sud qui les 

accueille pour l’été. Tous embarquent dans le 
bus d’Alban. Enfants et anciens découvrent 
alors le Bel Azur Club, une villa idyllique au 
bord de la mer : le rêve ! Une aubaine pour 
ces gamins orphelins qui n’ont jamais eu de 
vacances... Mais le paradis tourne à l’enfer car 
anciens et nouveaux pensionnaires du 3e âge 
se détestent ! La guerre des seniors est décla-
rée ! Durée 1 h 42, âge 10 ans, français.

BOB MARLEY : ONE LOVE
MARDI 12 MARS, 20 H
Voir sous Cinématographe, Tramelan.

DUNE : PART TWO
MERCREDI 13 MARS, 20 H
JEUDI 14 MARS, 20 H
Voir sous Cinématographe, Tramelan.

Dune : part two, photo : Procinema

Jeux

Programme 
et réservations

Solutions Ci-dessus, les solu-
tions du dernier numéro.

Sudoku inscrivez un chiffre de 1 à 9 dans chaque case, chaque chiffre ne peut appa-
raître qu’une fois dans chaque colonne et chacun des neuf blocs de 3 x 3. Mot mêlé 
rayez dans la grille tous les mots de la liste. Ils peuvent se croiser et se lire en tous sens : 
de haut en bas et vice versa, de droite à gauche et inversement ainsi qu’en diagonale.

Rubrique offerte par
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Une structure Murgier  
à la rue de l’Orée du Bois

C’est avec l’aimable participation 
de l’entreprise Marti Arc Jura qu’un 
murgier a été installé à la rue de l’Orée 
du Bois. Quelle est l’utilité d’un mur-
gier ? C’est est une structure minérale 
composée de pierres de diverses tailles 
(entre 20 et 40 cm) pour un volume de 
deux à cinq mètres cubes, et une hau-
teur comprise entre 80 et 120 cm. Les 
pierres peuvent provenir de champs, 
de pâturages, de rivières, ou de car-
rières et gravières. Cette structure 
devrait attirer de nombreuses espèces 

animales : des reptiles comme le lézard 
vivipare, l’orvet fragile ou la vipère 
aspic ; des insectes comme beaucoup de 
papillons (par exemple l’apollon), mais 
aussi des petits mammifères comme la 
belette, ou le mulot. 

Le murgier offre à toutes ces espèces 
des cachettes, des places au soleil, des 
sites de pontes, ou des lieux d’hiver-
nage. Des plantes basses, rampantes, 
comme le lierre, peuvent partiellement 
recouvrir les pierres. Des îlots de végé-
tation herbacée apparaîtront entre les 
pierres. (informations à propos d’un 
murgier, source : www.1001jardins.ch). 

 CM

 VILLERET
 AVIS COMMUNAUX

Jardin public
Un devis a été demandé à l’entre-

prise qui avait posé les éléments de 
la place de jeux. En effet, il est néces-
saire d’entretenir certains éléments qui 
montrent des signes de fatigue.  CM

Triathlon
Erguëlathlon organisera son triath-

lon populaire le dimanche 18 août. Les 
organisateurs ont reçu l’autorisation 
d’utiliser différents chemins de cam-
pagne, forestiers et communaux.  CM

Délégations
Raphaël Torreggiani participera 

à l’assemblée générale de la Société 
Diapason le mercredi 13 mars à Saint-
Imier ; Bruno Lemaitre représentera 
la commune à l’assemblée générale 
Vadec  SA, le 21  mars à Yverdon-les-
Bains ; Richard Habegger participera 
à l’assemblé générale de la Clientis 
Caisse d’Epargne Courtelary, le ven-
dredi 22 mars à Cortébert.  CM

Tracteurs anciens
La 14e rencontre d’anciens tracteurs 

sera organisée les 21, 22 et 23  juin à 
Villeret sur les mêmes sites que lors 
des dernières éditions. L’exécutif a 
répondu favorablement aux diverses 
sollicitations des organisateurs.  CM

Analyse de l’eau
Voici le résultat du dernier rapport 

d’analyse réalisé par RuferLab, suite à 
notre prélèvement du 26 février dernier 
à la station de pompage de La Praye. 
Escherichia coli/germe(s)/100  ml : 0 ; 
entérocoques / germe(s)/100  ml : 0 ; 
Germes aérobies/germe(s)/ml : 0. Dans 

le réseau, une eau est considérée 
comme potable au point de vue bac-
tériologique lorsqu’elle ne contient ni 
Escherichia coli, ni entérocoques dans 
100 ml et moins de 300 germes aéro-
bies par ml. 

 CM

Ecopoint
Le Conseil municipal s’insurge 

contre le comportement stupide de 
certains utilisateurs de l’Ecopoint qui 
déposent tout et n’importe quoi dans 
les containers, excepté ce qui devrait 
s’y trouver. Nous demandons à ces per-
sonnes, par respect pour la voirie et 

les autres utilisateurs, soit ceux qui se 
comportent correctement, de déposer 
uniquement ce qui est mentionné sur 
chaque container. Si la situation ne 
devait pas s’améliorer, des mesures plus 
restrictives pourraient être mises en 
place par l’exécutif. Merci d’avance !  CM

Adieu

AVIS MORTUAIRE

Le Seigneur m’a délivrée, 
car il m’aime. 
   Ps.18.20

Ses enfants : Martin sa compagne Carole et son fils Arno
 Bernhard et Marie-Rose 
Ses petits-enfants : Carole et Damien et leur maman Maria
 Yona et Cathy
Son frère : Samuel et Rosemarie Fahrni et famille
ainsi que les familles parentes et amies vous font part du décès de 

Madame
Elisabeth Isler-Fahrni

leur chère maman, belle-maman, grand-maman, sœur, belle-sœur, 
tante, cousine, parente et amie qui s’est endormie paisiblement dans sa 
80e année.
Cormoret, le 6 mars 2024
Home Les Lauriers à Saint-Imier
Adresse de la famille : Martin Isler, Les Nioles 4, 2612 Cormoret
L’enterrement aura lieu le lundi 11 mars à 14 heures au cimetière de Péry, 
suivi du culte à l’église réformée de Péry.
Elisabeth repose à la chambre mortuaire de Péry, où la famille sera  
présente vendredi 8 mars dès 18 h 30.

Cet avis tient lieu de faire-part

BUREAU DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

Un enfant sur deux est mal attaché  
en voiture

En voiture, un enfant qui voyage 
sans siège-auto court un risque trois 
fois plus élevé d’être grièvement ou 
mortellement blessé en cas d’accident. 
Or, un siège-auto ne peut déployer plei-
nement son effet protecteur que si on 
s’en sert correctement. 

Le siège-auto est aux enfants ce que 
la ceinture de sécurité est aux adultes. 
S’il fait défaut, le risque pour un enfant 
en voiture d’être grièvement blessé ou 
tué en cas d’accident est multiplié par 
trois. En Suisse, l’utilisation d’un siège-
auto est obligatoire pour les enfants 
jusqu’à l’âge de 12 ans ou jusqu’à une 
taille de 150  cm. Lorsque l’un de ces 
deux critères est rempli, le siège-auto 
peut être remplacé par la ceinture de 
sécurité du véhicule.

Dans le cadre d’un nouveau relevé, 
le BPA a examiné en partenariat avec le 
TCS dans quelle mesure les sièges-au-
tos sont effectivement utilisés, et s’ils le 
sont correctement. Résultat : un enfant 
sur deux est mal attaché en voiture. Les 
erreurs vont du choix d’un siège-auto 
inapproprié pour l’enfant au mauvais 
positionnement de la ceinture pour 
attacher l’enfant, en passant par un 
mauvais montage du dispositif dans 
le véhicule. Les cas graves d’utilisa-
tion incorrecte de sièges-autos, comme 
lorsque la ceinture est en contact avec 
le cou, concernent un enfant sur trois 
en voiture. Dans 3 % des cas, les enfants 
sont transportés sans siège-auto, ce qui 
est pourtant interdit.

Enfants plus âgés davantage  
mal attachés

S’il est vrai que les parents et les 
autres personnes transportant des 
enfants optent généralement pour le 
bon siège-auto, en particulier pour les 
enfants jusqu’à 6 ans (93 %), des erreurs 
sont commises dans un cas sur quatre 
lors de l’installation du siège pour 
enfant en bas âge dans le véhicule et, 

dans un cas sur trois, lors de l’assurage 
de l’enfant dans le siège. Globalement, 
les erreurs sont plus nombreuses avec 
les sièges-autos pour les enfants plus 
âgés (p. ex. rehausseurs) qu’avec ceux 
de leurs cadets. S’agissant des rehaus-
seurs, c’est le cheminement de la cein-
ture qui est le plus souvent incorrect : 
la sangle est par exemple mal réglée en 
hauteur ou vrillée.

Sécurité des enfants en voiture : 
mode d’emploi

Les sièges-autos protègent, à condi-
tion qu’ils soient utilisés correctement. 
C’est pourquoi le BPA et le TCS recom-
mandent de se faire conseiller dans 
un magasin spécialisé non seulement 
sur le type de siège-auto adapté, mais 
également sur son montage correct, 
et de lire impérativement les instruc-
tions d’utilisation. Les sièges-autos 
devraient être fixés le plus fermement 
possible, idéalement grâce à une ins-
tallation de type Isofix, qui permet 
un ancrage du siège-auto à la voi-
ture. Depuis 2014, les voitures neuves 
doivent obligatoirement être équipées 
d’un tel dispositif Isofix. De nombreux 
véhicules plus anciens peuvent quant  
à eux être mis à niveau.

Nos principaux conseils  
de sécurité

 ◼ Choisir un siège-auto adapté à la 
taille et au poids de l’enfant.

 ◼ Monter le siège-auto à l’arrière.
 ◼ Lors de l’installation du siège-auto, 

respecter les instructions du siège 
et de la voiture.

 ◼ Attendre que la tête de l’enfant 
dépasse du siège-auto pour passer 
à la catégorie de sièges suivante.

 ◼ Enlever à l’enfant sa veste d’hiver 
pour que la ceinture soit plaquée 
autant que possible au corps de 
l’enfant.   BUREAU DE PRÉVENTION DES 

ACCIDENTS
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 CENTRE DE CULTURE ET DE LOISIRS SAINT-IMIER

Duo Full House  
Alta cultura
C’est la nouveauté de l’édition 2024 
du traditionnel week-end  
humour du CCL : la journée  
famille du dimanche

Pour cette première, le choix de la programma-
tion s’est porté sur le duo Full House. Le duo américa-
no-suisse a assuré la tournée romande du Knie 2022, 
excusez du peu !

Le Duo Full House propose un spectacle brillant et 
palpitant qui s’adresse à tous les publics. Familial par 
excellence, leur programme fantaisiste repose sur un 
invraisemblable équilibre entre glamour new-yorkais et 
candeur provinciale helvétique. Chocs culturels, jeux de 
mots polyglottes, improbables numéros d’équilibrisme, 
etc. C’est tout ça, le Duo Full House ! Entre malice et 
humour, Henry Camus et Gaby Schmutz jonglent avec 
tout ce qui se présente, les massues comme les meubles : 
un véritable feu d’artifice scénique !

Concernant le reste de la programmation du week-
end humour, il est à noter que le spectacle de Michel 
Boujenah est complet. Il reste toutefois de la place pour 
la représentation de La Convivialité ou la faute de l’or-
thographe, le vendredi 15 mars.  CCL

Duo Full House, week-end humour 
Dimanche 17 mars à 17 h 30

12

BOURGEOISIE DE SAINT-IMIER

Un grand oui au projet de centrale 
photovoltaïque (PV) en cohabitation

Réuni en assemblée générale 
extraordinaire vendredi dernier, le 
législatif de la Bourgeoisie de Saint-
Imier a accepté le projet modifié de 
parc solaire en altitude sur son pâtu-
rage des Eloyes à Mont-Soleil. Cette 
centrale entrerait dans le cadre de 
la loi SolarExpress qui facilite la 
construction d’installation de produc-
tion d’électricité PV en altitude (au-des-
sus de 1000 m).

Près de 5 mois après avoir accepté 
le projet 2023 les membres de l’as-
semblée bourgeoise ont à nouveau 
été convoqués. La réorganisation des 

parcelles nécessaires à la production 
des 10 GWh/an leur a été exposée. La 
présentation des partenaires a été sui-
vie avec attention, les membres de l’as-
semblée ont eu l’occasion de s’exprimer 
et se renseigner directement auprès 
de ces derniers. Les intervenants du 
soir se sont ensuite retirés et après un 
court débat entre Bourgeois, le pré-
sident Terraz a pu passer au vote.

C’est à une quasi-unanimité que le 
projet 2024 a été accepté. Le conseil de 
Bourgeoisie a maintenant pour man-
dat de finaliser les transactions. Malgré 
un impact visuel non négligeable, 

l’opportunité de participer à la produc-
tion électrique indigène manquante en 
hiver, les aménagements permettant 
au pâturage de s’adapter au dérègle-
ment climatique et la stratégie d’ave-
nir pour les Eloyes imaginée par le 
conseil de Bourgeoisie ont à nouveau 
convaincu les propriétaires de cette 
belle parcelle.

C’est un signal fort que la corpo-
ration Imérienne donne à toute une 
région en approuvant à nouveau de la 
sorte ce projet.

 CONSEIL DE BOURGEOISIE

ESPACE NOIR SAINT-IMIER

Comme une piqûre 
de rappel
Samedi 9 mars, à 18 h, apéro-sérigraphie avec Julie Humbert suivi d'une 
lecture performance au théâtre à 19 h

A l'occasion de la journée des droits 
de la femme (qui est le 8 mars, oui nous 
avons un jour de retard comme nos 
règles !) Julie Humbert lira sous forme 
de performance un texte de Voltairine 
De Cleyre, anarchiste américaine, 
pionnière du féminisme et des luttes 
sociales. 

Son texte dénonce notamment les 
violences sexuelles dont les femmes 
sont victimes et le viol légal qui selon 
elle découle du mariage. Un texte 

tranchant, engagé et malheureuse-
ment toujours actuel. Une bonne 
piqure de rappel pour nos droits qui 
ne sont malheureusement toujours 
pas acquis partout dans le monde.

  ESPACE NOIR

Lecture performance au théâtre 
par Julie Humbert  
9 mars à 19 h à Espace noir 
Au chapeau !

Libérez les radiateurs !
La commission La Ferrière  2040 

souhaite relayer les informations pro-
pices à un développement durable de 
la commune. Aujourd’hui : libérez les 
radiateurs ! Pour profiter pleinement 
de la chaleur de vos radiateurs, ne les 
cachez pas et donnez-leur de l’air. Car 
leur fonctionnement est plus subtil 
qu’on ne pourrait le penser… 

Comme son nom le suggère, un 
radiateur de chauffage central fonc-
tionne notamment en faisant de la 

radiation de chaleur, autrement dit, il 
rayonne. Si vous aviez les yeux d’un 
moustique, vous pourriez voir qu’il agit 
comme une grosse lampe : son rayon-
nement infrarouge est diffusé dans 
toutes les directions, mais il peut être 
arrêté par n’importe quel obstacle – par 
un fauteuil, par exemple.  CM

www.energie-environnement.ch/ 
conseils-de-saison/ 
412-liberez-les-radiateurs 

 LA FERRIÈRE
 AVIS COMMUNAUX

Conseil de ville
Ordre du jour de la séance du jeudi 14 mars à 19 h 30

1. Appel.
2. Approbation du procès-verbal de la 

séance du 14 décembre 2023.
3. Communications du président et du 

Conseil municipal.
4. Stratégie pour favoriser la produc-

tion d’énergie renouvelable sur le 
territoire communal :
4.1. Renonciation à investir dans 

le nouveau projet d’extension 
photovoltaïque de Mont-Soleil : 
décision.

4.2. Réévaluation du plan financier 
2023-2028 en réallouant une 
partie des ressources pour des 
projets photovoltaïques favori-
sant l’autoconsommation : déci-
sion de principe.

5. Nouveau projet d’extension photo-
voltaïque à Mont-Soleil, accord de la 
commune au sens de l’art. 71a LEne 
– décision, éventuellement préavis 
au corps électoral.

6. Immeubles du patrimoine financier 
sis à la rue Jacques-David 4-6-8 :
6.1. Abrogation du Règlement rela-

tif à la location des logements 
sis à la rue Jacques-David 4-6-8 : 
préavis au corps électoral.

6.2. Vente des bâtiments en un 
seul lot : préavis au corps 
électoral.

6.3. Imputation du bénéfice comp-
table réalisé par la vente pré-
citée dans le financement 
spécial destiné à l’entretien 
des immeubles du patrimoine 
administratif  :  préavis au 
corps électoral.

7. Nomination de deux membres au 
sein de la Commission économie 
et tourisme, en remplacement de 
Isabelle Gambetta, démission-
naire, et de Mouloud Zahzouh, 
démissionnaire.

8. Nomination d’un membre au sein de 
la Commission de l’école primaire, 
en remplacement de Mouloud 
Zahzouh, démissionnaire.

9. Nomination d’un membre au sein 
de la Commission de gestion, en 
remplacement de Roger Comte, 
démissionnaire.

10. Motions, postulats et interpellations :
10.1. Motions ;
10.2. Postulats ;
10.3. Interpellations.

11. Divers et imprévu.  CM

 SAINT-IMIER
 AVIS COMMUNAUX

Bienvenue à Bastien Quartenoud
Le Conseil municipal souhaite 

également la bienvenue à Bastien 
Quartenoud qui a débuté son emploi 
le 1er mars au sein de la Municipalité en 
tant que fontainier du domaine de l’eau 
et du gaz. 

Il se réjouit de collaborer avec lui et 
lui souhaite plein succès et beaucoup 
de plaisir dans ses nouvelles fonctions. 

 CM

Représentations  
de la municipalité

L’Exécutif a désigné un conseiller 
municipal pour prendre part à l’as-
semblée générale de la chambre d’agri-
culture du Jura bernois ce 8 mars. Il 
sera par ailleurs représenté le 22 mars 
à l’assemblée générale de la Caisse 
d’Epargne de Courtelary. L’Exécutif 
sera également représenté à l’assem-
blée générale du Réseau des villes de 
l’Arc jurassien (RVAJ) le 7 juin.  CM

Duo Full House, photo : Barbara Bamberger

MUSÉE DE SAINT-IMIER

Les beaux-arts à l’honneur
Visite guidée

Le musée de Saint-Imier vous 
convie, ce samedi 9 mars à 14 h, à 
une double visite commentée dans 
les espaces d’exposition dédiés aux 
beaux-arts. 

Avec Coraline Gajo, conservatrice 
suivez la trajectoire d’Henri Piccot 
et avec Pierre Gaborieau, commis-
saire d’exposition, découvrez l’art du 

paysage à travers les pinceaux d’Henri 
Aragon, Herbert Theurillat et Henriette 
Meyrat. 

 MUSÉE DE SAINT-IMIER

Samedi 9  mars à 14 h 
Rue Saint-Martin 8 à Saint-Imier 
Prix : entrée au musée. Durée : 1 heure

Bienvenue à Mathieu Haenni
Le Conseil municipal souhaite la 

bienvenue à Mathieu Haenni qui a 
débuté son emploi le 1er mars au sein 
de la Municipalité en tant que colla-
borateur technique piscine-patinoire, 
à 50 %. Il se réjouit de collaborer avec 
lui et lui souhaite plein succès et beau-
coup de plaisir dans ses nouvelles 
fonctions.

 
  CM

16 communes 12 500 ménages
www.bechtel-imprimerie.ch/feuilles-davis/
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Notre histoire en images

Café de l’Union à La Ferrière, 25 février 1902 
(date du cachet postal)

Ce restaurant de la Basse-Ferrière a notamment été 
tenu par Gustave Feuvrier, puis par sa veuve. 

Cet établissement était réputé pour l’organisation 
de bals publics, à la fin du 19e et au début du 20e siècle.

Photo : Mémoires d’Ici, Fonds Pierre-Eric Bilat

LA ROSERAIE

Exposition de dessins du début  
du 20e siècle de Francisque Poulbot 

Le mardi 5  mars a eu lieu le ver-
nissage de notre nouvelle exposition 
à La Roseraie. Vous y découvrirez les 
dessins, lithographies du dessinateur 
Francisque Poulbot, né à Saint-Denis, 
Paris en 1879. Le jeune homme aime le 
dessin et il n’aime pas l’école. Il adopte 
la rue comme atelier, et c’est dans les 
quartiers de Saint-Denis et Saint-
Ouen qu’il trouve ses modèles. Il est 
tellement timide qu’il est incapable 
d’aller présenter ses dessins aux jour-
naux. Alors il les envoie à ces journaux 
avec un simple mot je vous autorise 
à les reproduire. Ces dessins seront 
alors publiés et les journaux lui en 
redemanderont.

Poulbot est attiré par Montmartre, 
il s’y établira en 1902. Il dessine sur le 
papier, gamins gamines, concierges, 
soldats, cochers. Ses dessins reflètent 
la bonté de l’homme. Son travail illus-
trera de nombreuses revues et livres 
que vous pouvez visualiser en partie 
dans notre vitrine.

En 1911, Poulbot est poursuivi pour 
outrage à la pudeur pour son dessin 
La première cigarette qui paraîtra à la 
Une du journal Les Hommes du jour  
Ce dessin représente un gamin et une 
gamine qui luttent contre le vent et 
tentent d’allumer une cigarette. D’un 
geste innocent, la gamine a soulevé 
son jupon et le gamin, ainsi protégé 
contre la bise, tire une première bouf-
fée de fumée. Poulbot obtiendra un 
non-lieu à son procès. Il est lui-même 
mobilisé, mais sera réformé suite à des 
problèmes de santé. Il vit mal ce retour 
et c’est avec son crayon qu’il poursui-
vra sa lutte contre les Allemands.

A Montmartre, il devint l’animateur 
d’œuvres de bienfaisance. Poulbot des-
sine les gosses du quartier pendant 
les terribles années de la 1re  guerre 
mondiale.

C’est un artiste au grand cœur. Avec 
ses dessins, il récolte des fonds pour 
les orphelins de guerre. Il ouvre un 
dispensaire, Les P’tits Poulbots, à la rue 
LePic à côté du Café des Deux Moulins 
(film Amélie Poulain). En 1920 avec 
d’autres, il sera le co-fondateur de la 

république de Montmartre, pour proté-
ger le site des promoteurs carnassiers. 
Ils ont comme objectif de préserver la 
Butte et de faire le bien dans la joie. Il 
oriente la république vers les plus mal 
logés, les plus pauvres, il organise des 
Noël avec les stars de l’époque comme 
Mistinguett, et Gabin. 

L’idée de replanter des vignes germe 
à cette époque. Et c’est un nouveau 
départ pour l’aventure viticole du 
Montmartre moderne, qui renoue avec 

la fameuse Goutte d’or. Poulbot s’éteint 
en 1946, ses dessins continueront d’il-
lustrer le quotidien de Montmartre et 
aujourd’hui de La Roseraie. 

Le plus bel hommage de la pos-
térité : le terme Poulbots désigna les 
gamins pauvres de Montmartre et 
plus généralement de Paris. Grâce à un 
collectionneur privé, cette exposition 
est à découvrir à La Roseraie jusqu’au 
9 mai, 7 jours sur 7, de 9 h à 18 h. Entrée 
libre.  LA ROSERAIE 

Dogs & Cie à Saint-Imier toujours  
dans le sens du poil

Agée de 21 ans seulement, Lucie Mischler 
est déjà entrepreneuse. En avril 2023, elle a 
ouvert son salon de toilettage pour animaux, 
qui a pignon sur rue à Saint-Imier. Pour elle, 
c’est un rêve d’enfance qui est devenu réalité.

L’amour des animaux  
devenu un métier

Petite, Lucie rêvait d’avoir un chien à la 
maison. Ce rêve-là ne s’est jamais réalisé 
chez ses parents, mais elle a très vite été 
sûre de vouloir se former dans un métier 
qui la mettrait en relation très proche avec 
les animaux. Après des études de commerce, 
elle a attendu d’avoir 18 ans pour suivre une 
formation de toiletteuse à Nyon. Sitôt son 
diplôme en poche, elle a ensuite ouvert son 
salon.

« Bien sûr, je m’occupe avant tout de 
chiens, mais les chats sont aussi les bien-
venus chez moi. Et j’ai même appris à don-
ner des soins à des lapins ou à des cochons 
d’Inde », explique Lucie Mischler.

Après une année, elle est contente de la 
marche de ses affaires. Basée à Saint-Imier, 
elle est déjà parvenue à se faire une clientèle 
qui vient de toute la région, de La Chaux-de-
Fonds à Bienne, en passant par Moutier ou 
Saignelégier.

Des soins chics et naturels
Les produits utilisés dans le salon Dogs 

& Cie sont tous naturels et spécifiquement 
développés pour les clients à quatre pattes. 
Comme chez le coiffeur, la palette des sham-
poings est large et adaptée à tous les types de 
poils et de peaux.

En quoi consiste un toilettage  
complet pour un chien ?

Il s’agit d’abord de soigner les poils, en 
défaisant les nœuds, en les lavant, en élimant 

le sous-poil en période de mue et en créant 
une coupe plus ou moins à la mode, selon la 
race du chien. Un nettoyage des oreilles et 
une taille des griffes peuvent encore com-
pléter le soin.

« Un toilettage complet peut prendre plus 
ou moins de temps. Cela dépend de la taille 
du chien et du type de poils. Il me faut entre 
une heure et demie et trois heures, selon les 
cas », précise Lucie Mischler.

Combien ça coûte ?
Pour un toilettage de chien, compter 

entre 59 et 169 francs par séance. Les petits 
chiens viennent se faire toiletter tous les 

trois à quatre mois, les grands, plutôt tous 
les six mois. Il faut encore préciser que Lucie 
Mischler ne travaille que sur rendez-vous.

Et s’il vous manque un accessoire pour 
votre compagnon à quatre pattes, vous le 
trouverez peut-être dans le coin boutique 
du salon Dogs & Cie.  TL

Dogs & Cie 
Rue du Dr Schwab 4 
2610 Saint-Imier 
077 434 22 91 
dogsandcie2610@gmail.com 
www.dogsandcie.ch

Publireportage

La salon Dogs & Cie a pignon sur rue à la rue du Dr Schwab à Saint-Imier
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Circulation routière 
à la rue du Chalet

Des travaux auront lieu du 11 mars 
au 24 mai sur la Grand-Rue, direction 
les Reussilles à la hauteur de la rue du 
Chalet et la rue des Plânes. 

Les personnes habitant la rue du 
Chalet ne pourront plus sortir côté 
ouest, pour des raisons de sécurité, car 

durant les travaux la circulation sera 
réglée avec des feux de signalisation. 
Les habitants partiront du côté est 
pour rejoindre la rue du Nord. 

L’accès par la Grand-Rue reste 
possible pour entrer dans la rue du 
Chalet.  CM

 TRAMELAN
 AVIS COMMUNAUX

La Municipalité est heureuse d’an-
noncer le 100e anniversaire de l’une de 
ses citoyennes en 2024. Esther Rossel 
a soufflé ses nombreuses bougies au 
mois de janvier. Le Conseil municipal 
souhaite d’ores et déjà le meilleur à 
Mme Rossel pour les 100 ans à venir !

En 2024, vingt-et-un citoyennes et 
citoyens fêtent également un anniver-
saire important, leur 90e. Dans l’ordre 
chronologique, il s’agit de : Guerne 
Ginette, Geiser Sophie, Gagnebin 
Nicole, Aubry Marcel, Bütikofer Nelli, 

Vaucher Jeannine, Christen Rosmarie, 
Aellig Hedwig, Droz Marie Rose, 
Jaquier Josiane, Voumard Luciana, 
Baldelli Nadège, Capelli Emiliana, 
Lerch Martha, Vuilleumier Eddy, 
Berset Colette, Schneider Heinrich, 
Villat Madeleine, Ochsenbein Walter, 
Schweingruber Dora et Scholl Carla.

Le Conseil municipal leur adresse 
ses meilleurs vœux de santé et de 
bonheur ! 

 CM

UDC TRAMELAN

L’indignation !
Lors du Conseil Général de 

février, l’exécutif tramelot a fait la 
présentation du Plan Directeur de 
Développement Durable (PDDD) 
intitulé Pôle de Développement éco-
nomique (PDE) des Lovières. A noter 
qu’un projet d’une telle importance 
n’a pas été mis à l’ordre du jour du 
Conseil Général, mais ajouté en début 
de séance.

Le projet en question a pour objec-
tif de raser l’intégralité de la zone 
agricole, du CIP au chemin des Prés-
Limenans, pour agrandir la zone 
industrielle.

Indignée par cette présentation, 
la section de l’UDC de Tramelan sou-
haite par cet article apporter son sou-
tien aux agriculteurs de notre village 
qui subissent des réductions de leur 
surface d’exploitation chaque année 
et faire prendre conscience à la popu-
lation tramelote du non-sens de ce 
projet.

La zone agricole en question est 
l’un des plus beaux terrains agricoles 
du village. Une terre fertile, propice à 
la culture, avec un grand potentiel.

Sommes-nous prêts à détruire 
l’équivalent de 12 terrains de football 
pour en faire du béton ? 

Sans aucun doute, ce ne sont pas 
seulement nos agriculteurs qui seront 
lésés, mais tout un village, dont le 
quartier des Lovières réputé pour 
ses infrastructures multiples attire 
chaque jour une grande affluence.

Actuellement, la circulation dans 
le village est dense et perturbée, sans 
savoir quelles seront les répercus-
sions du futur trafic provenant de la 

nouvelle usine construite derrière la 
patinoire.

Pour le réduire, le Conseil muni-
cipal propose de construire un 
immense parking aux Reussilles, ce 
qui permettrait d’absorber la circula-
tion de Tramelan et ensuite, dépêcher 
les travailleurs vers les Lovières en 
utilisant un bus.

Comment peut-on concevoir de 
telles aberrations !

Dénaturaliser une surface agricole 
d’un côté, construire un gigantesque 
parking de l’autre et ceci pour de nou-
velles usines avec une main-d’œuvre 
en priorité frontalière qui n’appor-
tera rien de plus à nos commerces 
locaux.

Chère Tramelote, cher Tramelot, 
restons unis avec nos agriculteurs, 
manifestons notre indignation en 

mettant en évidence ce projet irrece-
vable. L’UDC de Tramelan est à votre 
écoute et se tient à votre disposition 
si nécessaire.

De plus si vous le souhaitez, vous 
trouverez la présentation complète 
sur le site de la commune : www.
tramelan.ch/politique/conseil-gene-
ral.html en sélectionnant le dossier 
Présentation du Plan directeur de 
développement durable.

D’autres dossiers sont également 
disponibles sur www.jb-b.ch/1002-
projets/120-crtu-2025-du-jura-ber-
nois-procedure-d-information-et-
de-participation-de-la-population en 
sélectionnant le dossier Mesures, page 
61 à 63.  UDC TRAMELAN

Section UDC Tramelan  
udctramelan@bluewin.ch

CLUB DES ACCORDÉONISTE DE TRAMELAN

Des notes tramelottes 
au Noirmont

Vous avez manqué le concert de 
janvier ? Vous n’aimez pas rentrer 
tard le soir, vous préférez les concerts 
en fin d’après-midi ? Lors du concert, 
vous avez apprécié la partie musi-
cale, vous aimeriez réécouter les mor-
ceaux ? Vous aimeriez être surpris et 
découvrir quels styles de musiques 
on peut jouer à l’accordéon ? Vous 
rêvez de passer un moment agréable 
et détendu avant de débuter une nou-
velle semaine ?

Ce rendez-vous est fait pour 
vous ! Oui, oui, c’est possible ! C’est ce 
dimanche ! Le club des accordéonistes 
de Tramelan et environs donnera un 
concert le 10 mars prochain, à 17 h, en 
l’Eglise Saint-Hubert au Noirmont.

Le club des juniors puis le club des 
seniors interpréteront le programme 
musical de leur dernier concert, un 
spectacle qui s’était déroulé à la salle 
de la Marelle, à Tramelan, fin janvier 
dernier. Ce dernier, intitulé Retour 
vers le passé, avait permis au public de 
voyager dans le temps, et plus exacte-
ment dans les 90 ans d’existence de la 
société tramelotte. Avec un choix de 
titres dans chaque dizaine et à l’aide 

de sketchs, les spectateurs avaient 
pu découvrir les évènements impor-
tants de neuf décennies. Lors de cette 
seconde version au Noirmont, seule la 
partie musicale sera réinterprétée.

Les faits les plus marquants du 
club seront tout de même mention-
nés brièvement lors de l’annonce des 
morceaux.

Au plaisir de vous voir et/ou de vous 
revoir pour ce très beau moment de 
découvertes musicales.

L’entrée est libre, une collecte sera 
faite à la sortie.  AO

Votation communale
Les citoyennes et citoyens de Tramelan acceptent largement 
l’octroi d’un crédit de 683 000 francs TTC pour la réfection 
de la desserte agricole permettant l’accès au secteur Les Bavoux

Les citoyens de la commune ont 
accepté ce dimanche par 1365  voix 
contre 523 l’octroi de ce crédit d’enga-
gement s’inscrivant dans la planifica-
tion de renouvellement des chemins 
agricoles. Le projet bénéficie d’une 
importante subvention du Service can-
tonal des Améliorations Structurelles 
et de la Production (SASP). L’accord de 
principe qui a été donné garantit un 
subventionnement de 52 % à 63 %. Les 
coûts finaux à charge de la commune 
sont donc évalués à un montant de 
328 000 francs TTC.

La réfection contiendra notamment 
les éléments suivants :

 ◼ démolition du revêtement ;
 ◼ élargissement des accotements et 

stabilisation du coffre (fondation) ;
 ◼ assainissement – reconstruc-

tion en béton armé des murs de 
soutènement ;

 ◼ mise en œuvre d’un nouveau revête-
ment bitumineux (largeur 3 m).
La réalisation des travaux est proje-

tée pour 2025. Le taux de participation 
pour cet objet s’est élevé à 62 %.  CM

Informations complémentaires : 
Chancellerie municipale, 032 486 99 99 
et Lucie Noirat, chancelière, 076 515 44 35, 
lucie.noirat@tramelan.ch

COUP DE CŒUR, COUP DE POUCE

Assemblée 
générale ordinaire

Tous les membres de l’Association 
Coup de cœur, coup de Pouce, ainsi 
que la population de Tramelan et envi-
rons, sont cordialement invités à l’As-
semblée générale ordinaire qui aura 
lieu le mardi 12 mars à 20 heures à la 
Salle de paroisse de l’église catholique 
à Tramelan. Le comité remercie déjà 
toutes les personnes qui ont répondu 

favorablement à l’appel de don : cette 
générosité sera, comme de coutume, 
utilisée intégralement à des actions en 
faveur des résidentes et des résidents 
du home et de la colonie d’habitation 
Les Lovières.

Au plaisir de vous retrouver nom-
breux à notre Assemblée générale. 

 COUP DE CŒUR, COUP DE POUCE

Mise en garde
à la population et aux propriétaires 
et locataires d’immeubles

Vous avez été, ou vous serez peut-
être démarchés par des artisans iti-
nérants vous proposant leurs ser-
vices pour des travaux de peinture ou 
d’autres travaux généraux.

Si vous êtes approchés par des arti-
sans itinérants, nous vous conseillons 
de leur demander systématiquement 
un devis afin d’éviter un gonflement 
des prix au moment de payer. Nous 
vous suggérons aussi de demander 
un devis comparatif à un artisan local 
afin de vous assurer que l’offre propo-
sée n’est pas surévaluée. Ces conseils 
visent à prévenir les mauvaises sur-
prises.  CM

Informations complémentaires :  
Chancellerie municipale, 032 486 99 99

Délai rédactionnel
Mercredi 9 h

fac@bechtel-imprimerie.ch

Un 100e anniversaire et des 90e
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RECETTE D’ICI

PRÉPARATION

Préchauffer le four à 180° C.

Pâte : casser le chocolat en morceaux, le déposer avec 
le beurre dans une terrine et faire fondre le tout au 
bain-marie. Pendant ce temps, fouetter les œufs et le 
sucre jusqu’à ce que le mélange soit mousseux. Ajouter 
la farine, la poudre à lever et la pincée de sel aux œufs 
en fouettant. Lisser le chocolat et le beurre fondu et les 
incorporer au mélange précédent.

Garnir 8-12 moules à muffins de caissettes en papier et 
remplir de pâte aux ¾.

Cuisson : enfourner pour 15-20 minutes environ, au 
milieu du four. Vérifier la cuisson avec la lame d’un 
couteau. Laisser refroidir sur une grille à pâtisserie.

Glaçage au caramel : faire fondre les caramels avec 

le lait dans une petite casserole, à feu doux, tout en 
remuant. Napper les muffins.

Finitions : saupoudrer d’une pincée de Fleur de sel et 
de quelques morceaux de cacahuètes.

Muffins chocolat, caramel 
et cacahuètes 8-12 15’  15’  30’

Les ingrédients sont disponibles chez les producteurs ou commerçants locaux

Rubrique offerte par

Famille Leuenberger

CORGÉMONT – COURTELARY 
SAINT-IMIER – CORTÉBERT

Tél. 032 944 11 39

Boulangerie – Pâtisserie

INGRÉDIENTS

Pâte
150 g chocolat noir,
type Crémant
90 g beurre
3 œufs
70 g sucre brun
70 g farine
1 cc poudre à lever
1 pincée de sel

Glaçage
100 g caramels tendres
3 cs lait

Finitions
2 cs cacahuètes salées,
concassées
Fleur de sel (facultatif)

TERRE DES HOMMES

Des oranges pour 
les droits de l’enfant
Vente historique d’oranges, actuellement, dans différentes  
villes suisses : elle est placée comme toujours sous les auspices 
de la Fondation Terre des hommes. Et parmi le millier  
de bénévoles participant à cette action, ceux du groupe régional 
Bienne-Jura bernois seront dans la rue ce week-end,  
du 8 au 9 mars.

Cette 62e vente d’oranges reste à ce 
jour la plus grande action solidaire 
de rue en Suisse. Chapeautée par 
Terre des hommes Lausanne (Tdh), 
elle contribue au soutien des droits 
de l’enfant dans le monde entier. Le 
groupe régional Bienne-Jura bernois 
y participe donc tout naturellement, 
et les passants qui lui achèteront à 
nouveau des oranges cette année per-
mettront que des enfants grandissent 
dans un cadre protecteur pour devenir 
les acteurs et actrices du changement 
dans leur vie.

Dans le Jura bernois, les bénévoles 
de Tdh seront présents aux lieux, dates 
et heures suivants :

 ◼ Saint-Imier le vendredi 8 mars de 8 h 
à 12 h et de 13 h 30 à 17 h ;

 ◼ Villeret le vendredi 8 mars de 9 h à 
15 h ;

 ◼ Corgémont les vendredi  8 et 
samedi 9 mars de 9 h à 16 h ;

 ◼ Sonceboz le vendredi 8 mars de 8 h 
à 11 h ;

 ◼ Tramelan les vendredi 8 et samedi 9 
mars de 10 h à 17 h ;

 ◼ Reconvilier le samedi 9 mars de 9 h 
à 16 h.
Tdh s’engage pour la protection des 

droits de l’enfant à travers des projets 
dans une trentaine de pays !  TERRE DES 

HOMMES

Pour plus d’informations : 
www.tdh.org/oranges

Pour ceux et celles qui souhaitent 
contribuer à changer l’avenir des enfants 
en faisant du bénévolat : 
www.tdh.org/fr/engagement/benevolat

RACONTE-MOI LA TRISOMIE

Présenter la différence comme une force
Film documentaire en première Suisse au cinéma de La Neuveville le jeudi 21 mars lors de la journée mondiale de la trisomie

La trisomie 21 racontée par des per-
sonnes touchées par ce syndrome, c’est 
le défi que s’est fixé Steven Willemin, 
réalisateur et producteur du film 
documentaire Raconte-moi la triso-
mie. Installé à Renan, ce journaliste de 
télévision et papa d’un garçon de 5 ans 
porteur de trisomie  21 avait à cœur 
de donner une voix à ces personnes 
extraordinaires et ce, d’une manière 
originale.

Pour ce premier long métrage, pas 
moins de 11 personnes venant de Suisse, 
mais aussi de France et de Belgique s’ex-
priment avec leurs propres mots au tra-
vers d’un voyage touchant et profond. 
Dès les premières minutes, ce film met 
le spectateur en immersion et présente 
la différence comme une force et non 
comme un danger !

Pas moins de 2 ans auront été néces-
saires pour réaliser ce film d’une durée 
de 72  minutes qui sera en première 
Suisse au cinéma de La Neuveville le 
jeudi 21 mars lors de la journée mon-
diale de la trisomie. Steven Willemin 
nous explique que c’est une magnifique 
reconnaissance pour ces personnes de 
pouvoir s’exprimer sur grand écran. 
Pour eux, être accepté comme tout le 
monde au sein de la société est un réel 
enjeu.

Vous trouverez le programme com-
plet des projections via le lien suivant : 
www.willemin-media.ch/prog.  STEVEN 

WILLEMIN

Film documentaire Raconte-moi la trisomie 
En première Suisse 
Au cinéma de La Neuveville le jeudi 21 mars 
lors de la journée mondiale de la trisomie 
www.willemin-media.ch/prog Steven Willemin et l'acteur Pascal Duquenne qui a joué dans le film Le 8e jour
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Réclame

La proximité, c’est  
de se faire confiance.
Asseyons-nous et discutons.

Courtelary – Saint-Imier – Sonceboz-Sombeval – Tramelan – La Chaux-de-Fonds

LA PLUME

Une histoire changeante 
Notre vie est faite de changements. Le monde 

autour de nous, l’écosystème dans lequel nous 
évoluons. Mais surtout, nous changeons. Au gré 
ou malgré nos expériences de vies, avec le temps 
qui passe, nous nous métamorphosons. De l’en-
fant à l’adolescent, de l’adolescent à l’adulte, de 
l’adulte à la personne âgée, le temps inexora-
blement nous transforme. Le philosophe Paul 
Ricoeur se demandait ce qui fait que malgré tous 
ces changements dans nos vies, quelque chose de 
nous reste nous-même ? Qu’est-ce qui fait qu’entre 
le bébé que j’étais il y a des années et l’adulte que 
je suis aujourd’hui, je me reconnaisse comme 
une et même personne ? La réponse du philo-
sophe dira qu’au fond nous ne sommes jamais 
les mêmes, car la vie nous transforme. Maladies, 
deuils, évolutions, nouvelles responsabilités, la 
vie elle-même nous rend différents de celui ou 
celle que nous étions il y a 10 minutes, 3 jours ou 
30 ans. Mais quelque chose demeure : c’est notre 
histoire, même la capacité de relier entre eux 
ces différents changements dans un continuum 
narratif qui relie chaque étape de notre identité 
et déroule ainsi le fil de notre vie pour créer une 
histoire, notre histoire. 

Les changements de la vie sont des étapes 
difficiles. Et c’est souvent dans les larmes et la 

douleur que nous nous transformons. Nous 
prenons acte, dans tout changement, de ce que 
nous avons perdu, qu’au fond nous ne sommes 
plus les mêmes. Et cela coûte de ne plus être le 
même, pour nous qui aimons tant la stabilité et 
tenons en horreur toute modification de planning 
préétabli. 

Lorsqu’un événement soudain vient bouscu-
ler notre quotidien et nous invite au changement, 
il s’agira pour nous de repérer ce qui, dans cette 
transformation, est une opportunité, voir non 
pas seulement ce que nous perdons, mais voir 
aussi là où nous pouvons gagner. Pour réussir 
à faire entrer tous ces changements dans notre 
histoire, pour les apprivoiser et réussir à se dire 
que c’est moi, cette histoire tissée avec les fils du 
bien et du mal, du triste et du joyeux. C’est moi, 
mon histoire. 

 La semaine passée, nous étions accompagnés 
par le texte biblique de la transfiguration dans 
l’évangile de Marc, un classique de la période du 
carême où il s’agit de relire des textes fondateurs 
du ministère terrestre de Jésus. Un texte qui 
nous parle justement de changement, de pro-
fonde métamorphose. Dieu change, nous chan-
geons, cela fait des histoires à raconter.  MACAIRE 

GALLOPIN, PASTEUR

CRÉATION DE LA FONDATION HÉRITAGE ANABAPTISTE

Un nouvel écrin pour le patrimoine 
anabaptiste-mennonite

Dans une année, le mouvement 
anabaptiste-mennonite fêtera les 
500 ans de ses débuts. On fait remon-
ter à 1525 à Zurich la réforme plus pro-
fonde que souhaitaient un groupe de 
théologiens proche du réformateur 
des lieux : Ulrich Zwingli. Bien avant la 
Révolution française, les anabaptistes 
envisageaient le baptême comme une 
décision prise en toute conscience, 
à l’âge de raison, ce qui a rapidement 
impliqué une séparation claire entre 
l’Eglise et l’Etat, et des persécutions 
auxquelles les anabaptistes ont tenté 
de répondre pacifiquement ; une telle 
vision du rôle de l’Eglise et de l’Etat 
était subversive dans la société du 
16e siècle.

Dès cette époque les anabaptistes 
ont essayé de sauver leur peau plu-
tôt que leurs livres ou leurs biens. 
Aujourd’hui dans les sous-sols de la 
Bibliothèque centrale de Zurich, on 
trouve, intacte, comme il y a 500 ans, 
la bibliothèque personnelle du réfor-
mateur Zwingli. Rien de cela pour les 
anabaptistes, ce n’est que plus tard, 
dès le 20e siècle, qu’on a essayé de dif-
férentes manières de sauver les restes 
de leur littérature et de leurs traces. 
Un certain nombre d’ouvrages ont été 
confisqués, détruits ou ont disparu. 
Ce sont donc les restes des traces 
anabaptistes que différentes institu-
tions mennonites ou non-mennonites 

essaient de sauver, conserver, et 
mettre en valeur. Des collections 
privées se sont aussi constituées et 
une certaine quantité de documents 
sont encore en possession de familles 
anabaptistes. L’informatique permet 
certes de recenser et de mettre en 
relation ces documents, mais il y a 
un risque évident de dispersion et de 
disparition.

L’association Memoria Mennonitica 
créée en 2005 l’avait bien compris, son 
but était de fédérer les institutions 
déjà existantes et de trouver des struc-
tures adéquates pour héberger diffé-
rentes collections. Durant ces presque 
20 dernières années, il y a eu de nom-
breuses tentatives pour trouver un 
espace où pourrait prendre place ces 
trésors. Le temps et l’espace semblent 
aujourd’hui se rejoindre. Dans une 
année, on célébrera les 500  ans des 
débuts de l’anabaptisme et la com-
munauté mennonite du Sonnenberg 
cherche un repreneur pour offrir une 
nouvelle réaffectation à sa chapelle du 
Jean-Guy. C’est donc l’heure de réaliser 
le rêve annoncé en 2005 par l’associa-
tion Memoria Mennnitica.

La création d’une fondation, 
Héritage anabaptiste, aujourd’hui, pré-
sente d’autres avantages qu’une asso-
ciation. Il sera notamment plus facile 
avec le statut de fondation de trouver 
des fonds auprès d’autres fondations. 

Toutefois, l’anniversaire des 500 ans de 
l’anabaptisme devrait aussi constituer 
un bon tremplin pour la recherche de 
fonds, 500 fois , 500 fois, par exemple, 
1000 francs…

L’année  2025 s’annonce riche en 
manifestations et en expositions. C’est 
une aubaine pour se faire connaître 

et rendre accessible ce patrimoine 
modeste en nombre, mais, ô combien 
précieux, à un large public. Les fonds 
actuels des Archives et Bibliothèque 
de la Conférence mennonite suisse 
entreposés dans la chapelle menno-
nite du Jean-Guy bénéficient déjà 
d’une reconnaissance nationale et 

internationale. L’endroit est au cœur 
du Parc Chasseral, sur le Chemin des 
Anabaptistes…

Les rêves les plus fous risquent de 
se réaliser, une magnifique réaffecta-
tion, durable, au service et dans l’inté-
rêt de tout le monde.  LA FUTURE FONDA-

TION HÉRITAGE ANABAPTISTE

PRO SENECTUTE

Tables d'hôtes
Jura Nos 16 tables d'hôtes jurassiennes vous proposent de partager un moment de convivialité tout en prenant un 
menu équilibré. Prix 15 francs. Toutes les personnes à la retraite peuvent participer à ces repas. Plus d'informations : 
032 886 83 20, aj.prosenectute.ch/tables. 

Neuchâtel Nos 11 tables d'hôtes neuchâteloises vous proposent de partager un moment de convivialité tout en prenant 
un menu équilibré. Prix : 15 francs. Toutes les personnes à la retraite peuvent participer à ces repas. Plus d'informations : 
032 886 83 02, aj.prosenectute.ch/tables.

Bévilard La Table des Cerisiers, vendredi ou dimanche 2 fois par mois Les tables d'hôtes vous proposent de partager 
un moment de convivialité tout en prenant un menu équilibré. Prix : 15 francs. Toutes les personnes à la retraite peuvent 
participer à ces repas. Inscription et informations : 079 581 04 21, aj.prosenectute.ch/tables.

Soutien informatique Jura
Nouveau : dépannage informatique dans le Jura Vous avez un souci d'informatique que vous n'arrivez pas à résoudre ? 
Vous aimeriez des explications sur diverses fonctions de votre ordinateur ? Contactez-nous et recevez la visite d'une 
personne qui viendra vous donner un coup de main. Responsable : Eddy Hippolyte Legrand. Contact : 032 886 83 20.

 PRO SENECTUTE

ASSOCIATION SUISSE POUR LA PRÉVENTION DU TABAGISME

Avertissements :  
la Suisse est en retard
Les messages de prévention figurant sur les emballages des produits à base  
de tabac vendus en Suisse sont trop petits et datés, selon un nouveau rapport de 
la Société canadienne du cancer.  
Elle a placé le pays en 86e place de son classement.

La Suisse a introduit des avertissements 
de santé assortis de photos sur ses paquets 
de cigarettes en 2010, neuf ans à peine après 
le Canada, qui a fait office de pionnier. Mais 
ces messages de prévention, qui doivent orner 
l'avant et l'arrière de l'emballage, sont trop 
petits, selon la Société canadienne du cancer, 
qui vient de publier un rapport sur le sujet. Ils 
ne couvrent que 56% en moyenne de la surface 
du paquet. À titre de comparaison, il s'agit de 
65 % dans l'Union européenne et au Royaume-
Uni, avec un avertissement accompagné d'une 
photo à la fois sur le devant et sur le dos. En 
outre, certains pays de l'UE ont introduit des 
emballages neutres.

Messages obsolètes
Les avertissements sont également datés. 

«La Suisse possède certes trois sets de 14 mes-
sages qu'elle intervertit tous les 24 mois, mais 
leur contenu n'a pas changé depuis 2010». 
Quant aux photos, elles manquent d'efficacité.

Ces manquements ont valu à la Suisse d'être 
classée en 86e position sur 211, juste devant le 
Cambodge et le Ghana, par la Société cana-
dienne du cancer.

Emballages de Snus illégaux
Au total, 138 pays couvrant 66,5% de la popu-

lation mondiale, ont introduit des avertisse-
ments de santé accompagnés de photos mon-
trant les méfaits de la fumée, contre 134 en 2021 
et 117 en 2018, précise le rapport.

A contrario, en Suisse, certains produits à 
base de tabac, comme le Snus, ne comprennent 
qu'un petit avertissement de santé sur la face 
postérieure de l'emballage. Cela contredit l'Or-
donnance sur le Tabac, qui exige un message de 
prévention couvrant au moins 35% de l'avant et 
50% de l'arrière, ainsi que la Convention-cadre 
de l’OMS pour la lutte antitabac, que la Suisse a 
signée mais pas ratifiée.

 ASSOCIATION SUISSE POUR LA PRÉVENTION  
DU TABAGISME
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Agenda
VENDREDI 8 MARS

 ◼ Vente d'oranges en faveur de Terre des 
Hommes, voir article en page 16

 ◼ EJE Saint-Imier, 15 h 15-21 h 30, enfants 6H, 
tournoi de ping-pong

 ◼ Espace Noir, soirée métal, 21 h, Saint-Imier
 ◼ Concert du Jodlerklub, halle polyvalente, La 

Ferrière, 20 h 15

SAMEDI 9 MARS
 ◼ Vente d'oranges en faveur de Terre des 

Hommes, voir article en page 16
 ◼ Apéro-sérigraphie et lecture performance, 

théâtre, Espace Noir, Saint-Imier, 19 h
 ◼ Concert du Jodlerklub, halle polyvalente, La 

Ferrière, 20 h 15

DIMANCHE 10 MARS
 ◼ Concert Club des accordéonistes Tramelan, 

église Saint-Hubert, Le Noirmont, 17 h

MERCREDI 13 MARS
 ◼ Maison d’ici et d’ailleurs Saint-Imier, 13 h 30-

17 h 30, enfants 2H, animations et jeux
 ◼ EJE Saint-Imier, 14 h-18 h, enfants 6H, 

baby-foot
 ◼ Conférence de l’Université des aînés de 

Bienne, 14 h 15, Aula de l’Ecole primaire de la 
Poste , Bienne : Changements climatiques : 
état des lieux et impacts pour la Suisse

JEUDI 14 MARS
 ◼ EJE Saint-Imier, 15 h 15-18 h 30, enfants 6H, 

prends le micro

VENDREDI 15 MARS
 ◼ EJE Saint-Imier, 15 h 15-21 h 30, enfants 6H, 

jeux console FC24
 ◼ Spectacle de la troupe du GBJB, Nebia 

Poche à Bienne à 20 h
 ◼ Spectacle Jazz Dance Corgémont, 20 h

SAMEDI 16 MARS
 ◼ Concert du chœur Jubilate, temple, 

Tramelan, 20 h
 ◼ Spectacle de la troupe du GBJB, Nebia 

Poche à Bienne à 20 h
 ◼ Bonheurs inutiles, Rocco Glavio, Trash & 

Co, Zeppo sur la scène d'Espace noir, Saint-
Imier, 21 h

 ◼ Spectacle Jazz Dance Corgémont, 20 h
 ◼ Soupe aux pois, ferme Steiner, Cortébert, 

dès 11 h 30

DIMANCHE 17 MARS
 ◼ Concert du chœur Jubilate, temple alle-

mand, Bienne, 17 h
 ◼ Spectacle de la troupe du GBJB, Nebia 

Poche, Bienne, 15 h
 ◼ Week-end  humour, Duo Full House, CCL, 

Saint-Imier, 17 h 30
 ◼ Spectacle Jazz Dance Corgémont, salle de 

spectacles, 16 h

EXPOSITIONS
 ◼ Exposition de photos de Romeo Verardi, 

restaurant de l’hôpital de Saint-Imier, 
jusqu’au 31 mars, lundi-vendredi : 8 h-17 h 30, 
samedi et dimanche : 9 h-17 h 30

 ◼ Exposition de Yvan Vogt, CCL, Saint-Imier, 
jusqu'au 10  mars, mercredi-vendredi : 
14 h-18 h, samedi-dimanche : 14 h-17 h

 ◼ Exposition d'aquarelles de J.  Ruellan de 
J.-M. Siebenthal, CIP, Tramelan, jusqu'au 
28 mars. Lundi-vendredi 8 h-20 h, samedi 
15h-20 h

 ◼ Exposition de dessins, lithographies 
du dessinateur Francisque Poulbot, La 
Roseraie, Saint-Imier, 7 jour sur 7

Communes
Pour les horaires particuliers (fin d'année, va-
cances), veuillez vous référer aux avis ou aux 
sites internet.

AGENCE AVS
 DU BAS-VALLON À PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 

8 h 30-12 h et 14 h-18 h, mardi-jeudi : 8 h 30-
12 h, Grand-Rue  54, 2603  Péry-La Heutte, 
032 485 01 53, avs@pery-laheutte.ch.

ADMINISTRATIONS
 CORGÉMONT Lundi : 8 h 30-11 h 30 et 17 h-18 h, 

mardi-jeudi : 8 h 30-11 h 30 et 16 h-17 h, vendredi : 
8 h 30-11 h 30, Grand-Rue 15, 2606 Corgémont, 
032  488  10  30, admin@corgemont.ch, www.
corgemont.ch.  CORMORET Lundi : 15 h-18 h, 
mercredi : 14 h 30-16 h 30, jeudi : 9 h 30-12 h, 
Vieille-Route 1, 2612 Cormoret, administration : 
032  944  15  13, mairie : 032  944  20  71, voyer : 
079  381  68  60, contact@cormoret.ch, www.
cormoret.ch.  CORTÉBERT Lundi et mardi : 
10 h-12 h, jeudi : 10 h-12 h et 16 h-18 h, rue du 
Collège 3, 2607 Cortébert, 032 489 10 67, fax : 
032 489 19 27, admin@cortebert.ch, www.corte-
bert.ch.  COURTELARY Lundi-jeudi : 7 h 30-11 h 45 
(après-midis sur rendez-vous préalable), Grand-
Rue 58, 2608 Courtelary, 032 944 16 01, admin@
courtelary.ch, www.courtelary.ch.  LA FERRIÈRE 
Lundi : 16 h-18 h, mercredi et jeudi: 10 h-12 h ; per-
manence téléphonique : lundi et jeudi : 9 h-12 h et 
14 h-17 h, mercredi et vendredi : 9 h-12 h, , rue des 
Trois-Cantons 20, 2333 La Ferrière, 032 961 12 77, 
secrétariat : info@laferriere.ch, finances : com-
mune@laferriere.ch, www.laferriere.ch.  MONT-

TRAMELAN Lundi : 16 h-18 h, Métairie des 
Princes 13, 2723 Mont-Tramelan, 032 487 62 53, 
info@mont-tramelan.ch.  ORVIN Lundi : 
16 h-18 h (permanence maire : 17 h 30-18 h 30), 
mercredi : 10 h 30-12 h, jeudi : 16 h-18 h, ven-
dredi : 10 h 30-12 h, La Charrière 6, 2534 Orvin, 
032 358 01 80, administration@orvin.ch, www.
orvin.ch.  PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 8 h 30-12 h et 
14 h-18 h, mardi-jeudi : 8 h 30-12 h, Grand-Rue 54, 
2603  Péry-La Heutte, 032  485  01  50, com-
mune@pery-laheutte.ch, www.pery-laheutte.
ch.  RENAN Lundi : 8 h-12 h et 13 h 30-18 h 30, 
mardi-vendredi : 8 h-12 h, rue du Collège  5, 
2616 Renan, 032 962 65 00, fax : 032 962 65 05, 
info@renan.ch, admin@renan.ch, www.renan.
ch.  ROMONT Mercredi : 11 h-13 h et 16 h-18 h, 
route Principale 1, 2538 Romont, 032 377 17 07, 
info@romont-jb.ch, www.romont-jb.ch.  SAINT-

IMIER Lundi et mercredi : 9 h-11 h 30 et 14 h-17 h, 
mardi : 14 h-17 h, jeudi : 14 h-18 h, vendredi : 
9 h-16 h, rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, CP 301, 
032 942 44 24, fax : 032 942 44 90, info@saint-
imier.ch, www.saint-imier.ch.  SAUGE Mardi et 
jeudi : 15 h-17 h, Haut du Village 8, 2536 Plagne, 
032 358 20 25, fax : 032 358 20 26, info@sauge-jb.
ch, www.sauge-jb.ch.  SONCEBOZ-SOMBEVAL 
Lundi : 8 h-12 h et 16 h-18 h, mardi, mercredi et 
jeudi : 8 h-12 h et 16 h-17 h 30, vendredi : 8 h-12 h, 
rue des Prés 5, 2605 Sonceboz-Sombeval, CP 47, 
032 488 33 00, fax : 032 488 33 01, secretariat@
sonceboz.ch, www.sonceboz.ch.  SONVILIER 
Mardi et mercredi : 8 h-12 h, jeudi : 8 h-12 h et 
13 h 30-17 h 30, permanence téléphonique : lundi, 
mardi, mercredi : 10 h-12 h, jeudi : 10 h-12 h et 
13 h 30-15 h 30, Place du Collège 1, 2615 Sonvilier, 
032 941 11 20, fax : 032 941 19 73, administra-
tion@sonvilier.ch, www.sonvilier.ch. Crèche Les 
Razmokets : 032 940 14 86. Ecole de Sonvilier : 
032 941 16 66. Ecole de Mont-Soleil Aux Pruats : 
032  961  15  49.  TRAMELAN Lundi-mardi : 
9 h-11 h 45 et 14 h-16 h 45, mercredi : 14 h-16 h 45, 
jeudi : 9 h-11 h 45 et 14 h-18 h, vendredi : 9 h-11 h 45 
et 14 h-16 h, Hôtel de Ville, 2720  Tramelan, 
032  486  99  99, fax : 032  486  99  80, www.tra-
melan.ch.  VILLERET Lundi-jeudi : 9 h-12 h, rue 
Principale 24, 2613 Villeret, 032 941 23 31, ad-
min@villeret.ch, www.villeret.ch.

Loisirs
BIBLIOBUS UPJ

 CORGÉMONT Mardi 9 avril : 15 h 15-17 h, gare. 
 FRINVILLIER Mardi 19 mars : 16 h 15-17 h, en-

trée du village.  LA FERRIÈRE Samedi 9 mars : 
9 h 45-11 h 45, commune.  ORVIN Mardi 19 mars : 
17 h 45-19 h 30, centre du village.  PLAGNE 
Vendredi 22 mars : 17 h 30-19 h 15, ancienne école 
primaire.  ROMONT Vendredi 22 mars : 16 h-17 h, 

entrée du village.  SONCEBOZ Mardi 26 mars : 
16 h 30-19 h 30, commune.  VAUFFELIN Vendredi 
22 mars : 14 h 30-15 h 30, place du village. www.
bibliobus.ch.

BIBLIOTHÈQUES, LUDOTHÈQUE 
ET MÉDIATHÈQUES

 CORMORET Bibliothèque Mardi : 17 h-18 h 30, 
collège, 2612  Cormoret.  CORTÉBERT 
Bibliothèque Mercredi : 13 h 30-14 h et 19 h 30-
20 h, école, rez-de-chaussée, 2607 Cortébert. 

 COURTELARY Bibliothèque Lundi : 15 h-17 h 30, 
mardi : 17 h-19 h, jeudi : 15 h-16 h 30, vendredi : 
9 h 30-10 h 30, collège, 2608  Courtelary. 

 PÉRY-LA HEUTTE Bibliothèque Mardi : 15 h 15-
17 h 15, jeudi : 17 h-19 h, collège, 2603 Péry-La 
Heutte.  SAINT-IMIER Bibliothèque régio-
nale Mercredi : 14 h-18 h, jeudi : 9 h-18 h, ven-
dredi : 9 h à 19 h. Située dans le bâtiment du 
Relais culturel d’Erguël, la Bibliothèque ré-
gionale vous accueille sur trois étages, rue 
du Marché 6, 2610 Saint-Imier, 032 941 51 41, 
bibliotheque@saint-imier.ch, www.saint-imier.
ch/bibliothèque, catalogue en ligne : nou-
veautés. Ludothèque Mercredi et vendredi : 
15 h-18 h, rue du Marché  6, 2610  Saint-Imier, 
info@ludothequesaintimier.ch, 077 456 82 00, 
www.saint-imier.ch/index.php/fr/vivre/lu-
dotheque.  SONVILIER Bibliothèque Lundi : 
17 h 30-19 h 30, mercredi : 16 h-18 h, collège, 
2615 Sonvilier.  TRAMELAN Médiathèque du 
Centre interrégional de perfectionnement 
(CIP) 1er samedi du mois : 9 h-12 h, lundi-ven-
dredi : 13 h-18 h, mercredi : 13 h-20 h, chemin des 
Lovières 13, 2720 Tramelan, 032 486 06 06, cip@
cip-tramelan.ch, cip-tramelan.ch.  VILLERET 
Bibliothèque Mardi : 9 h-10 h et 15 h-18 h, jeudi : 
18 h 15-19 h, rue principale 20, 2613 Villeret.

CENTRES DE RECHERCHES, 
DOCUMENTATION ET ARCHIVES

 LA TANNE Archives et Bibliothèque de la 
Conférence Mennonite Suisse Visite guidée 
sur demande (15 francs par personne), chapelle 
du Jean Gui, Jean-Gui  53, 2720  Corgémont, 
079  797  33  53, e.rm.geiser@bluewin.ch. 

 SAINT-IMIER Centre jurassien d'archives 
et de recherches économiques (CEJARE) 
Sur rendez-vous, en principe, lundi et mer-
credi : 9 h-17 h, rue du Midi 6, 2610 Saint-Imier, 
032 941 55 45, cejare@cejare.ch, www.cejare.ch. 
Mémoires d’Ici Lundi et jeudi : 14 h-18 h, rue 
du Midi  6, 2610  Saint-Imier, 032  941  55  55, 
contact@m-ici.ch, www.m-ici.ch.

CHOCOLATERIES
 COURTELARY Chez Camille Bloch Parcours 

Découverte : mardi-dimanche 9 h 30-18 h (der-
nière entrée à 16 h 30). Le Shop et Le Bistrot : 
mardi-dimanche 9 h 30-18 h. La place de jeux : 
mardi-dimanche 9 h 30-18 h. Grand-Rue  21, 
2608 Courtelary, 032 945 13 13, welcome@chez-
camillebloch.ch, www.chezcamillebloch.ch. 
Christophe Chocolatier Lundi-vendredi : 
8 h 30-12 h 30 et 14 h-18 h 30, samedi : 
8 h-16 h, dimanche : 10 h-12 h. Grand-Rue  48, 
2608  Courtelary, 032  944  30  68, info@chris-
tophe-chocolatier.ch, www.christophe-choco-
latier.ch.

GYMNASTIQUE
 CORGÉMONT Gym Seniors : mercredi, 

dames 9 h-10 h, messieurs 10 h-11 h, mixtes 
14 h-15 h, halle de La Combe, 2606 Corgémont, 
079 105 40 34 (Danielle Beraldo).  CORMORET 
Gym des aînés Bel Automne : mardi 9 h-10 h 15, 
salle de gym, 2612  Cormoret, 032  944  18  02 
(Fifi). Gym-parents : mercredi 10 h-11 h, salle de 
gym, 2612 Cormoret, 079 713 01 84 (Catherine 
Huguelet).  COURTELARY Gym dames : lundi 
19 h 30-20 h 30, salle de gym, 2608 Courtelary. 
Volley dames : mercredi 20 h-22 h, salle de 
gym, 2608  Courtelary, feminasportsfscc@
gmail.com. Gym des aînés : mercredi 14 h-15 h, 
032 944 18 02, salle de gym, 2608 Courtelary. 

 ORVIN Lundi : 16 h 30, halle, 2534  Orvin. 
 PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 14 h 15, halle de Péry, 

2603  Péry-La Heutte. Fit Challenge : samedi 

ou dimanche (variable) : 11 h-12 h, place rouge, 
2603  Péry-La Heutte, 079  580  79  16, gra-
tuit.  PLAGNE Lundi : 19 h 45 (sauf vacances 
scolaires), centre communal, 2536  Plagne. 

 SONCEBOZ Ladyfit (femmes) : mardi 19 h 30-
20 h 30, halle de gym, 2605 Sonceboz, ladyfit-
sonceboz@gmail.com, 60 francs/an, étudiantes 
30 francs/an.  VILLERET Gym des aînés : lundi 
17 h-18 h, halle de gym, 2613 Villeret.

JEUNESSE
 PÉRY-LA HEUTTE Centre Animation jeunesse 

(CAJ) Mercredi : 13 h-19 h, jeudi : 13 h 30-18 h, 
vendredi : 15 h-21 h, centre communal, rue du 
Collège 10, 2603 Péry, 079 137 65 41, www.pe-
ry-laheutte.ch  SAINT-IMIER Espace Jeunesse 
Erguël Mardi : 16 h-18 h, accompagnement projet 
individuel ou de groupe jeunes de 10 à 20 ans. 
Mercredi : 14 h-18 h, animations (voir programme 
sur le site internet). Deux mercredis par mois : 
13 h 30-17 h, animations pour enfants de la 2e à 
5e Harmos, dans les locaux de la Maison d’ici et 
d’ailleurs, rue de La Chapelle 2, 2610 Saint-Imier, 
2 francs par enfant (dates sur le site internet 
et réseaux sociaux). Jeudi : 15 h 15-18 h 30, ani-
mations (voir programme sur le site internet). 
Vendredi : 15 h 15-21 h 30, animations et un repas 
communautaire par mois (voir programme sur 
le site internet). Jeunes dès la 6e Harmos jusqu’à 
20 ans qui sont domiciliés à Renan, Sonvilier, 
Villeret, Cormoret, Courtelary et Saint-Imier. 
Rue d’la Zouc 1, 2610 Saint-Imier, 032 940 12 17, 

 077 481 71 34, espacejeunesse@saint-imier.
ch,  espacejeunesse.derguel,  espace-
jeunesseerguel,  Espace Jeunesse D’Erguel 
eje_2610.   TRAMELAN Action Jeunesse 
Régionale (AJR) Jeudi : 16 h-18 h, vendredi : 
17 h-21 h, rue du Pont 20, 2720 Tramelan.

MUSÉES
 ORVIN Maison des Sarrasins Ouvert sur 

demande, entrée libre, au cœur du village, 
2534 Orvin, 032 358 18 35, 032 358 17 27, erwin-
lechot@bluewin.ch.  SAINT-IMIER Musée 
Longines Lundi-vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h, 
réservation recommandée, Les Longines  8, 
2610 Saint-Imier, 032 942 54 25, www.longines.
com/fr-ch/universe/museum. Musée de Saint-
Imier rue Saint-Martin  8, 2610  Saint-Imier, 
032  941  14  54, musee@saint-imier.ch, www.
musee-de-saint-imier.ch.

PATINOIRES
 SAINT-IMIER Clientis Arena Beauregard  4, 

2610 Saint-Imier, clientisarena.ch.  SONCEBOZ 
Patinoire naturelle Impasse des Corneilles 2, 
2605  Sonceboz, 032  489  33  50 (Michèle 
Perrenoud).  TRAMELAN Zurich Arena Les 
Lovières 11, 2720 Tramelan, 032 487 41 09.

PISCINES
 SAINT-IMIER Piscine d'Erguël Ouverture de mai 

à septembre, sur le Pont 24, 2610 Saint-Imier, 
032  941  28  42 (contact principal : commune 
de Saint-Imier, rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, 
032 942 44 56, info@saint-imier.ch, saint-imier.
ch).  SAINT-IMIER Piscine couverte Fermée 
jusqu’à nouvel avis, elle reste accessible pour 
les écoles avec son bassin de 16  mètres de 
longueur sur 5  mètres de large, Beau Site  1, 
2610  Saint-Imier.  TRAMELAN Piscine du 
Château Ouverture en mai, lundi-dimanche : 
9 h-20 h (19 h dès le 21 août), fermeture en sep-
tembre, Chemin du Château 30, 2720 Tramelan, 
caisse et réservation écoles : 032 487 59 50, bu-
vette : lundi-jeudi et dimanche : 9 h-23 h 30, ven-
dredi-samedi : 9 h-00 h 30, 032 487 59 26.

SKI, RAQUETTES, MARCHE
 COURTELARY Ski club  Bienvenue aux prome-

neurs désireux de se désaltérer ! Gardiennage : 
9 et 10 mars assurés par Stéphane Bechtel et 
Loane Bechtel.  BUGNENETS-SAVAGNIÈRES 

CENTRE NORDIQUE Ecole suisse des sports de 
neige : 079 611 79 91, www.chasseral-snow.ch, 
www.cnbs.ch.  LES PRÉS-D'ORVIN-CHASSERAL 

CENTRE NORDIQUE Ecole de ski, locations et 
piste éclairée, 032 322 66 26, www.loipen.ch. 

 LES PRÉS-D'ORVIN TÉLÉSKIS La Charrière 11, 
2534  Orvin, 032  323  93  09 (informations), 
032 323 93 08 (répondeur automatique, heures 
d’ouverture), info@presdorvin-ski.ch, www.
presdorvin-ski.ch.  TRAMELAN TÉLÉSKIS 
032 487 52 66, www.teleski-tramelan.ch.

Services
CARTONS DU CŒUR

 JURA BERNOIS Mercredi : 8 h 30-11 h 30, 
079 656 36 00, dates de fermeture sur www.
cartons-du-coeur-jb.ch.

NEZ ROUGE
 SUISSE 0800 802 208, www.nezrouge.ch.

TABLE COUVRE-TOI
 SAINT-IMIER Mardi : 10 h-10 h 45, 032 942 44 94, 

www.tischlein.ch.

Urgences

Ambulance 144
Centre antipoison 145
Feu 118
Police 117

DENTISTE DE GARDE
 JURA BERNOIS 032 466 34 34.

DÉPANNAGE
 DISTRICT DE COURTELARY 032 489 28 28 (cen-

trale). Touring Club Suisse (TCS) 0800 140 140.

HÔPITAUX
 Hôpital du Jura bernois  Moutier   : 

032 494 39 43, Saint-Imier : 032 942 24 22, www.
hjbe.ch.

MÉDECINS DE GARDE
 DE LA FERRIÈRE À PÉRY-LA HEUTTE 24 heures 

sur 24, 032  941  37  37.  ORVIN, SAUGE ET 

ROMONT 24 heures sur 24 : 0900 900 024, www.
cabinetdurgencesbienne.ch.  TRAMELAN 
0900 93 55 55, en semaine : 18 h-8 h, samedi, di-
manche, jeudi et jours fériés : 24 heures sur 24.

PHARMACIES DE GARDE
Changement de service le vendredi à 8 h. Les 
éventuelles modifications de dernière minute 
du service de garde seront annoncées sur le 
répondeur de la pharmacie concernée.  SAINT-

IMIER Du 8 au 14 mars : pharmacieplus du val-
lon, 032 942 86 86. Dimanches et jours fériés : 
11 h-12 h, 19 h 15-19 h 45.  TRAMELAN Du 8 au 
14 mars : pharmacieplus Schneeberger, 032 
487 42 48. Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h, 
18 h 30-18 h 45.

PSYCHIATRIE
 RÉGION BIENNOISE Service pour personnes 

en détresse, les proches et les médecins, 
0848 000 660, 24 heures sur 24 tous les jours 
de l'année.

SERVICES FUNÈBRES (PERMANENCE)

 VALLÉE DE TAVANNES Par8 0848  77  88  88. 
 VALLON DE SAINT-IMIER Paroisses réformées 

de l'Erguël 0800 225 500.

SOINS À DOMICILE
 BAS-VALLON Service d'aide et de soins à do-

micile route de Sonceboz  1, 2604  La Heutte, 
032 358 53 53, téléphone national 0842 80 40 20, 
secretariat@sasdbasvallon.ch, www.sasdbasval-
lon.ch.  VALLON DE SAINT-IMIER Service d'aide 
et de maintien à domicile, soins en diabéto-
logie chemin des Pâturages 2, 2612 Cormoret, 
079  439  28  95, samaidd@bluewin.ch, www.
samaidd.com. Service d'aide et de soins à 
domicile rue de Jonchères  60, 2610  Saint-
Imier, 032  941  31  33, info@sasdoval.ch, 
www.sasdoval.ch.

Réclame Impressum

Journal d’annonces et d’information, 
12 500  exemplaires distribués chaque ven-
dredi (excepté durant les vacances de l’im-
primerie) dans tous les ménages de l’ancien 
district de Courtelary. Editeur : Imprimerie 
Bechtel SA, Bellevue  4, 2608  Courtelary. 
Heures d’ouverture : lundi-jeudi : 7 h 30-12 h 
et 13 h 30-17 h, vendredi : 7 h 30-12 h. L'équipe 
Rédacteur en chef : Stéphane Bechtel. Mise 
en pages : Coraline Bolle (responsable), Claude 
Sansonnens, Nathalie Rose, Maéva Lauber 
(apprentie). Correction et facturation : Nicole 
Loriol. Publicité : Franziska Bechtel. Impression : 
Druckzentrum Bern. Distribution : La Poste. 

Contact : 032  944  17  56, fac@
bechtel-imprimerie.ch, www.
bechtel-imprimerie.ch. Tarifs : 
rédactionnel : voir charte éditoriale (QR-code 
ci-dessus), annonces : www.bechtel-imprimerie.
ch/tarifs/, abonnement annuel : 99 francs (TVA 
comprise). Délais de remise des publications : 
sport, paroisses, divertissement et utile : lundi 
soir. Feuille Officielle du District de Courtelary : 
mardi 12 h. Rédactionnel et annonces : mercredi 
9 h. Adieux : mercredi 9 h ou sur demande.
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FOOTBALL CLUB ERGUËL 

La première montre un tout 
autre visage
La première équipe du FC Erguël a corrigé sa copie en venant à bout de Granges (0-4), 
formation de deuxième ligue soleuroise

Après leur prestation moyenne 
face à Audax la semaine passée, les 
protégés d’Alain Villard ont pris les 
choses plus au sérieux. Corolaire de 
cette prise de conscience, un football 
plus attrayant, basé sur un jeu collec-
tif et non pas de longs ballons balan-
cés tous azimuts. Exerçant un fort 
pressing, les visiteurs ont empêché 
le jeu soleurois de se déployer. Erguël 
s’est procuré pas mal d’occasions, dont 
certaines ont été ponctuées de belle 
manière, à l’image de la troisième 
réussite personnelle de Scott Mbemba 
(67e), une splendide bicyclette sur un 
centre parfait de Rabbi Nsita. En fai-
sant tourner la balle, Erguël s’est mis 
dans des situations avantageuses 
qui auraient pu donner au score une 
ampleur plus conséquente encore, 
comme l’envoi d’Hugo Doutaz (85e) qui 
s’écrasait sur la transversale alors que 
le score était déjà de 0-4. Mais loin de 
dénigrer toute prestation, Granges est 
une formation de deuxième ligue et 
tout ne fut pas parfait. Les Soleurois 
ont aussi récupéré des balles perdues 
à mi-terrain qui auraient pu avoir 
des incidences fâcheuses pour le por-
tier Armond Fetahu. En bref, un bon 
match de préparation, encourageant 
à deux semaines de la reprise du 
championnat.

Au Tessin pour peaufiner 
sa préparation

Plutôt que de longs déplacements 
par les airs, c’est par la route, dans le 
sud de la Suisse, au Centre sportif natio-
nal de la jeunesse de Tenero que le FC 

Erguël ira peaufiner sa préparation. 
Une économie de temps en évitant les 
heures passées dans les aéroports, pour 
quatre jours d’entraînements et de vie 
en commun. Les multiples installations 
sportives du centre sportif seront à 
disposition des Erguëliens afin de s’en-
traîner dans des conditions optimales. 
Une semaine après cet affinage sportif, 
c’est en Argovie, à Schöftland que les 
Imériens se déplaceront pour la reprise 
du championnat, samedi 16 mars à 17 h.

Erguël II cartonne face à Floria
Dans une rencontre d’entraînement 

face à une formation de Floria, qui milite 
dans le même groupe de troisième ligue, 
les protégés de Joao Doutaz ont fait le 
gros du spectacle. En marquant à six 
reprises sans encaisser le moindre but, 
les réservistes erguëliens ont surfé sur 
La Charrière. Encore un match de prépa-
ration et eux aussi auront rendez-vous 
avec le deuxième tour de leur champion-
nat. Ce résultat très net obtenu face à 

Floria laisse entrevoir de beaux moments 
avec une équipe capable de belles étin-
celles à ce niveau de la compétition.  GDE

2e inter Grenchen 15 (2e l.) – Erguël ............... 0-4
3e l. Floria – Erguël II .......................................... 0-6 

VENDREDI 8 MARS

3e l. 20 h 30 : Helvetia NE – Erguël II

Allez consulter le site du FC Erguël 
sous fcerguel.ch

Erguël et Aghiles Bettouche (jaune) ont pris les devants face à Granges, parfois avec élégance

CLUB DES PATINEURS DE SAINT-IMIER

Eclatantes réussites pour les jeunes patineurs
En cette fin de saison, nos jeunes patineurs et patineuses ont brillamment relevé le défi des tests organisés au sein de notre club,  
démontrant leur dévouement et leur persévérance tout au long de l’année

Félicitations aux athlètes qui ont 
ouvert le bal avec succès en passant 
le test Bisounours : Aoutem Lamya ; 
Blaser Maylis ; Bösiger Elina ; Chèvre 
Sarah ; Choulet Tyméo ; Isenschmied 
Estelle   ;  Nogueira Lena  ;Tharin 
Bastien ; Welten Delina ; Choulet Ylan ; 
Demez Lior ; Dramé Khady ; Koller 
Janelle.

Le passage au test Etoile  1 a été 
marqué par les performances de : 
Arsenescu Medeea Moura Barry 
Kadidja ; Bouama Brook ; Châtelain 
Shana ; Choulet Ylan ; Darraji Maram ; 
Singer Aymeric ; Vogelbacher Elora ; 
Wenger Stella ; Zimmermann Livia.

Les patineurs et patineuses ayant 
atteint le niveau Etoile  2, à savoir : 
Bigalke Zoé ; Burgat Leyna ; Hanser 

Julia ; Hanser Xena ; Manéa Claudiu ; 
Pereira Saître Leslie.

Enfin, une mention spéciale à 
Margaux Rossel qui a réussi avec brio 
le test Etoile 3.

Ces résultats sont des preuves de 
compétences et de maîtrise confirmant 
leur progression au sein de notre club.

Un remerciement particulier à 
Bastien Waeber, notre juge repré-
sentant dans les compétitions natio-
nales, qui a évalué nos patineuses et 
patineurs avec rigueur et profession-
nalisme les 23 et 24  février derniers. 
Son expertise a contribué à faire de ces 
évaluations un moment mémorable 
pour nos jeunes athlètes.

Nous félicitons chaleureusement 
tous nos patineurs et patineuses pour 

le travail acharné fourni tout au long 
de cette saison. Nous sommes impa-
tients de vous retrouver en début de 
saison prochaine pour continuer à tra-
vailler ensemble et atteindre de nou-
veaux sommets.

Les succès de cette saison sont le 
reflet de votre engagement et de votre 
détermination. Bravo à tous !

Et maintenant, place au gala
Dans exactement 14  jours, notre 

club s’apprête à illuminer la pati-
noire de talents étincelants lors de 
notre tant attendu gala de fin de sai-
son. C’est l’occasion idéale de célébrer 
les prouesses remarquables de nos 
patineurs et patineuses qui ont consa-
cré toute leur énergie à perfectionner 
leurs performances tout au long de 
cette saison palpitante.

Cette année revêt une signification 
particulière, car notre club célèbre son 
90e anniversaire. Nous sommes fiers de 
notre riche héritage et sommes impa-
tients de partager cette soirée anniver-
saire exceptionnelle avec vous.

Nous espérons vous voir nombreux 
et nombreuses, car votre présence ajou-
tera une note spéciale à cette célébration 
mémorable. Rejoignez-nous pour une 
soirée d’éclat, de grâce et de souvenirs, 
alors que nos patineuses et patineurs 
enchantent le public avec leurs perfor-
mances remarquables. Réservez la date 
du 22  mars et préparez-vous à vivre 
une soirée inoubliable en l’honneur 
des 90 ans de notre club. Nous sommes 
impatients de célébrer cet événement 
avec vous et de créer des souvenirs qui 
perdureront dans le temps.  FS

Groupe Bisounours du vendredi 23 février

Groupe étoile N° 1 du samedi 24 février

Groupe étoile N° 2 et 3 du samedi 24 février

VOLLEYBALL CLUB 
LA SUZE

D1 La Suze – Porrentruy .............................3-0
D2 Nidau Volley – La Suze A .......................3-1
H2 Nidau Volley – La Suze ..........................1-3
H3 La Suze – Tramelan................................ 2-3
D3 Porrentruy – La Suze ............................. 0-3
D4 La Suze – Val Terbi ................................. 3-2
M17 VEBB – La Suze .....................................1-3
M15 La Suze A – Péry ...................................1-3

VENDREDI 8 MARS

H2 20 h 45, Saint-Imier : 
La Suze – NUC
D3 20 h 30, Corgémont : 
La Suze M23 – Courfaivre

SAMEDI 9 MARS

D1 15 h, Epalinges : Epalinges – La Suze
D2 16 h, Cormoret : La Suze A – Val Terbi
D4 13 h, Delémont : Delémont – La Suze
M17 12 h 45, Porrentruy : Porrentruy – La Suze
M15 13 h, Tramelan : La Suze B – Péry

LUNDI 11 MARS

D2 20 h 15, Saint-Imier : 
La Suze B – VFM

VOLLEYBALL CLUB 
TRAMELAN

D M19 Espoirs Biel-Bienne – Tramelan ....3-1
D M19 Tramelan – VFM ...............................3-0
D 3e l. Espoirs Biel-Bienne – Tramelan .... 2-3
D 4e l. Tramelan – SFG Section le Cornet....3-0
D 5e l. Val Terbi B – Tramelan ..................... 0-3
H 3el . La Suze – Tramelan .......................... 2-3

VENDREDI 8 MARS

D M17 19 h, La Marelle : 
Tramelan – Porrentruy B

SAMEDI 9 MARS

H 3e l. 16 h, Sporthalle Beunden 1 (Ost), 
Nidau : Volley B – Tramelan

DIMANCHE 10 MARS

D 3el. 14 h 30, centre sportif de l’Oiselier A : 
Porrentruy – Tramelan

JEUDI 14 MARS

D 4e l. 20 h 45, école primaire :  
Develier – Tramelan
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PING-PONG CLUB TRAMELAN

Tournoi de tennis 
de table pour écoliers
Mercredi 13 mars à Tramelan

Comme chaque année, le Ping-Pong 
Club Tramelan organise les qualifica-
tions pour le championnat suisse de 
tennis de table pour écoliers (Gubler 
School Trophy) pour les régions de 
Tramelan, des vallées de Tavannes 
et Saint-Imier et des Franches-
Montagnes. Le tournoi de cette année 
a lieu mercredi 13  mars à 13 h 30 à la 

Salle Juventuti (rue du Collège  13, 
2720 Tramelan). Tous les écoliers, filles 
ou garçons, nés en 2009 ou plus tard et 
n’ayant pas de licence de jeu peuvent 
participer. Inscriptions jusqu’au 
lundi 11 mars en envoyant un email à 
l’adresse suivante : theo.sch@bluewin.
ch. Possibilité de s’inscrire sur place 
(ouverture des portes à 13 h).  SA

HOCKEY CLUB SAINT-IMIER

Les championnats se terminent 
pour les équipes du Moju

Cela a passé vite, plus vite pour cer-
tains, un peu moins pour d’autres, mais 
les diverses compétitions sont arrivées 
à leurs termes le week-end dernier. Il 
va désormais rester les différents tour-
nois pour animer la Clientis Arena. Si 
l’on devait tirer un bilan sur la saison 
2023-2024 du Mouvement junior, c’est 
sans doute avec une grande satisfac-
tion qu’elle s’est ponctuée. 

Les filles gardent leur ligne
Nouvellement promus en ligue C, 

soit la troisième division au niveau 
national, les Bats Girls ont maintenu 
le cap. Conservant leur place dans la 
catégorie, elles sont allées crescendo 
tout au long de la saison. Elles finissent 
très honorablement dans le milieu du 
classement.

Une deuxième place pour les U20
Tout de même loin derrière les 

Fribourgeois de SenSee, les protégés 
d’Evan Vuilleumier sont passés devant 
toutes les équipes régionales. Du coup, 
on ne fera pas la fine bouche sur ce 
résultat final qui positionne la relève 
sur un avenir intéressant.

La der pour Evan Vuilleumier
Ce dernier match remporté face au 

HC Franches-Montagnes (7-4) aura été 
la dernière fois qu’Evan Vuilleumier 
dirigeait une équipe du Moju du 
HC Saint-Imier. Depuis de nombreuses 
années, il aura été un bosseur inlas-
sable pour la jeunesse du hockey sur 
glace de la région. On a mis la dernière 
entre guillemets, on sait que Evan a 
le virus du hockey, rien ne dit qu’on 
ne le retrouvera pas un jour ou l’autre 
auprès de cette jeunesse qu’il a tant 

poussée à aller de l’avant. Alors certes 
Evan a du caractère, poussant souvent 
des coups de gueule, positivant aussi, 
aucun arbitre ou presque ne connait 
Evan Vuilleumier. Avec ses qualités 
et ses défauts, il est un serviteur pas-
sionné de son sport, un grand merci à 
lui.

Un ouf de soulagement 
pour les U17 Top 

Le pari était audacieux, sans doute 
au-delà de ce que les plus optimistes 
pouvaient imaginer. Il y a un peu 
moins d’une année, le HC Saint-Imier 
devait se positionner rapidement 
sur une promotion en U17 Top après 
avoir disputé les finales d’ascension. 
Le défi a été relevé, mais la barre 
s’est révélée être trop haute pour ces 
jeunes joueurs qui n’attendent qu’à 
apprendre. C’est cette perspective que 
les U17 Top doivent retenir de cette 
expérience.

Ça roule pour les U13 Top 
et les U15A 

Dans le cadre du MOJU, ce sont sans 
doute les formations U13 Top et U15 A 
qui ont le mieux tiré leur épingle du jeu. 
Il n’y a pas de classement pour les U13 
Top, les jeunes erguëliens ont patiné 
pour apprendre et performer. Les résul-
tats obtenus tout au long de la saison 
signifient qu’ils sont sur le bon chemin. 

Les rencontres ont été de bonnes fac-
tures avec à la clef pas mal de succès.

Parfois trop facile pour les U15, c’est 
sans doute ce que l’on pourra retirer 
de leur championnat que l’on pour-
rait qualifier à deux vitesses. Avec 
souvent des scores bien larges en leur 
faveur, ces jeunes hockeyeurs ont par-
fois manqué d’un rien l’essentiel lors 
des rencontres face à un adversaire 

de leur niveau. Il a manqué peu pour 
qu’ils soient sur la première marche 
du podium. Mais une deuxième place 
au classement est toujours bonne à 
prendre.

Place désormais aux à la détente
Pour passer des moments de convi-

vialité à la Clientis Arena, rien de 
tel que les tournois de fin de saison. 

Samedi 9  mars, avec la Spielhofer 
Cup, ce sont les adultes ou les actifs 
qui s’adonneront à leur sport préféré 
dans une ambiance détendue. Il y 
aura certes des gagnants et des per-
dants. Mais comme le disait si bien 
Pierre de Coubertin, l’essentiel, c’est de 
participer.

Dimanche 10 mars, la Kinder Cup 
est annoncée pour le plaisir des plus 
jeunes, soit l’école de hockey. Chaque 
parent aura à cœur de voir évoluer 
ces petites pousses de hockeyeurs qui 
vont gesticuler dans tous les sens pour 
patiner après un palet aussi glissant 
que fuyant.

Durant ces deux journées, la pos-
sibilité est bien entendu offerte de se 
retrouver autour d’un apéro ou d’un 
repas pour encore une fois passer 
d’agréables moments.  GDE

Filles Sierre – Saint-Imier ���������������������������������� 4-7 
U20 A Saint-Imier – Franches-Montagnes ���7-4
U17 Top SenSee Future – Saint-Imier ������������6-3
U17 Top Meyrin – Saint-Imier �������������������������� 8-0
U15 A Saint-Imier – Moutier ��������������������������� 12-1

SAMEDI 9 MARS

9 h à 18 h 30 : Spielhofer Cup
U13 Top 20 h : Saint-Imier – Delémont-Vallée

DIMANCHE 10 MARS

10 h 30 à 17 h 30 : Kinder Cup

SAMEDI 16 MARS

8 h à 19 h : Challenge Leuenberger

DIMANCHE 17 MARS

8 h à 15 h 30 : Challenge Leuenberger

Retraite anticipée pour Evan Vuilleumier, 
mais sa passion du hockey 
va certainement le rattraper

Pour monter sur la deuxième marche du classement, les U15 A ont terrassé leur homologue de la cité prévôtoise

L'avez-vous lue, relue et rerelue ?
La Feuille d'Avis du District de Courtelary, c'est chaque vendredi

PRO SENECTUTE

Randonnée
Jeudi 14  mars de 13 h 30 à 16 h : randonnée Montchemin – 
Rebeuvelier Rendez-vous : 13 h 30, Rebeuvelier, terrain de foot-
ball� Durée : environ 2 h 30� Dénivelé : 300 m� Difficulté moyenne� 
Responsable et inscription : Isabelle Hauser, 077 432 40 75�

Mardi 19  mars : incursion en Alsace Rendez-vous à 14 h au 
restaurant de la Cygogne à Miécourt� Durée : environ 3 heures� 
Dénivellation : 285 m� Responsable : Denis Bédat, 079 721 76 00�

Jeudi 21 mars : Lajoux Rendez-vous à 10 h à Lajoux au terrain de 
football� Durée : environ 3 heures� Dénivellation : minimum 887 m, 
maximum 1013 m� Pique-nique tiré du sac� Inscription obligatoire� 
Responsable : Roland Mottaz, 078 875 89 74�

Tai Chi
Jeudis de 14 h 15 à 15 h 15 à La Chaux-de-Fonds Inscription : 
032 886 83 02�

Gymnastique
Sélection de cours de gym dans lesquels il reste encore des places : lun-
dis de 9 h à 10 h à La Chaux-de-Fonds ; mardis de 15 h 15 à 16 h 15 à Travers ; 
jeudis de 17 h 30 à 18 h 30 à Hauterive� Inscription : 032 886 83 02�

Danse
Danse assise : jeudis de 14 h à 15 h à Diesse Danser et bouger en 
musique tout en étant assis sur une chaise� Possible également en 
fauteuil roulant� Inscription : 032 886 83 86�

Raquettes
Jeudi 14 mars : randonnée en raquettes En l’absence de neige, la sortie 
est remplacée par de la marche� Lieu défini en fonction des conditions 
météo� Pour plus d'info, contactez notre secrétariat au 032 886 83 02�

 PRO SENECTUTE
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FSG SAINT-IMIER

Retour sur une année riche en événements
Le vendredi 23 février, la FSG Saint-Imier tenait son assemblée générale. Le comité directeur (Nathalie Bifrare, Catherine Moser, Véronique Tellenbach,  
Brigitte Rosselet et Elodie Rosselet) a mené l’assemblée devant une cinquantaine de membres

Toutes les activités, apéro de Nouvel 
An, tournoi de volley interne, assem-
blée générale du 175e  anniversaire, 
carnaval, nuit du volley, remise des 
mérites imériens, participation à la 
Suisse Bouge, balade gourmande, sou-
per, ont été remémorées.

Les responsables de chaque grou-
pement ont aussi retracé l’année 
écoulée. 

Les groupements de compéti-
tion (athlétisme, agrès et volley) 
sont allés défendre nos couleurs 
lors de meetings, concours et tour-
nois. Trois athlètes ont participé à la 
finale suisse de l’UBS Kids Cup et une 
athlète a terminé 14e lors des cham-
pionnats suisses au lancer du disque. 

Les groupements Parents-Enfants 
et Enfantine ont participé à la fête 
de l’AGJB. Les groupements jeu-
nesse, dames gymnastique et séniors 
ont fait vivre leur groupement par 
différentes activités en salle et à 
l’extérieur.

L’effectif de nos membres reste 
stable avec 120 adultes et 90 enfants.

Plusieurs membres ont été félici-
tés pour leur 10, 20, 30, 40 et 50 ans de 
sociétariat.

Cette année, le comité directeur a 
décidé de nommer membres d’honneur 
6 personnes qui œuvrent depuis plus de 
20 ans dans leur groupement respectif. 
Félicitations et encore un grand merci 
à eux.

Le challenge Montandon, récom-
pensant le membre actif le plus assidu 
et méritant âgé entre 12 et 20 ans a été 
remis à Aloïs Augsburger, membre du 
groupement athlétisme et aide-mo-
niteur du groupement jeunesse. Un 
grand bravo.

Petit rappel des dates de nos pro-
chaines manifestations, le 23  mars, 
carnaval des enfants, le 27 avril, la nuit 
du volley et le 30  novembre soirée 
gymnique.

Quelques postes vacants sont 
encore à combler, aide-moniteur au 
groupement Parents-Enfants, membre 
au comité carnaval, membre au comité 
de la nuit du volley et membre au 
comité soirée gymnique.

Les groupements adultes vous 
accueilleront très volontiers dans leur 
effectif.

Vous trouverez tous les détails sur 
notre site www.fsg2610.ch.

Malgré des frais toujours en aug-
mentation, la caissière nous a annoncé 
un résultat de très peu positif. Merci à 
Catherine pour son travail.

La soirée s’est terminée par un repas 
en commun afin de se remémorer les 
anciennes années, les bons souvenirs 
et parler du futur qui nous l’espérons, 
malgré les difficultés rencontrées, per-
mettra à nos jeunes et moins jeunes de 
toujours pouvoir pratiquer leur sport 
favori et se retrouver avec leurs cama-
rades aux halles de gymnastique.  NB

Les jubilés de gauche à droite : 30 ans, Nicole Santoro, Gina Lorenzo, Natasha Moret ; 50 ans, Rose-Marie Galli, John Moser ; manque : 10 ans, 
Cynthia Kämpf, Rolf Beyeler ; 20 ans, Isabelle Linder ; 40 ans, Aliette Fiechter

Les nouveaux membres d’honneur de gauche à droite : Margrit Wildi, Marc Pasquier, Gina 
Lorenzo, Marilyn Gisler, Brigitte Rosselet ; manque Isabelle Linder

Challenge Montandon : Aloïs Augsburger

TEAM VALLON

Les juniors G La Suze et E Sommer 
se sont mis en évidence
Quelques équipes du Team Vallon se sont déplacées à Tavannes, le week-end passé, pour prendre part au tournoi organisé 
par le FC Tavannes/Tramelan

C’était le cas des juniors  G La 
Suze avec deux équipes inscrites, les 
Minimoys d’une part, qui jouaient 
pour la première fois un match, et les 
Zigotos, l’équipe des plus avancés. Pour 
les Minimoys, malgré les 5 matchs per-
dus, énormément de plaisir pour les 
joueurs et surtout une médaille à la 
clef ! Pour les Zigotos, le premier match 
se termine sur le score de 1 partout. Il 
est 8 h du matin, c’est l’échauffement. Le 
deuxième match est gagné largement 
14-0. Et ça s’enchaîne, troisième match 
gagné 5-0, match suivant gagné 5-0 et 
dernier match gagné 7-0. Du coup, ils 
se retrouvent en finale contre le FC TT, 
finale qu’ils remportent 2-0. Alexandra, 
fière de ses joueurs, a pu constater 

avec plaisir que le travail portait enfin 
ses fruits. Un grand merci aux parents 
pour leur confiance, leur soutien, leur 
présence et leurs encouragements.

Juniors F 
A noter également la belle troisième 

place sur 10 équipes des juniors F de 
Courtelary lors du même tournoi.

Juniors E Schär
Présents également à Tavannes, 

les juniors E Schär y ont disputé leur 
3e  tournoi en salle de la saison. Au 
programme : 6  matchs de 8  minutes. 
Les 4  premiers matchs se sont très 
bien déroulés, avec à la clé 2 victoires 
et 2  nuls. Ceci a permis à ces petits 

champions de se classer à une très 
belle 3e place provisoire et de rêver à 
l’une des deux premières places, syno-
nyme de finale. Mais pour cela, il fallait 
réaliser un sans-faute contre les deux 
ogres de la journée, soit le FC TT et le 
FC Reconvilier. Malgré de gros efforts, 
la différence de niveau était encore un 
peu trop grande et il n’y a pas eu d’ex-
ploit. Le tournoi s’est donc terminé 
sur deux défaites, mais grâce à leur 
très bon début de tournoi, les juniors 
E Schär ont pu conserver leur place 
sur le podium. Bravo aux petits gars et 
merci aux parents présents.

Juniors E Sommer
Les E Sommer, tout comme leurs 

camarades E Schär, ont également par-
ticipé au tournoi tavannois.

Très motivés, ils ont gagné les 
7 matchs au programme ainsi que la 
finale. Bravo à eux pour leur perfor-
mance et leur comportement exem-
plaire. Un grand merci aux supporters 
pour leur engagement et la confiance 
qu’ils ont témoignée aux coachs.

Juniors A
Dimanche passé, les junior A sont 

allés se mesurer au FC  Le Locle. La 
première mi-temps a été plaisante, 
avec de beaux mouvements de football. 
En possession de la balle la plupart du 
temps, l’équipe du Team Vallon a scoré 
à deux reprises. La deuxième mi-temps 

a été un peu plus compliquée, avec 
beaucoup de déchets dans les passes et 
un manque de réalisme devant le but 
adverse. Les juniors neuchâtelois sont 
revenus à 1-2 avant que les visiteurs 
n’inscrivent le 1-3 sur corner, rempor-
tant ainsi la victoire.

Juniors B1
Premier match en cette année 2024 

pour les juniors B1 contre La Chaux-de-
Fonds, dans la métropole horlogère. Un 

premier match très brouillon, expliqué 
en partie par les nombreux change-
ments effectués. Le but de cette pre-
mière sortie était de pouvoir toucher 
le ballon sur un terrain de foot. Après 
la pause hivernale, il fallait se remettre 
dans le rythme et il y a eu, et c’est tout 
à fait normal dans ces circonstances, 
des hauts et des bas. Un match nul 2-2 
est venu sanctionner la partie.

  JMLTeam Vallon G La Suze (Les Zigotos)

Team Vallon E Sommer
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Cortébert 
Avis de construction
eBau 2023-19437
Travaux déjà effectués – demande après-coup

Requérant : Polissages Gautier SA, Marie-Laure 
Gautier Zeka et Ramiz Zeka, Grand-Rue  19, 
2607 Cortébert.
Auteur du projet : Buri Concept Sàrl, Fanny Buri, 
rue Baptiste-Savoye 58, 2610 Saint-Imier.
Propriétaire foncier : Polissages Gautier  SA, 
Marie-Laure Gautier Zeka et Ramiz Zeka, Grand-
Rue 19, 2607 Cortébert.
Projet : transformation d'un atelier en un appar-
tement de 1,5 pièce – changement d’affectation.
Lieu-dit : Grand-Rue 19.
Parcelle : 171.
Zone : C.
Dimensions : selon plans déposés.
Zone de protection des eaux : Au.

Les demandes, les plans et les autres pièces des 
dossiers sont déposés publiquement auprès du 
secrétariat municipal jusqu’à l’expiration du délai 
d’opposition.

Le délai d’opposition est de 30  jours à comp-
ter de la première publication dans la Feuille 
Officielle d'Avis du District de Courtelary.

Les oppositions, dûment motivées doivent être 
envoyées en double exemplaire au Secrétariat 
municipal de Cortébert.

Les oppositions collectives et les oppositions 
multicopiées n’ont de valeur juridique que si 
elles indiquent le nom de la personne autorisée à 
représenter valablement le groupe d’opposants.

Cortébert, le 8 mars 2024

Le Secrétariat municipal

Orvin 
Avis de construction

Requérant : GC SA Immob, Le Saucy 1a, 2722 Les 
Reussilles.
Auteur du projet : GC SA Immob, Le Saucy 1a, 
2722 Les Reussilles.
Propriétaire foncier : GC SA Immob, Le Saucy 1a, 
2722 Les Reussilles.
Projet : démolition de l’ancienne scierie exis-
tante sur la parcelle N° 87 sise au lieu-dit Route 
Principale 45a à Orvin.
Dimensions : selon plans déposés.
Dérogation : –
Dépôt public de la demande : avec plans au secré-
tariat municipal d’Orvin, jusqu’au 8  avril  2024 
où les oppositions, les réserves de droit et les 
demandes de compensation de charges (art. 30 
et 31 LC) doivent être adressées par écrit et 
dûment motivées durant le délai imparti.

Orvin, le 8 mars 2024

Le Secrétariat municipal

Renan 
Avis de construction
eBau 2023-21762

Requérante : Magali Gremaud, Droit des 
Convers 106, 2616 Renan.
Auteur du projet : Helion Energy  SA, route de 
Lausanne 10, 1400 Yverdon-les-Bains.
Adresse du projet : parcelle N°  629, Droit des 
Convers 106, 2616 Renan.
Descriptif du projet : changement de chauffage : 
remplacement d'une chaudière à bûches par une 
pompe à chaleur air-eau extérieure.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Construction du projet : selon plans déposés.
Zone d’affectation et de construction : zone agricole.
Dérogation : article 24C LAT.
Objet protégé : –
Dépôt public : du 1er  mars au 1er  avril  2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès 

de la Commune municipale, rue du Collège 5, 
2616  Renan. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
de Renan, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas été 
introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 
26 DPC).

Renan, le 1er mars 2024

Le Conseil municipal

Avis de construction
eBau 2024-1717

Requérant : Raymond Amstutz, rue de la 
Seignette 17, 2616 Renan.
Auteur du projet : Raymond Amstutz, rue de la 
Seignette 17, 2616 Renan.
Adresse du projet : parcelle N°  509, rue de la 
Seignette 17, 2616 Renan.
Descriptif du projet : changement de chauffage : 
remplacement de la chaudière à mazout par une 
une pompe à chaleur extérieure.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : zone d’habitation H2.
Dérogation : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 8  mars au 8  avril 2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès 
de la Commune municipale, rue du Collège 5, 
2616  Renan. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
de Renan, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Renan, le 8 mars 2024

Le Conseil municipal

Avis de construction
eBau 2024-3907

Requérant : Werksiedlung Renan, Jürg Beck, 
Envers des Convers 70, 2616 Renan.
Auteur du projet : Werksiedlung Renan, Jürg 
Beck, Envers des Convers 70, 2616 Renan.
Adresse du projet : parcelles N° 445 et 474, Envers 
des Convers 70, 2616 Renan.
Descriptif du projet : pose de 3 pergolas en saule.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : plan masse N° 1 Centre professionnel.
Dérogation : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 8  mars au 8  avril  2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès 
de la Commune municipale, rue du Collège 5, 
2616  Renan. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
de Renan, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 

opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas été 
introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 
26 DPC).

Renan, le 8 mars 2024

Le Conseil municipal

Saint-Imier 
Avis de construction 23-5
eBau 2024-3923, dossier eBau 189320

Adresse du projet : BF 1284, rue de la Clef  25, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : changement d'agent éner-
gétique (mazout → gaz).
Maître d’ouvrage : Caisse de pension SMH, Fbg de 
l’Hôpital 3, 2001 Neuchâtel.
Auteur du projet : idem maître d'ouvrage.
Zone d’affectation et de construction : ZHhd C4a.
Dérogation : –
Périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 8  mars au 8  avril  2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

Les dossiers mis à l'enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien 
pendant la période indiquée : www.portal.ebau.
apps.be.ch/public-instances ?municipality= 
20862.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Saint-Imier, le 8 mars 2024

Le chef du service urbanisme et mobilité :
Nicolas Vuilleumier

Avis de construction 23-51
eBau 2024-3897, dossier eBau 187764

Adresse du projet : BF  315, rue de la Clef  23, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : changement d'agent éner-
gétique (mazout → gaz).
Maître d’ouvrage : Caisse de pension SMH, Fbg de 
l’Hôpital 3, 2001 Neuchâtel.
Auteur du projet : idem maître d'ouvrage.
Zone d’affectation et de construction : ZHhd C4a.
Dérogation : –
Périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 8  mars au 8  avril  2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

Les dossiers mis à l'enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien pen-
dant la période indiquée : www.portal.ebau.apps.
be.ch/public-instances ?municipality=20862.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Saint-Imier, le 8 mars 2024

Le chef du service urbanisme et mobilité :
Nicolas Vuilleumier

Avis de construction 24-02
eBau 2024-1382, dossier eBau 184449

Adresse du projet : BF 788, rue du Midi  24, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : changement d’agent éner-
gétique (gaz → PAC extérieure).
Maître d’ouvrage : Copropr. Moszczanski, rue du 
Midi 24, 2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : VA Conseils Sàrl, Z.A. Courtes-
Parties A8, 1588 Cudrefin.
Zone d’affectation et de construction : ZHhd C3c.
Dérogation : –
Périmètre protégé : périmètre de protection et de 
conservation PC 3. Ensemble bâti C.
Objet protégé : immeuble digne de conservation 
(C avec contrat de classement).
Dépôt public : du 1er  mars au 1er  avril 2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

Les dossiers mis à l'enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien pen-
dant la période indiquée : www.portal.ebau.apps.
be.ch/public-instances ?municipality=20862.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Saint-Imier, le 1er mars 2024

Le chef du service urbanisme et mobilité :
Nicolas Vuilleumier

Réclame

Nous sommes là pour les personnes seules.

Faites un don : 
CP 30-444222-5

Merci
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Saint-Imier (suite) 
Avis de construction 24-10
eBau 2024-2622, dossier eBau 185072

Adresse du projet : BF  153, rue Francillon  31, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : réaménagements de la 
banque et mise en place d'une ventilation.
Maître d’ouvrage : Caisse d’Epargne de Courtelary, 
Rémy Defilippis, Grand-Rue 24, 2608 Courtelary.
Auteur du projet : MBR Architecture  SA, 
Baptiste Langel, passage de l’Esplanade  1, 
2610 Saint-Imier.
Zone d’affectation et de construction : zone à pla-
nification obligatoire 2 (ZPO2).
Dérogation : –
Périmètre protégé : périmètre de protection et de 
conservation du site bâti.
Objet protégé : immeuble digne de protection. 
27.01.1999, RRB (Kanton).
Dépôt public : du 1er  mars au 1er  avril 2024 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

Les dossiers mis à l'enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien pen-
dant la période indiquée : www.portal.ebau.apps.
be.ch/public-instances?municipality=20862.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Saint-Imier, le 1er mars 2024

Le chef du service urbanisme et mobilité :
Nicolas Vuilleumier

Sonceboz-Sombeval 
Avis de construction 
N° 2024-3307
N° Commune : 0424

Requérant : Serge Reverdin, rue de la Gare 23j, 
2605 Sonceboz-Sombeval.
Auteur du projet : Solar Conseil Sàrl, Julien Corbat, 
Champ du Ritat 5, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Emplacement : rue de la Gare  23j, Sonceboz-
Sombeval, parcelle : 963.
Projet : remplacement d'une barrière simple par 
une barrière photovoltaïque.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : –
Dérogation : –
Périmètre protégé : –
Objet protégé : –

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
8 avril 2024 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Sonceboz-Sombeval. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit 
et motivées seront reçues dans le même délai 
à l’administration communale, rue des Prés 5, 
2605 Sonceboz-Sombeval.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Sonceboz-Sombeval, le 8 mars 2024

Le Bureau communal

Préfecture du Jura bernois

Avis de construction No 241 / 2022
eBau 2022-11713

Requérant : Fritz Schnegg, Sommersheim  3, 
2720 La Tanne.
Emplacement : parcelle No  459, au lieu-dit : 
Sommersheim  3, La Tanne, commune de 
Sonceboz-Sombeval.
Projet : demande après-coup pour la mise en 
place d’un tunnel agricole pour le stockage de 
machines agricoles et l’agrandissement d’un 
garage.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
7 avril 2024 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 8 mars 2024

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Sonvilier 
Préfecture du Jura bernois

Avis de construction N° 19/2023
eBau 2023-1944

Publication d’un projet de construction confor-
mément à l’art. 97 de la loi fédérale du 29 avril 
1998 sur l’agriculture (LAgr) :

Requérant : Walter Knutti, Chez Ummel  72, 
2333 La Ferrière.
Auteur du projet : GBL Seeland, att. de M. Jürg 
Baumgartner, Grenzstrasse 25, 3250 Lyss.
Emplacement : parcelle No 570, au lieu-dit : Chez 
Ummel 72, commune de Sonvilier.
Projet : construction d’une nouvelle grange à 
veaux, pose d’un couvert sur le silo à lisier exis-
tant, démolition et construction d’une nouvelle 
fosse à lisier et agrandissement de la place de 
stockage du fumier.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
7  avril  2024 inclusivement auprès de l’admi-
nistration communale de Sonvilier. Les oppo-
sitions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai à la 
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture 2, 
2608 Courtelary.

Le projet est supposé être soutenu avec un mon-
tant de l’Office fédéral de l’agriculture OFAG. Aux 
termes de l’article 97, alinéa 4 de la loi fédérale 
du 29 avril 1998 sur l’agriculture (LAgr), les orga-
nisations ayant qualité pour recourir en vertu de 
la législation sur la protection de la nature et du 
paysage, sur la protection de l’environnement 
et sur les chemins de randonnée pédestre, ont 
aussi qualité pour former opposition. Celui qui 
n’a pas formé opposition contre la contribution 
durant le délai du dépôt public approuve un 
éventuel montant de la Confédération.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 8 mars 2024

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Tramelan 
Préfecture du Jura bernois

Avis de construction No 3 / 2023
eBau 2023-341

Requérant : Jean-Pierre Marti, La Chaux  17b, 
2722 Les Reussilles.
Auteur du projet : KD Architecture SA, Grand-
Rue 79, 2720 Tramelan.
Emplacement : parcelles Nos 2877 et 3723, au lieu-
dit : La Chaux 13, commune de Tramelan.

Projet : transformation et changement d’affecta-
tion de la ferme existante pour l’aménagement 
d’un logement, d’un atelier et d’un garage avec 
portes sectionnelles pour de l’artisanat (entre-
prise de transport de chantier, travaux de ter-
rassement, de gros œuvres et d’aménagements 
extérieurs), transformation et changement d’af-
fectation de la porcherie pour l’aménagement de 
3 appartements et de la seconde porcherie pour 
l’aménagement de 6 garages, démolition du silo 
à lisier, aménagement de 5 places de stationne-
ment extérieures au nord-ouest du bâtiment et 
d’une nouvelle place en enrobé filtrant le long 
de la route et d’une place en enrobé avec amé-
nagement de deux places de stationnement au 
nord-est du bâtiment et aménagement de deux 
terrasses en dalles pour les appartements.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 80 LR.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
7 avril 2024 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Tramelan. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai à la Préfecture 
du Jura bernois, rue de la Préfecture  2, 
2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 8 mars 2024

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Mise à l’enquête publique
Procédure d’approbation des projets d’installations 
électriques

Pour :
S-0179723.1 
Station transformatrice Les Bavoux

 ◼ Construction d’une nouvelle station 
transformatrice sur la parcelle 2631

Coordonnées : 2572331 / 1228969

L-0236742.1
Ligne souterraine 16 kV pour la station Les 
Bavoux depuis la ligne L-191417

 ◼ Réalisation d’une liaison souterraine pour la 
nouvelle station Les Bavoux (fouille 860 m).

Les demandes d’approbation des plans sus-
mentionnées ont été soumises à l’Inspec-
tion fédérale des installations à courant fort 
ESTI par BG Ingénieurs Conseils SA, rue de la 
Molière 22, 2800 Delémont au nom de Services 
Techniques de Tramelan, rue de la Promenade 3, 
2720 Tramelan.

Les dossiers sont mis à l’enquête du 7 mars 2024 
jusqu’au 22  avril  2024 dans la Commune de 
Tramelan, Hôtel de Ville, 2720 Tramelan.

Les documents relatifs au projet sont consul-
tables en suivant ce lien : esti-consultation.ch/
pub/3493/4dcd637 e.

La mise à l’enquête publique entraîne, selon les 
art. 42-44 de la loi fédérale sur l’expropriation 
(LEx ; RS 711), le ban d’expropriation. Si l’expro-
priation porte atteinte à des baux à loyer ou à 
ferme qui ne sont pas annotés au registre fon-
cier, les bailleurs sont tenus d’en informer, sitôt 
après réception de l’avis personnel, leurs loca-
taires ou fermiers et d’aviser l’expropriant de 
l’existence de tels contrats (art. 32 al. 1 LEx).

Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque 
a qualité de partie en vertu de la loi fédérale sur 
la procédure administrative (PA ; RS 172.021) peut 
faire opposition auprès de l’Inspection fédérale 
des installations à courant fort ESTI, route de la 
Pâla 100, 1630 Bulle. Toute personne qui n’a pas fait 
opposition est exclue de la suite de la procédure.

Pendant ce même délai, quiconque a qualité 
de partie en vertu de la LEx peut faire valoir 
toutes les demandes visées à l’art. 33 LEx pen-
dant le délai de mise à l’enquête, à savoir, pour 
l’essentiel :

 ◼ a. les oppositions à l’expropriation ;
 ◼ b. les demandes fondées sur les art. 7 à 10 

LEx ;
 ◼ c. les demandes de réparation en nature 

(art. 18 LEx) ;
 ◼ d. les demandes d’extension de 

l’expropriation (art. 12 LEx) ;
 ◼ e. les demandes d’indemnité 

d’expropriation.

Les locataires et les fermiers, ainsi que les béné-
ficiaires de servitudes et de droits personnels 
annotés, sont également tenus de produire leurs 
prétentions dans le délai d’opposition prévu. 
Sont exceptés les droits de gage et les charges 
foncières grevant un immeuble dont l’expropria-
tion est requise, ainsi que les droits d’usufruit, 
sauf pour le dommage que l’usufruitier prétend 
subir du fait de la privation de la chose soumise 
à son droit.

Inspection fédérale des installations à courant 
fort
Projets
Route de la Pâla 100
1630 Bulle

Tramelan, le 5 mars 2024

Services Techniques de Tramelan

Villeret 
Avis de construction
eBau 2024-2214

Requérante : ETA  SA Manufacture Horlogère 
Suisse, Schild-Rust-Strasse 17, 2540 Grenchen.
Auteur du projet : Milani Architecture, rue de l’Hô-
pital 6, 2350 Saignelégier.
Projet : construction d’une terrasse au premier 
étage, au nord de l’immeuble.
Parcelle : N° 279.
Zone : plan de Quartier Champs du Clos.
Emplacement : rue du Brue 9, 2013 Villeret.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Dépôt public de la demande : la demande, les 
plans et les autres pièces du dossier sont dépo-
sés publiquement auprès du Secrétariat muni-
cipal de Villeret jusqu’à l’expiration du délai d’op-
position. Le délai d’opposition est de 30 jours à 
compter de la première parution dans la Feuille 
Officielle d'Avis du District de Courtelary soit 
jusqu'au 8 avril 2024.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au Secrétariat 
municipal de Villeret. Les oppositions multi-
copiées n’ont de valeur juridique que si elles 
indiquent le nom de la personne autorisée à 
représenter valablement le groupe d’opposants.

Villeret, le 8 mars 2024

Le Secrétariat municipal

Jura bernois
communauté scolaire de Jean Gui

Assemblée ordinaire des délégués

Vendredi 26 avril 2024 à 19 h 30 
à l’école de Jean Gui

Ordre du jour

1. Nomination d’un scrutateur/d’une scrutatrice
2. Procès-verbal de l’assemblée du 17 novembre 

2023
3. Correspondance, communications
4. Comptes 2023
5. Démission de la caissière
6. Problème de débit internet
7. Suite certificat CECB
8. Transports scolaires
9. Information de la vie scolaire
10. Divers

La Tanne, le 2 mars 2024

Le Président de la commission scolaire :
Raymond Fuhrer

Réclame

L'avez-vous lue ?

La Feuille d'Avis du District de 
Courtelary, c'est chaque vendredi
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